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          (9 h 35)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce neuvième (9e) jour

          du mois de juillet :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du neuf (9) juillet deux mille trois (2003),

          dossier R-3515-2003. Demande d'approbation des

          contrats d'approvisionnement en électricité découlant

          de l'appel d'offre A/O 2002-01.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame

          Anita Côté-Verhaaf, présidente, madame Francine Roy

          et maître Benoît Pepin.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.

          Les participants sont :

          TransCanada Energy Ltd, représentée par maître

          Stéphane W. Miron;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Stratégies énergétiques et Association canadienne

          d'énergie éolienne, représentées par maître Dominique
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          Neuman;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement et de vous assurer que

          votre cellulaire est fermé durant la tenue de

          l'audience. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, mesdames et messieurs. Je pense que maître

          Turmel a quelque chose à nous présenter ce matin.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, suite à ce à quoi on s'était engagé hier, qui

          découle en quelque sorte des amendements à la demande

          d'approbation, ou plus particulièrement à la demande

          de confidentialité. Alors, nous divulguons comme nous

          l'avons annoncé dans un premier temps, et j'ai des

          copies ici, d'abord, les sources des prévisions tant

          économiques que celles des prix du gaz qui étaient

          déjà cotées. Est-ce qu'on avait une cote? Non, on

          n'avait pas de cote. Alors, ça va devenir la pièce

          HQD-3 document 10. Pardon, HQD-2 document 10
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          HQD-2 doc.10 : Sources retenues pour les prévisions

                         économiques et prévision des prix du

                         gaz naturel.

          Nous avons également comme document la divulgation

          des prévisions elles-mêmes, c'est-à-dire les

          prévisions économiques et prix du gaz, qui était

          l'annexe technique 1. Alors, il y a également des

          copies disponibles pour la Régie et les intéressés.

          Comme troisième document, il s'agit des extraits qui

          étaient conservés confidentiels des deux contrats

          d'approvisionnement conclus avec Hydro-Québec

          Production. Est-ce qu'on doit coter ces documents-là

          ou est-ce qu'ils font partie du document en soi? Ce

          sont les extraits qui étaient expurgés. Est-ce que

          vous croyez nécessaire que ce soit coté?

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous avez la mention révisée ou quelque

          chose?

          Me SIMON TURMEL :

          Non, du tout.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donnons-leur donc une autre cote alors.
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          Me SIMON TURMEL :

          Alors, nous sommes rendus à HQD-2 document 11. HQD-1

          document 1.1 en liasse, pour les deux contrats; c'est

          deux piles différentes.

          Enfin, comme dernier engagement qui était

          l'évaluation de l'impact de la divulgation de

          certaines informations sur les annexes 2 à 6. Alors,

          nous avons refait un travail hier pour en arriver

          avec une proposition...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Juste un petit instant, juste qu'on se retrouve dans

          les pièces que vous nous avez données, qu'on ne perde

          pas le fil de votre idée.

          Me SIMON TURMEL :

          Aucun problème.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, nous avons les deux contrats. Est-ce

          qu'on leur donne la même cote?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Peut-être que ce serait 1.1 et 2.1 en fait.

          LA PRÉSIDENTE :

          1.1 et 1.2.
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          Me SIMON TURMEL :

          1.1 et 1.2, effectivement, pour... il y en a un qui

          est le cyclable, l'autre qui est de base.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Excusez-moi, Madame! Je suggère qu'il y en ait un qui

          soit HQD-1 document 1.1 et le deuxième serait HQD-1

          document 2.1.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors celui de base, c'est 1.1, le cyclable 2.1.

          HQD-1 doc. 1.1 :    Contrat d'approvisionnement

                              (livraisons en base) en

                              électricité entre Hydro-Québec

                              Production et Hydro-Québec

                              Distribution, 10 décembre 2002.

          HQD-1 doc. 2.1 :    Contrat d'approvisionnement

                              (livraisons cyclables) en

                              électricité entre Hydro-Québec

                              Production et Hydro-Québec

                              Distribution, 10 décembre 2002.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, finalement, la seconde proposition du

          Distributeur qu'on appelle la version expurgée du

          neuf (9) juillet des annexes techniques 2 à 6, dépôt
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          sous pli confidentiel; copie pour la Régie ainsi que

          maître Fortin.

          Évidemment, relativement à ce document, monsieur

          Léveillé demeure disponible pour tout complément,

          toute question que maître Fortin ou autre intéressé

          ou la Régie désirerait obtenir de sa part.

          LA PRÉSIDENTE :

          Comme vous avez la mention version expurgée le

          neuf (9) juillet, je pense que, je croirais que ce

          n'est pas nécessaire de lui donner une cote

          particulière.

          Me SIMON TURMEL :

          Effectivement. Et il est déposé sous pli confidentiel

          dans l'attente d'une décision finale. Je crois que ça

          complète ce que nous avions à produire.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je m'excuse. Est-ce que, ça, c'est différent de ce

          qui a été remis hier?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, c'est différent dans la mesure où nous avons

          tendu compte...
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          Me BENOÎT PEPIN :

          Vous avez ajouté HQP.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, effectivement. Oui, sur l'annexe 2, nous avons

          ajouté ce qui découle des contrats du Producteur.

          Évidemment, elles sont rendues publiques. À l'annexe

          4, tableau A-4.2, vous avez des informations qui

          découlent également des documents qui ont été

          divulgués, des contrats.

          LA PRÉSIDENTE :

          Pour bien comprendre, Maître Turmel, ça, c'est votre

          proposition quant aux annexes sur ce que vous voulez

          révéler dans les annexes, n'est-ce pas?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Pourquoi alors demandez-vous qu'elles soient

          confidentielles jusqu'à la décision? Est-ce que vous

          n'avez pas déjà décidé que ce que vous avez dans ces

          annexes peut être divulgué?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, dans la mesure où la Régie n'en modifie pas le

          contenu par sa décision. Si la Régie en vient à la
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          conclusion qu'il faut ajouter certaines informations,

          nous avons expliqué que ça formait un tout. Alors, si

          la Régie ajoute une colonne, ça peut avoir un

          impact...

          LA PRÉSIDENTE :

          D'autres colonnes...

          Me SIMON TURMEL :

          Exactement.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... qui sont ici, actuellement?

          Me SIMON TURMEL :

          Exactement. Alors, c'est ce qu'on expliquait que

          c'était une proposition d'ensemble complète en soi.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est tout?

          Me SIMON TURMEL :

          Ça complète, effectivement. Nous avons également

          ajouté à la demande de maître Fortin, je crois, au

          tableau, à l'annexe 2, le maximum et le minimum dans

          la colonne « total ».
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          Me BENOÎT PEPIN :

          À quel endroit?

          Me SIMON TURMEL :

          L'annexe 2, colonne « total sur 100 ».

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Le minimum et le maximum.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, ça complète l'ensemble des documents. Comme je

          l'ai souligné, s'il y a des questions additionnelles

          à monsieur Léveillé, il est disponible pour vous

          éclairer.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Fortin, avez-vous besoin d'un peu de

          temps pour regarder les documents avant de commencer

          l'interrogatoire s'il y en a?

          Me PIERRE R. FORTIN :

          J'aimerais pouvoir le faire, Madame la Présidente.
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          J'aimerais simplement au préalable demander une

          précision sur le dernier commentaire de maître

          Turmel. Le document est présenté présentement sous le

          sceau de la confidentialité dans la mesure et en

          raison du fait que Hydro-Québec Distribution... Je

          vais reformuler. Il est déposé dans la mesure où la

          Régie n'ordonnerait pas une modification quelconque

          au document qui est là, c'est bien cela?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est bien cela.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Bon. Est-ce qu'il y a une objection à le rendre

          public immédiatement ou est-ce qu'il y a des

          conséquences à le rendre public immédiatement pour

          fins d'interrogatoire? Le fait que la Régie puisse

          éventuellement ordonner autre chose n'apparaîtrait

          pas de toute façon. C'est que je ne veux pas être

          placé dans une position où je négocie avec le témoin,

          ce qui pourrait apparaître ou pas publiquement, là.

          Ce que j'essaie de déterminer, c'est qu'est-ce qui

          est public aux yeux d'Hydro-Québec de toute façon. Et

          ce qui pourrait être ajouté, le cas échéant, suite à

          une ordonnance de la Régie, ça, ça peut faire l'objet

          évidemment d'interrogatoire.

          Mais, là, j'essaie juste de situer, j'ai besoin
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          d'analyser avec les analystes, mais j'ai besoin de

          situer dans quel contexte je le fais maintenant.

          Suite aux informations d'hier, évidemment, on n'est

          plus dans la même... nécessairement dans la même

          optique qu'avant-hier où, là, je faisais des

          comparaisons sur les motifs, et caetera, de

          confidentialité. Si vous pouvez m'éclairer là-dessus.

          Me SIMON TURMEL :

          Une minute.

          (9 h 50)

          Alors, pour répondre à votre question et ça peut en

          même temps éclairer la Régie, nous avons la même

          position que celle que nous avons exprimée hier et je

          crois qu'il avait été compris également par le Banc

          notamment par monsieur le régisseur, maître Pepin

          suivant laquelle le tout devait être déposé, qui

          était une proposition globale sous pli confidentiel

          dans l'attente d'une décision finale.

          Maintenant, la logique derrière ça, c'est que si nous

          déposons le tout public actuellement et que la Régie,

          comme je vous l'ai mentionné, ajoute d'autres

          éléments, il pourrait y avoir un impact sur lequel

          nous pourrions plus récupérer ou reculer, le tout

          aurait été divulgué. Alors, il serait beaucoup plus
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          sage de conserver ce document-là en attente d'une

          décision.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          C'est votre position, je dois la respecter à ce

          moment-ci, c'est évident, sous réserve d'une décision

          de la Régie, c'était une clarification que je vous

          demandais. Alors, on va travailler dans l'optique de

          cette clarification.

          Me SIMON TURMEL :

          Quand je dis une décision de la Régie...

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Sous réserve évidemment de la position que le Banc

          pourrait vouloir prendre sur ce que vous venez de

          dire.

          Me SIMON TURMEL :

          Vous voulez dire que la Régie rende une décision

          maintenant, à savoir s'il doit être divulgué ou non.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Bien, je ne demande pas de décision à la Régie

          immédiatement là, c'est de la discrétion de la Régie,

          je vous avouerai cependant, confrère, j'ai quand même

          une difficulté puis je le dis publiquement. À

          supposer que la Régie pour quelque raison que ce soit
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          en vienne à la conclusion qu'il faille divulguer plus

          que ce qui est dans le nouveau document de ce matin,

          ce n'est que ce qui fait l'objet des ajouts qui

          serait encore, à mon avis, et peut-être que je vous

          comprends mal là-dessus, qui ferait l'objet de la

          demande de confidentialité, c'est ça que je cherche à

          vérifier, en d'autres termes, ce que vous dites

          publiquement ce matin, c'est : s'il n'y a pas de

          modifications ordonnées par la Régie, voici

          l'information que nous sommes prêts...

          Me SIMON TURMEL :

          Et voilà.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          ... à rendre globalement publique.

          Me SIMON TURMEL :

          Et voilà. Et voilà. Le logique que nous avons

          expliquée hier, monsieur Léveillé a clairement

          expliqué, c'est que l'ajout, la manière dont nous

          avons présenté certaines informations agrégées ou

          d'autres partielles ne permettant pas d'identifier

          des données fournies par les soumissionnaires sous

          pli confidentiel, la manière dont nous l'avons

          expliqué protège les données qui ont été fournies par

          ces tiers.
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          Maintenant, l'impact d'ajouter une colonne dans l'un

          ou l'autre des tableaux a été évalué par monsieur

          Léveillé lors de votre interrogatoire et l'impact est

          qu'en retravaillant ces données-là, on peut arriver à

          déduire une telle information confidentielle ou une

          telle autre information confidentielle.

          Alors, si nous divulguons ce document et est ajouté

          une autre colonne ou d'autres colonnes, évidemment,

          ce n'était absolument pas l'intention du Distribution

          de déposer une telle proposition dans la mesure où

          est-ce qu'elle était complétée par d'autres

          informations. C'est sur ce point. Et je dirais, j'ai

          compris que vous avez l'intention de demander des

          précisions à monsieur Léveillé, vous lui demanderez,

          je lui demanderai également qu'il précise ses

          réponses d'hier à cet égard.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Écoutez, compte tenu de votre commentaire là, je vois

          que maître Turmel, l'autre maître Turmel, André

          Turmel a peut-être quelque chose à dire mais en ce

          qui me concerne, à ce moment-ci, je suis prêt à

          suivre votre proposition qu'on y aille d'abord avec

          prudence dans un sujet comme celui-ci, quitte à faire

          clarifier des choses avec monsieur Léveillé, sous

          réserve évidemment si cela agrée au Banc.
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          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Depuis tout à l'heure, j'assistais à la discussion

          entre mes confrères, j'essayais de suivre, écoutez,

          Madame la Présidente, ce que je comprends, c'est que

          suite aux nombreuses questions détaillées de la

          Régie, on est arrivés à sortir ce qui ferait, ce qui

          n'aurait peu ou pas d'impact sur, je dirais, la

          dernière frontière, c'est ce que j'ai compris, en le

          redéposant, si ça n'a pas d'impact, c'est la

          meilleure frontière, je ne vois pas pourquoi on ne

          pourrait pas le déposer maintenant. C'est comme une

          nouvelle couche qui vient se superposer au

          dévoilement lent et tranquille de l'information.

          Ou bien, il y a un impact ou il n'y a pas d'impact.

          Alors, si on a répondu que c'était, comment dire, ces

          tableaux-là, il y aurait le moins d'impact, bien,

          d'accord, bien alors, qu'on le rende public.

          Alors, c'est un ou l'autre. Là, nous sommes dans une

          situation, voici, où, on nous dit : « voici davantage

          d'informations où juge qu'il n'y aura pas d'impact »,

          bon, s'il n'y a pas d'impact, il n'y en a pas, alors

          déposez-le. S'il y a un impact, bien, ne le déposez

          pas. On est, en tout cas, j'essaie de réconcilier les

                               - 19 -

          R-3515-2003                             PRÉLIMINAIRES

          9 juillet 2003

          Volume 3

          deux positions, c'est difficile pour nous là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, la Régie a très bien saisi, après les

          questions de maître Fortin, la raison pour laquelle

          Hydro-Québec demande à ce moment-ci la

          confidentialité de ce document.

          Je vais consulter mes collègues mais quant à la

          raison pour laquelle Hydro-Québec demande la

          confidentialité de ce document à ce moment-ci, je

          pense qu'elle a été bien exposée par maître Turmel

          et, en répondant aux questions de maître Fortin.

          PAUSE

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, effectivement, nous allons garder ce

          document confidentiel jusqu'à nouvel ordre, quoi.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fortin, vous vouliez un peu de temps. Avez-

          vous une idée du temps dont vous auriez besoin? Ceci

          aussi pourrait être utile aux intervenants d'avoir du

          temps pour regarder les documents.
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          Me PIERRE R. FORTIN :

          J'apprécierais l'avoir, j'aurais peut-être une

          suggestion à faire. Si monsieur Léveillé a une

          présentation à faire du document en direct, est-ce

          qu'il y en a une ou si c'est simplement des

          commentaires que maître Simon Turmel a fait jusqu'à

          maintenant.

          Me SIMON TURMEL :

          Non, Monsieur Léveillé n'a aucune présentation à

          faire.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Parfait. Donc, il sera disponible pour le contre-

          interrogatoire uniquement.

          Me SIMON TURMEL :

          Effectivement.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Ou mon interrogatoire.

          Me SIMON TURMEL :

          Effectivement.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Parfait. Alors, oui, Madame, j'apprécierais avoir.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous reprendrons à dix heures trente

          (10 h 30).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          ________________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (10 h 50)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, ce serait utile que monsieur Léveillé

          prenne la boîte des témoins. Monsieur Léveillé, vous

          êtes toujours sous serment.

                      -------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce neuvième (9e) jour du mois

          de juillet, a comparu :

          JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ,

          LEQUEL, témoigne sous la même affirmation

          solennelle :

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Peut-être que les intervenants ont des questions

          avant que j'y procède.
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          Me NICOLE LEMIEUX :

          Il n'ont pas le document.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ce sera assez bref. Évidemment mes questions vont

          porter sur les amendements apportés par le

          Distributeur, bien sûr.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Procureur de FCEI :

   1  Q.  Monsieur Léveillé, bonjour. Bon. Suite aux

          amendements qui ont été apportés, annoncés hier et

          complétés ce matin, je dirais, plus formellement par

          le Distributeur, bon, on avait fait la liste de ce

          que maintenant ce matin, votre procureur souhaitait

          que les informations soient restées confidentielles,

          maintenant, je vais vous déposer un article du Devoir

          d'aujourd'hui puis j'aimerais avoir votre opinion là-

          dessus.

          Me SIMON TURMEL :

          Vous m'attendiez, je m'oppose, je m'objecte à la

          production de ce document et d'autant plus sur

          l'opinion, on a fait le débat sur les opinions sur

          des faits externes alors, on n'a pas l'intention,

          Monsieur Léveillé, ni Hydro n'a l'intention de

          commenter des articles de journaux.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ce n'est pas...

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          .. le débat s'est fait dans les journaux jusqu'à

          présent...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... et on ne veut pas introduire ici le débat qui

          s'est fait dans les journaux, ici.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vais quand même vous laisser poser la question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Vous n'introduisez pas le document là, ou le document

          ou l'article et monsieur Léveillé y répond si son

          procureur le lui permet.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Merci, Madame la Présidente.

   2  Q.  Monsieur Léveillé, le porte-parole d'Hydro-Québec,

          monsieur, attendez un instant, Marc Brian

          Chamberland, est-ce que vous connaissez?

      R.  Oui.

   3  Q.  Aurait mentionné que s'il n'était que d'Hydro-Québec

          Distribution, celle-ci dévoilerait maintenant toute

          l'information mais comme elle est tenue avec un

          engagement avec TransCanada, elle s'en tient à ce

          fait, est-ce que c'est exact ou est-ce que c'est à

          votre connaissance?

      R.  Vous me citez ce qu'il a déclaré là.

   4  Q.  Donc, mais je vous pose la question. Encore

          aujourd'hui, quelle est la position d'Hydro-Québec

          sur, bon, suite aux nombreux amendements qui ont été

          apportés, est-ce qu'Hydro-Québec aujourd'hui

          Distribution est prête à dévoiler toute l'information

          donc, dont celle qui reste si ce n'était que d'elle

          mais elle se refuse parce qu'elle est liée à une

          entente de confidentialité avec TransCanada Énergie?

      R.  Hydro-Québec...
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          Me SIMON TURMEL :

          Excusez, monsieur Léveillé, Madame la Présidente, ce

          qu'on a dit hier, c'est que, nous divulguions tout ce

          qui était en notre propriété, en notre possession

          d'Hydro-Québec Distribution mais que Hydro-Québec

          Distribution protégeait les demandes de

          confidentialité demandées par les soumissionnaires ou

          par TransCanada Énergie alors, je pense que ça a été

          clairement exposé lors l'amendement hier et je ne

          vois pas quel chemin mon confrère peut faire avec

          cette question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ce que je veux simplement savoir, c'est, je veux

          m'assurer puisqu'elle évolue considérablement, la

          position d'Hydro-Québec Distribution, je veux

          m'assurer ce matin que la position d'Hydro-Québec

          Distribution est bel et bien celle qui est de

          protéger encore certaines informations ou s'il

          n'était que d'elle donc, c'est la question de

          confidentialité qui la lie à TransCanada mais pour

          souci de transparence, elle semble indiquer qu'elle

          est prête à tout dévoiler et je veux poser la

          question à monsieur Léveillé, s'il n'était que de

          vous, s'il n'était que de vous, Monsieur Léveillé,

          est-ce que vous, vous dévoileriez l'information,

          Madame...
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          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Je m'objecte à la question, est-ce que je pourrais

          intervenir un instant. Miron pour TransCanada Energy.

          LA PRÉSIDENTE :

          Le problème, c'est que le témoin est questionné sur

          la position du Distributeur. Peut-être que votre tour

          pourra venir un moment donné, ça dépend de la réponse

          peut-être mais...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Bien... respectueusement soumis, nous sommes partie à

          cette procédure et comme dans toute procédure, toute

          partie lorsque ses droits peuvent être affectés puis

          même quand leurs droits ne sont pas affectés à titre

          de partie, je pense que j'ai le droit de participer

          au débat et de formuler des objections lorsqu'il y a

          des questions qui, quant à nous, sont, premièrement

          non pertinente et deuxièmement illégales.

          La position d'Hydro-Québec, elle est faite devant le

          Tribunal. Hydro-Québec procédera avec sa preuve. Là,

          on est en train de demander à un témoin qui doit être

          questionné sur autre chose si la position d'Hydro-

          Québec correspond à ce qui a été dit dans un journal.

          La position d'Hydro-Québec évoluera devant le

          Tribunal, devant vous, de façon conforme et légale;

          ce qui peut se dire dans les journaux qui est peut-
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          être mal rapporté, on ne peut pas faire des débats

          avec les journaux, il me semble.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Ce n'est pas la question qui a été posée.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Il a posé, est-ce que la position d'Hydro-Québec est

          conforme à ce qui avait été indiqué ce matin? Est-ce

          que la position... C'était quoi votre question?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, je peux commencer par faire

          référence au document. On a dit, d'accord, mettons-le

          de côté mais j'ai formulé une question qui était

          générale sur les faits, à l'effet de savoir quelle

          est aujourd'hui..., s'il était de vous, monsieur

          Léveillé, la position d'Hydro-Québec, est-ce que

          vous, et là, écoutez, je n'ai pas la question exacte

          comme elle était, on pourra regarder dans les notes

          sténographiques mais monsieur Léveillé, la position

          d'Hydro-Québec Distribution, vous êtes d'accord moi

          qu'elle évolue dans le temps depuis quelques jours...

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais là...

          Me SIMON TURMEL :

          ... on a donné une position à un amendement clair. Je

          n'ai pas annoncé d'évolution ce matin. Nous sommes là

          où nous en étions hier. Alors, je ne vois pas la

          pertinence et nous plaiderons, la plaidoirie s'en

          vient et nous plaiderions ce qui a été dit hier.

          Alors, je ne vois pas pourquoi réintroduire ces

          notions-là et ces concepts-là alors que tout était

          clair.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, nous sommes, j'interroge monsieur Léveillé

          sur les amendements qui ont été apportés dans le

          cours de la journée d'hier et qui ont été détaillés

          un peu plus, je veux simplement les comprendre un peu

          plus et tenter de réconcilier aujourd'hui une

          position évolutive d'Hydro-Québec et je ne fais pas

          référence au document et je pense que la question lui

          a été posée. Moi, je pense qu'on devrait le laisser

          répondre comme l'indiquait le régisseur, monsieur

          Pepin, maître Pepin.

          (11 h)
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, nous allons permettre la question. Ce

          sera peut-être utile que vous la reformuliez ou la

          posiez de nouveau.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donnez-moi une minute, je vais la...

   5  Q.  Monsieur Léveillé, Hydro-Québec Distribution,

          aujourd'hui, serait-elle prête à divulguer tout le

          contenu des informations qui font l'objet, qui

          restent encore - comment dire - en litige?

      R.  La position qui a été prise par Hydro-Québec

          Distribution, c'est qu'elle veut démontrer sa

          transparence tout en respectant les exigences et

          attentes des soumissionnaires. Les données qui ont

          été divulguées ou qui ont été indiquées ce matin par

          notre procureur reflètent cette position. Les

          informations qui sont ou qui se trouveraient

          divulguées permettraient, ne vont pas à l'encontre du

          respect des exigences et des attentes des

          soumissionnaires.

          Alors, notre position, elle est claire, elle est

          complète. Et pour répondre à votre question, nous

          avons donné les éléments que nous étions prêts à

          divulguer. Il y en a d'autres que nous ne sommes pas

          prêts à divulguer, parce que ça ne rencontre pas les

          exigences que les soumissionnaires exigent...
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   6  Q.  D'accord.

      R.  ... quant à la confidentialité et tout. Alors, ça

          donne la réponse à votre question.

   7  Q.  Donc, je comprends pour m'assurer que c'est bien

          clair, si TCE vous dégageait de votre entente de

          confidentialité, est-ce que vous seriez prêt, vous,

          Hydro-Québec à divulguer l'information?

      R.  L'information spécifique qui est demandée par

          TransCanada touche à sa formule de prix et,

          effectivement, ce serait notre position.

   8  Q.  À l'effet de? Votre position de? Complétez votre...

      R.  Que si ça ne correspond pas à une exigence du

          soumissionnaire, nous n'aurions pas d'objection.

   9  Q.  O.K. Donc, si le soumissionnaire n'avait pas demandé

          cette confidentialité-là, désormais, aujourd'hui, la

          position d'Hydro-Québec Distribution, comme vous

          l'avez dit, ce serait de jouer la transparence au

          complet?

      R.  Nous sommes transparents, sujet aux exigences des

          soumissionnaires et du marché.

  10  Q.  D'accord. Je comprends que si cette exigence-là

          tombait, vous, comme distributeur, parce que vous

          avez quand même un rôle à jouer, là, dans le... dans

          l'appel d'offres et tout ça, comme distributeur, vous

          seriez prêt à tout dévoiler?

      R.  À dévoiler ce qui fait l'objet de la demande, oui.

  11  Q.  D'accord.

          Donnez-moi juste une minute, Madame la Présidente. Ce
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          ne sera pas long.

          Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Maître Neuman, est-ce que vous

          aviez des questions?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Non. Ça va.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Fortin.

          INTERROGÉ PAR Me PIERRE R. FORTIN :

          Voulez-vous m'excuser un moment s'il vous plaît.

  12  Q.  Bonjour, Monsieur Léveillé.

      R.  Bonjour.

  13  Q.  Je vais vous référer au document que vous avez déposé

          sous le sceau de la confidentialité ce matin, là,

          qu'on va appeler la proposition du neuf (9) juillet

          pour fins de l'interrogatoire. Alors que le dossier

          soit très clair là-dessus, voulez-vous simplement

          identifier spécifiquement les modifications par

          rapport à la version expurgée du huit (8) juillet,

          celle que nous avions hier qui était votre

          proposition alternative aux originaux annexes 1 à 6?

          Alors, simplement faire la comparaison par rapport à

          la version expurgée du huit (8) juillet, là, pour
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          faciliter les choses, s'il vous plaît.

      R.  D'accord.

  14  Q.  Et dans la mesure évidemment, là, où il y a de

          l'information que vous pouvez divulguer, là, en

          termes de ce que vous voulez traiter

          confidentiellement par ailleurs.

      R.  D'accord. Alors, sous la colonne dont l'intitulé est

          « Projets en base »...

  15  Q.  Là, on est sur l'annexe technique numéro?

      R.  A-2.

  16  Q.  Bien.

      R.  Annexe 2, le tableau A-2.

  17  Q.  Bien.

      R.  Alors, sous la colonne « Projets en base », il y a

          une ligne qui identifie un projet Hydro-Québec

          Production, Robert-Bourassa 350. Et les informations

          afférentes à cette soumission-là, les valeurs sous

          chacune des colonnes de cette ligne-là sont

          indiquées. Alors, que ce soit le numéro du projet,

          les mégawatts, le coût global, le transport, la

          solidité financière, l'expérience pertinente,

          jusqu'au total, toutes les valeurs figurent

          maintenant pour cette soumission.

          De même, sous l'intitulé « Projets cyclables », une

          ligne fait mention, fait la mention suivante « Hydro-

          Québec Production, LG-1 250 cyclables ». Et les

          valeurs sous chacune des colonnes sont inscrites.
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          Est-ce que c'est clair pour tout le monde?

  18  Q.  Oui.

      R.  L'autre modification qui est apportée, suite à nos

          discussions d'hier, où il avait été question de

          maximum et de minimum, nous indiquons à la colonne

          « Total », sur une ligne précise, la valeur maximale

          et la valeur minimale. Alors, ça constitue l'ensemble

          des modifications au tableau A-2.

  19  Q.  Bien.

          (11 h 10)

      R.  Si vous allez maintenant à l'annexe technique numéro

          4...

  20  Q.  Oui.

      R.  ... au tableau A-4.2, qui s'intitule

          « Caractéristiques des options de flexibilité des

          projets retenus après la Phase 2 » sur deux lignes

          distinctes, sont identifiées les informations

          afférentes, l'une à la soumission d'Hydro-Québec

          Production pour LG-1 250 mégawatts cyclables, chacune

          des informations qui est contenue sur chacune des

          colonnes. Il en est de même pour le projet Hydro-

          Québec Production, Robert-Bourassa 350 mégawatts. De

          sorte que nous donnons ici les modalités des options

          de flexibilité des deux contrats d'Hydro-Québec

          Production. Ceci constitue, je pense, les

          modifications que nous avons apportées au document.
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  21  Q.  Par rapport à la version du huit (8) juillet?

      R.  Oui.

  22  Q.  Bien. Ma première question au sujet de l'annexe

          technique numéro 2 : Est-ce qu'il serait possible

          d'indiquer au niveau de la colonne « total », la

          colonne de droite « total sur 100 », pour les projets

          cyclables, également les valeurs supérieures,

          maximales et minimales, comme vous le faites pour les

          projets en base, et sinon pourquoi?

      R.  C'est la même raison qui nous avait amené à ne

          mentionner aucune valeur pour les projets cyclables,

          c'est que, étant donné le nombre relativement faible

          d'offres, il est assez facile, je pense, en donnant

          ces informations-là d'identifier la soumission, de

          qui origine la soumission. Et on croit qu'il n'est

          pas approprié que ces tableaux indiquent l'identité

          du soumissionnaire.

  23  Q.  Bien.

      R.  Alors, puisqu'il y a un nombre très limité d'offres,

          ça devient assez facile, je vous dirais, de mettre

          des noms au bout. Alors, c'est la seule raison qui

          nous motive. Nous ne désirons pas dévoiler l'identité

          du soumissionnaire parce que, à ce moment-là, on

          donne toute l'information pertinente.

  24  Q.  Bien. Maintenant, sur cette annexe 2, est-ce que vous

          pouvez confirmer si le coût unitaire pour

          l'électricité qui apparaît pour le projet en base

          d'Hydro-Québec et le projet cyclable d'Hydro-Québec
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          selon votre proposition de ce matin, est-ce que les

          coûts unitaires dans la colonne « coût global »

          correspondent aux coûts unitaires qui ont été publiés

          dans votre pièce HQD-2 document 8 d'hier?

      R.  Oui.

  25  Q.  Ce sont des coûts agrégés?

      R.  Ils comprennent le transport, oui.

  26  Q.  Bien. Est-ce que dans ce contexte-là, il y aurait une

          objection à publier également la même information

          pour ce qui est de TransCanada Energy, d'ajouter la

          ligne TransCanada Energy dans le tableau annexe 2?

      R.  En faisant ça, il y a un contenu d'informations

          supplémentaires qui serait dévoilé. C'est-à-dire que

          toutes les informations sur la ligne TransCanada

          deviendraient connues. Vous êtes d'accord avec moi?

  27  Q.  Ça, c'est votre témoignage. Qu'est-ce que vous en

          pensez, vous?

      R.  J'essaie juste de voir si la logique que je vous

          soumets si vous la suivez. Mais il faut bien voir,

          là, lorsqu'on fait ça, toutes les informations que

          nous avons acceptées de divulguer dans les colonnes

          d'expériences pertinentes, de faisabilité du projet,

          sur la flexibilité. Et si vous vous rappelez bien, on

          avait dit, c'est dans le contexte où les noms

          seraient cachés. Là, ce qu'on va faire, c'est qu'on

          va associer des valeurs numériques précises à une

          soumission encore une fois.

  28  Q.  Vous auriez l'évaluation faite par Hydro-Québec
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          Distribution selon les cotes qui sont indiquées pour

          les diverses colonnes, les divers sujets. Vous auriez

          cette évaluation-là pour TransCanada Energy Limited

          ainsi que les deux contrats d'HQP?

          Et en quoi est-ce que ça spécifiquement n'ayant que

          cette information sur les évaluations faites par

          Hydro-Québec pour les contrats qui ont finalement été

          octroyés, ou pour les soumissionnaires dont les

          contrats ont été retenus, dont les soumissions ont

          été retenues, en quoi cela serait problématique?

      R.  Je peux en voir deux problématiques. Une première,

          c'est qu'en faisant ça, toutes les informations qui

          sont dans les autres colonnes vont pouvoir être

          associées à TransCanada. Et ça donne certains

          éléments d'information sur sa stratégie de

          soumission.

          L'autre chose, c'est que, à chaque fois qu'on ajoute

          des éléments d'information dans ce tableau-là, ça

          devient de plus en plus facile, je vous dirais de

          dériver d'autres informations, soit par association,

          par corrélation, par déduction.

          On peut en arriver à identifier de plus en plus de

          soumissionnaires. Et on obtient à chaque fois les

          informations qui dérivent de ça.
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          Alors, c'est la raison fondamentale. Nous indiquons

          qu'on veut respecter les exigences des

          soumissionnaires. En ce sens-là, à chaque fois, on

          dévoile des éléments de leur stratégie.

  29  Q.  Est-ce que je dois comprendre de votre propos que ça

          s'applique également à HQP? Autrement dit, les

          informations que nous avons là permettent

          d'identifier la stratégie de Hydro-Québec Production

          lorsqu'elle a fait ses soumissions?

      R.  Il y a certains éléments d'information, oui, qui

          peuvent être tirés de ça.

          Mais d'un autre côté, dans le cas d'Hydro-Québec

          Production, ce sont des informations qui sont la

          propriété d'Hydro-Québec et que, par conséquent,

          conformément à la position que nous avons prise, on

          se doit de les divulguer, même si cette possibilité-

          là peut exister.

          Vous savez, il y a toujours une balance à faire entre

          les choses. Et le principe qui l'emporte ici, c'est

          que, c'est de suivre le principe que c'est une

          information qui est la propriété d'Hydro-Québec et

          que, par conséquent, elle peut être divulguée.

          (11 H 20)

  30  Q.  Dans un but toujours d'éclairage de la Régie, mon
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          propos, c'est de faire bien identifier la mesure

          selon laquelle la stratégie aux fins de soumissions

          d'un soumissionnaire peut être révélée par

          l'information que vous proposez de déposer

          actuellement si on y ajoutait la ligne TransCanada

          Energy. Je vous pose la question en ce qui a trait à

          HQP par comparaison et je vous entends me répondre :

          il y a certains éléments qui pourraient permettre

          d'évaluer la stratégie. Mais, là, quel est le niveau

          de probabilité de cela par rapport à l'information

          qui serait divulguée telle que vous la proposez ici?

          Traitons strictement de HQP pour fins de discussion à

          ce moment-ci, et c'est sûr que je vous demanderai de

          nous dire en quoi pour TransCanada Energy le

          raisonnement serait différent.

          En quoi, quelle est la probabilité que quelqu'un qui

          prendra connaissance, qui prendrait connaissance

          demain matin de cette information si la Régie en

          ordonnait la publication telle que proposée, quelle

          est la probabilité que l'on puisse identifier de

          façon certaine et de façon  significative pour les

          fins de futurs appels d'offres, par exemple, la

          stratégie de soumissions d'Hydro-Québec Production

          par la simple divulgation de la ligne que vous seriez

          prêt ou des deux lignes que vous seriez prêt à

          divulguer?

                               - 39 -

          R-3515-2003                      JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ

          9 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 3                          Me Pierre R. Fortin

      R.  Bon. Il y a plusieurs façons de le faire. À partir du

          moment où est-ce qu'on a une ligne complète qu'on

          peut associer à un soumissionnaire, on peut de façon

          assez facilement de façon générale, donc avec une

          forte probabilité, je ne peux pas vous dire toujours,

          retrouver sur ce tableau à l'aide des seules colonnes

          qui ont déjà été, qui font partie de notre

          proposition, retrouver les autres lignes où ce même

          soumissionnaire a fait des offres.

          Dans la plupart de cas, c'est assez facile. Et ça

          nous permet de voir de quelle façon quelle était la

          stratégie globale de ce soumissionnaire-là, non

          seulement en rapport avec une seule soumission mais à

          l'égard de plusieurs soumissions.

          Et c'est la même chose pour plusieurs

          soumissionnaires. Les soumissionnaires n'ont pas

          nécessairement présenté une seule offre.

          Alors, une fois qu'on donne la ligne complète, je

          dois vous dire, pas dans cent pour cent des cas, mais

          fort souvent, c'est facile de trouver sur ce tableau

          quelles sont les autres soumissions qui est la plus

          présentée.

  31  Q.  Bien. Ici, et c'est pour bien comprendre, là, encore

          une fois, je n'argumente pas avec vous, mais je vous

          avoue que j'ai peut-être une certaine difficulté, là,
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          à bien comprendre tous les impacts, donc je vous

          demande de m'aider là-dessus.

          Évidemment, la colonne « coût unitaire

          d'électricité », c'est soixante (60), bon, c'est un

          score de soixante (60).

      R.  Oui.

  32  Q.  Et les colonnes pour lesquelles vous accepteriez de

          divulguer l'information, toujours sous la réserve

          exprimée par votre procureur ce matin s'il n'y avait

          pas d'autres changements ordonnés par la Régie...

      R.  Hum, hum.

  33  Q.  ... vous avez l'expérience pertinente pour dix (10),

          une cote de dix pour cent (10 %), la faisabilité du

          projet pour dix pour cent (10 %) et la flexibilité

          pour dix pour cent (10 %).

          Donc, il y a un total de trente pour cent (30 %) à

          toutes fins pratiques de valeurs par rapport à

          l'évaluation totale de cent pour cent évidemment à la

          fin.

      R.  Hum, hum.

  34  Q.  Il n'y aurait que ces valeurs pour les

          soumissionnaires qui ne sont pas autrement identifiés

          ni identifiables, je vous le suggère.

      R.  Hum, hum.

  35  Q.  Comment, effectivement, les déductions peuvent-elles

          être faites de la stratégie de négociation de ces
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          soumissionnaires-là par la simple divulgation des

          deux lignes que vous êtes prêt à, que vous seriez

          prêt à divulguer?

      R.  Je vous dirais que la forme même du tableau, il est

          fait sous une certaine forme, les choses sont

          présentées dans un certain ordre, hein.

  36  Q.  O.K.

      R.  Alors, déjà je vous dirai que lorsqu'on a trouvé où

          sont les lignes, on obtient un certain contenu

          d'informations sur... qui n'est pas nécessairement

          précis, mais ça donne une bonne idée de la stratégie

          qui peut avoir été suivie.

  37  Q.  Je n'aime pas vous poser...

      R.  Je ne voudrais pas donner mes recettes à tous non

          plus, là...

  38  Q.  Je comprends.

      R.  ... dans la mesure où est-ce que ces tableaux-là,

          sous une forme ou sous une autre, vont finir par être

          divulgués. Comprenez-vous que vous me mettez quand

          même dans une position difficile de dire comment on

          pourrait trouver telle chose. J'essaie de vous donner

          un exemple du type d'information qu'on pourrait aller

          chercher.

  39  Q.  En fait, ce que je vous demande, c'est de m'aider à

          évaluer quel est le risque qu'entraînerait la

          divulgation de ce genre d'information-là, quelle est

          la probabilité de succès de réalisation de ce risque

          à partir des informations qui seraient là par rapport
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          aux motifs que vous invoquez pour la confidentialité?

      R.  Bon.

  40  Q.  Je ne vous demande pas de divulguer une stratégie ou

          la façon dont les gens pourraient nécessairement y

          arriver, mais je vous demande de m'évaluer quelle est

          la probabilité. Vous me dites, ça peut donner un

          certain nombre d'indices ou de... quant aux

          soumissions.

          Mais, là, est-ce qu'on parle de... À partir de cela,

          en bon français, est-ce que j'ai cinquante pour cent

          (50 %) des chances d'identifier de façon certaine

          telle et telle soumission pour chaque ligne ou si

          c'est à cent pour cent (100 %)? Parce que la Régie va

          avoir à poser un jugement d'opportunité sur votre

          demande de traitement confidentiel.

      R.  Hum, hum.

  41  Q.  Elle va avoir à trancher au niveau de l'intérêt

          public, au niveau soit de la divulgation, soit de la

          non-divulgation. Il y a différents éléments qui sont

          apportés dans ce dossier en faveur de la divulgation

          et d'autres en faveur de la confidentialité. Donc, il

          y a une question de degré.

          Je vous demande dans la mesure du possible de nous

          éclairer là-dessus.

      R.  D'accord. En même temps, je pourrais faire une

          suggestion. Il y a toujours un certain contenu
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          d'informations, mais il y aurait moyen, je pense,

          de... sans changer l'information divulguée, de

          minimiser le contenu d'informations indirectes en

          changeant, en ne changeant pas les informations mais

          en changeant, en modifiant l'ordre dans lequel elles

          sont données.

  42  Q.  Est-ce que je comprends...

      R.  Si c'était un ordre aléatoire, par exemple, à ce

          moment-là, je vous dirais, Madame la Présidente, que

          les chances de trouver un contenu d'informations

          intéressant viennent d'être diminuées de façon très

          considérable.

          Alors, à ce moment-là, je dirais, bien, écoutez, la

          probabilité dans une telle situation de retrouver des

          informations intéressantes serait grandement

          diminuée, très grandement diminuée, mais ça

          supposerait qu'on reprenne ce tableau-là et qu'on

          change l'ordre de présentation pour choisir un ordre

          qui serait davantage aléatoire.

  43  Q.  Si je comprends bien, on revient au phénomène de

          dispersion qui était votre motif principal si j'ai

          bien compris votre témoignage d'hier?

      R.  Bien, je dirais que ça donne toujours un élément

          d'information justement par la localisation sur la

          feuille, oui.

  44  Q.  Bien.

      R.  Alors, ce que je vous dis, c'est que si le format a
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          été modifié, qu'on avait l'occasion de formuler ces

          lignes-là de façon aléatoire, à ce moment-là, je vous

          dirais à la question que vous me posez, la

          probabilité de trouver une information pertinente sur

          d'autres soumissions en tout cas qui auraient été

          faites par un même soumissionnaire diminue de façon

          très grande.

  45  Q.  Et est-ce que je dois comprendre de votre réponse

          qu'à ce moment-là, vous auriez moins de, ou vous

          n'auriez pas d'objection, ou vous auriez moins de

          réticence à ce que la ligne afférente à TransCanada

          Energy Limited soit divulguée au complet?

          (11 h 30)

      R.  Vous me permettez de vérifier, c'est ce que je fais

          avant de prendre...

  46  Q.  Vous prenez le temps...

      R.  Avant de faire une telle réponse, je préfère

          m'assurer...

  47  Q.  Monsieur Léveillé, ça, c'est toujours sous cette

          réserve-là, les implications sont importantes pour

          votre compagnie comme pour les autres

          soumissionnaires, nous en sommes conscients.

      R.  Effectivement, on aurait, de notre point de vue, pas

          d'objection. Il faudrait peut-être que l'on s'assure

          auprès de TransCanada s'il n'a pas cette objection

          mais de notre point de vue, il n'y en aurait pas.
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          Alors...

  48  Q.  Il n'y en aurait pas...

      R.  Dans la mesure où est-ce qu'on divulguerait cette

          ligne-là et que l'ordre du tableau serait refait.

  49  Q.  Parfait.

          LA PRÉSIDENTE :

  50  Q.  Monsieur Léveillé, ceci me suggère une question. Si

          c'était le cas qu'en temps aléatoire, l'ordre dans

          lequel chacun des soumissionnaires est exposé dans le

          tableau, est-ce qu'on pourrait aller encore plus loin

          et remplir le tableau?

      R.  Absolument pas.

  51  Q.  Ah, bon. On peut toujours essayé.

          Me PIERRE R. FORTIN :

  52  Q.  Alors, j'allais vous demandé la même question,

          pourquoi?

      R.  C'est la même réponse. Bien, écoutez, écoutez, il ne

          faut pas ajouxer (sic) beaucoup d'informations à ce

          tableau pour qu'on puisse en venir à identifier

          toutes les données et le prix et le coût global pour

          un soumissionnaire, c'est un...

  53  Q.  Bon.

          LA PRÉSIDENTE :

  54  Q.  Autrement dit, quelqu'un pourrait refaire l'ordre?

      R.  Pas nécessairement refaire l'ordre en totalité mais
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          quelqu'un sur la base des informations qui sont là

          pourrait retrouver le coût global, par exemple, pour

          un soumissionnaire et l'identifier ainsi que tous les

          scores sur sa ligne, oui. Ce serait parfaitement

          possible et ça, c'est avec, là, si vous me dites que

          le tableau est rempli là, écoutez, ça va être un jeu

          d'enfant, Madame.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Bien.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, j'aurais, juste pour m'assurer

          que j'ai bien suivi les dernières questions qui

          précédaient votre question, celles qui venaient de

          maître Fortin, est-ce que votre question était,

          portait sur la divulgation de toutes les informations

          sur la feuille concernant la soumission de

          TransCanada Énergie? Est-ce que c'était bien votre

          question? Est-ce que c'était de remplir la ligne au

          complet?

          Me PIERRE R. FORTIN :

          De TransCanada Energy, oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, c'est la question...
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          Me PIERRE R. FORTIN :

          Ça, c'était ma première question d'interrogation...

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          ... de toute façon, monsieur Léveillé m'a fourni un

          certain nombre de réponses qui m'ont amené à faire

          une comparaison...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          ... ce qui est divulgué pour HQP mais effectivement,

          le point de départ est encore là, est-ce

          qu'effectivement TransCanada Energy Limited, les

          données relatives à l'évaluation de sa soumission

          similaire, enfin, selon des données similaires, je ne

          parle pas des valeurs là, mais je parle...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          ... du genre d'informations similaires à celles

          fournies pour HQ, qui seraient fournies pour HQP, si
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          la proposition était acceptée par la Régie.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Parce que je voulais m'assurer de deux choses.

          D'abord, vous avez des questions qui portaient sur

          l'impact de la divulgation de cette ligne-là sur les

          autres, est-ce qu'on pourrait deviner ou tirer des

          conclusions sur les autres soumissionnaires.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          C'était en suivi de réponse de monsieur Léveillé...

          Me SIMON TURMEL :

          Effectivement.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          ... qui m'avait laissé entendre, si je l'avais bien

          compris, que ça pourrait être le cas.

          Me SIMON TURMEL :

          Exactement. Alors, je voulais m'assurer, est-ce que

          vous avez, votre dernière question portait

          spécifiquement sur la possibilité de divulguer la

          ligne sans considérer l'impact sur les autres mais

          l'impact pour les informations fournies qui découlent

          des soumissions ou fournies par, est-ce que vous avez

          posé cette question?
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          Me PIERRE R. FORTIN :

          Je ne comprends pas ce que vous dites.

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que vous avez demandé la divulgation de la

          ligne au complet de TCE? Est-ce que c'était votre

          dernière...

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Ça, je l'ai demandé au début, je la demande encore

          comme information mais je suis en...

          Me SIMON TURMEL :

          Mais vous n'êtes pas revenu sur ce point-là.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Je ne suis pas revenu...

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Je voulais m'en assurer.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          ... et je n'ai pas renoncé à ce point-là...

          Me SIMON TURMEL :

          Je voulais savoir si vous l'aviez, merci.
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          Me PIERRE R. FORTIN :

  55  Q.  Alors, donc, Monsieur Léveillé, si on produisait les

          informations qui font l'objet de votre proposition du

          neuf (9) juillet mais un ordre aléatoire telles

          qu'elles sont là mais en y ajoutant la ligne

          TransCanada Energy Limited, est-ce que je comprends

          bien de votre témoignage que vous n'y verriez pas

          d'objection, évidemment, sous réserve de ce que

          TransCanada Energy pourrait avoir à dire; mais du

          point de vue d'Hydro-Québec Distribution, il n'y

          aurait aucune objection?

      R.  Il ne m'en vient pas, je crois que ça fonctionnerait.

  56  Q.  O.K.

      R.  Est-ce que je peux vérifier avec mes acolytes qui

          pourraient me donner un certain point de vue?

  57  Q.  Oui. Mais quant à moi, je n'ai pas d'objection dans

          la mesure où ça sera votre témoignage...

      R.  D'accord.

  58  Q.  ... mais que vous ayez besoin de vérifier certaines

          précisions.

          PAUSE

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Maître Fortin, il y a peut-être un aspect que j'ai

          négligé là, parce que dans nos différentes variantes

          et c'était plus en rapport avec toute la ligne là,

          pour Hydro-Québec Production.
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          Il est certain là, que sur le dernier bloc de

          flexibilité, de donner chacune des valeurs, il n'est

          pas évident là, que ça respecte nos engagements. Je

          serais beaucoup plus à l'aise si on s'en tenait tout

          de même au score agrégé.

          Me PIERRE R. FORTIN :

  59  Q.  Mais quand vous dites, « il n'est pas certain que ça

          respecte nos engagements », je pense qu'on...

      R.  Bien, écoutez, vous savez que...

  60  Q.  ... comprend que vous avez des engagements de

          confidentialité...

      R.  Oui, mais vous savez quels sont les contenus...

  61  Q.  ... et quel est le risque que cet engagement-là soit

          trahi...

      R.  Oui, mais...

  62  Q.  ... par cette information, c'est ce que j'aimerais

          vous entendre dire?

      R.  Si vous regardez les sous-entêtes qu'il y a sous la

          flexibilité, vous allez trouver qu'il y a les options

          de report, hein, les possibilités de devancement, les

          règles de programmation.

          Déjà, TransCanada a demandé à ce que les modalités de

          l'option de report soient gardées confidentielles. Ce

          sont trois éléments, ici, qui donnent, séparément et

          avoir et les avoir tous, donnent des informations

          très pertinentes sur la stratégie de soumissions qui
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          a été poursuivie par un soumissionnaire.

          Alors, c'est pour ça que dans cet esprit-là et

          lorsque je réfléchissais tout à l'heure, j'étais un

          peu resté là, avec l'idée, remarquez que je ne sais

          pas pourquoi mais j'étais resté avec cette idée-là

          que c'était le score du sous-total flexibilité dont

          il était question là, j'avais peut-être pas

          pleinement réalisé qu'il s'agissait de mettre toute

          la ligne là, comme Hydro-Québec Production.

          Alors, compte tenu là, des demandes de

          confidentialité qui ont été faites sur les options de

          report et si on donne en divulguant là, ce chiffre-

          là, on donne indirectement des informations et alors,

          je vous dirais, je vais revenir sur ce que j'ai dit

          et je vous dirais, bien, plutôt que de donner chaque

          information qui est sur la ligne, je me contenterais

          de donner le sous-total...

  63  Q.  De la...

      R.  ... en ce qui concerne la flexibilité.

  64  Q.  Uniquement en ce qui concerne la flexibilité?

      R.  Bien, sur les autres, écoutez, ça peut être

          difficile, ici là, d'évaluer là, de façon directe

          quel est le risque que l'on prend exactement en

          donnant les sous-éléments de la faisabilité du

          projet. Ça dépend comment on regarde ça. Si je le

          regarde ça, est-ce que je peux me dire qu'il n'y a
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          absolument aucun risque de donner quelque information

          que ce soit, bien là, c'est toujours une réponse

          difficile à faire de dire qu'il n'y a aucun risque.

          Il y en certainement un, c'est difficile à apprécier,

          c'est certainement beaucoup plus faible qu'en matière

          de flexibilité, ça, ça me semble évident.

          Alors évidemment, si on y va du côté sécuritaire, on

          mettrait les sous-totaux pour chacune des catégories,

          n'est-ce pas? Ça, ça serait y aller de façon

          sécuritaire. Mais, il est certain que le chapitre

          flexibilité, si je peux appeler ça comme ça, il me

          semble, s'il est diffusé, s'il est divulgué, il se

          devrait qu'il le soit sous la forme du sous-total et

          non pas du pointage sur chacun des éléments, compte

          tenu des éléments évidents qui ont fait une demande

          de confidentialité.

          (11 h 40)

  65  Q.  Je vais laisser ce sujet comme il est traité

          présentement. Toujours sur cette annexe technique

          numéro 2. Étant donné que, suite à vos réponses de ce

          matin, on doit comprendre que le coût global qui est

          indiqué est effectivement, ou qui serait indiqué, est

          effectivement un coût agrégé, là, incluant le

          transport, est-ce que, et je comprends qu'on va
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          retoucher à ce qu'on a discuté hier, mais je vous le

          redemande, est-ce que, effectivement, il y aurait

          objection maintenant de la part d'Hydro-Québec

          Distribution à publier le montant ou les valeurs pour

          la colonne « coût global » pour chacun des

          soumissionnaires, sans évidemment les identifier ni

          identifier le numéro de projet, le numéro de

          mégawatts, uniquement les valeurs dans la colonne?

      R.  Écoutez, en faisant ça avec l'interaction qu'il y a

          avec les autres annexes, là, c'est comme mettre, là,

          à côté de... si je vais à l'annexe 4, ça équivaut,

          là, on peut mettre... alors, à l'annexe 4, au tableau

          A-4.1, il y a des codes, hein.

  66  Q.  Oui.

      R.  Je les tire au hasard : C31, C18, C24, et caetera. Si

          on fait ça, là, les codes ne servent plus. Moi, c'est

          un simple jeu mathématique. Avec un ordinateur, même

          pas très puissant, là, on peut dire que C25 est

          constitué par monsieur X, monsieur Y, monsieur Z; C12

          est constitué par monsieur X, Y, Z.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Me permettez-vous une question?

  67  Q.  Monsieur Léveillé, peut-être qu'il serait bon que

          vous nous éclairiez sur le lien que vous venez

          d'expliquer. C'est-à-dire que lorsqu'on est au niveau

          des soumissions, c'est une chose, mais les

          combinaisons en sont une autre. Et comment vous
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          faites pour, pour que dans votre esprit il soit clair

          qu'on puisse déterminer qui sont les composantes des

          combinaisons à partir des seules informations non

          nominatives sur les soumissions, ou même nominatives

          à la limite sur les soumissions.

      R.  Parce que, compte tenu de l'ensemble des informations

          qui ont déjà été divulguées, par exemple, si on se

          réfère à l'ouverture des soumissions, nous avons

          donné la liste des soumissions, le nombre de

          mégawatts, et caetera. Là, on va rajouter à ça des

          coûts globaux. Les chiffres que vous trouvez à

          l'annexe 4, au tableau A-4.1, pour C15, par exemple,

          c'est la simple combinaison linéaire du point de vue

          mathématique, là, ou l'addition d'un certain nombre

          d'offres qui, dont le coût moyen arrive au chiffre

          qui est indiqué à côté de C15.

          Compte tenu que chacun des projets a une taille qui a

          été divulguée déjà à l'ouverture des soumissions,

          compte tenu qu'il y a des chiffres de coûts globaux,

          compte tenu qu'on indique dans nos documents de

          requête la méthodologie que nous avons suivie,

          combien de mégawatts étaient recherchés, et caetera,

          par une simple recherche mathématique, en analysant

          les différentes combinaisons, quelles sont les

          possibilités pour que j'obtienne un coût moyen de -

           je donne un chiffre complètement fictif - de

          soixante-six virgule soixante-sept (66,67), en
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          considérant que les soumissions viennent par bloc de

          X mégawatts et que j'ai une liste de prix.

          Alors, ce qu'on trouve de façon générale par ça, et

          après quelques itérations, c'est qu'on va pouvoir

          identifier que le soixante-six virgule soixante-sept

          (66,67) ne peut être constitué que par le

          soumissionnaire, que par telle ligne, telle ligne,

          telle ligne. Et en recoupant toutes les informations

          que nous donnons, on peut dériver, peut-être pas la

          totalité, mais le plus juteux du tableau, par une

          simple analyse qui... Ça demande un travail patient

          sans doute, mais... et un petit peu de motivation.

          Lorsqu'on considère... Ce qui peut être difficile à

          avoir, c'est qu'il faut considérer l'ensemble des

          informations qui sont divulguées d'une façon ou d'une

          autre, que ce soit dans notre requête, dans nos

          documents de support, dans la méthodologie que nous

          décrivons, il y a toujours un morceau d'information

          que l'on retrouve.

          Alors lorsqu'on... C'est sûr que lorsqu'on regarde

          juste une page comme ça, on ne peut pas imaginer

          qu'on puisse reconstituer ça. Mais lorsqu'on met bout

          à bout l'ensemble des informations qui ont été

          divulguées depuis le début de ce processus-là puis

          avec des gens qui auraient l'intention de le faire...
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          Évidemment, lorsqu'on n'a pas l'intention de le

          faire, on n'y arrive pas, là. Je vous dis, ça revient

          à, au bout de quelques itérations, à mettre des noms

          sur la quasi totalité, je pense, de ces combinaisons.

          Il ne faut pas oublier non plus que le coût global,

          on a beau dire que c'est un chiffre agrégé, il faut

          bien voir les choses en face. Avec la ligne que l'on

          montre, on voit bien, c'est peut-être un chiffre...

          et avec ce que vous voudriez montrer en plus, Maître

          Fortin, ou enfin que je pense que vous voudriez

          montrer...

          Me PIERRE R. FORTIN :

  68  Q.  C'est une hypothèse.

      R.  Oui. Avec l'hypothèse que vous émettez. Excusez-moi!

          On voit bien, on a beau dire que c'est agrégé, mais

          le morceau, le plat de résistance, ce qui compte pour

          un pourcentage extrêmement grand là-dedans, là,

          extrêmement grand, c'est le prix qui a été soumis par

          le soumissionnaire. C'est dans sa soumission. C'est

          sa formule de prix, là, c'est tout. Alors, vous

          voyez, on a beau dire que c'est agrégé, on peut se

          faire plaisir en disant ça, bien, ce n'est pas le

          chiffre pur. Mais il faut bien voir que c'est un

          pourcentage extrêmement élevé.

  69  Q.  Est-ce que votre...

      R.  Ça, c'est comme essayer de dire que vous avez menti à
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          votre femme, mais juste à quatre-vingt-dix pour cent

          (90 %). Vous savez!

  70  Q.  Vous me posez certainement pas la question. Remarquez

          que je n'aurais pas de problème à y répondre, mais je

          pense que ce n'est pas l'objet du dossier.

          LA PRÉSIDENTE :

  71  Q.  Moi, je vais vous poser une question, une autre

          question brillante. Vous en ferez ce que vous

          voudrez. On n'est pas en train de négocier quoi que

          ce soit, comme maître Fortin vous a dit. Mais il me

          vient à l'idée une chose. On a plusieurs, on a

          plusieurs annexes ici dont vous demandez la

          confidentialité pour les raisons que vous nous avez

          données. L'annexe 2 étale les prix des soumissions.

          C'est entendu que les intervenants aimeraient bien

          pouvoir vérifier par eux-mêmes si le choix des

          contrats que vous avez octroyés conduit au meilleur

          prix.

          Je sais que ce tableau-là ne donnerait peut-être pas

          l'information qui leur permettrait de conclure ça,

          mais qui pourrait peut-être leur donner une

          indication.

          Est-ce que c'est possible que, en incluant seulement

          le prix global de toutes les soumissions dans ce
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          tableau A-2 et en ne révélant pas les autres annexes

          qui sont finalement des résultats de calculs et de

          compilations de résultats, est-ce que, à ce moment-

          là, vos problèmes relativement à l'identification des

          soumissionnaires seraient amoindris au moins?

      R.  Juste pour être certain que j'ai bien compris ce que

          vous proposez. Au tableau A-2, on a présenté...

  72  Q.  Je ne propose rien.

      R.  Dans l'hypothèse qui m'est soumise, on ne

          présenterait que le coût global ou on ajouterait le

          coût global à?

  73  Q.  Vous ajouteriez le coût global à ce tableau...

      R.  Oui.

  74  Q.  ... mais les autres tableaux ne seraient pas révélés

          même dans l'état qu'ils sont maintenant où vous avez

          quand même quelques, quelques lignes en gras dans les

          autres tableaux aussi. Les autres tableaux ne

          seraient simplement pas révélés.

      R.  Avant de répondre à ce, avant de commenter sur votre

          hypothèse, j'aimerais faire un premier commentaire

          qui m'est venu de façon spontanée et qui m'habite

          toujours en écoutant cette hypothèse. Comment je vous

          dirais?

          C'est comme si ça me faisait mal au coeur d'une

          certaine façon, parce que, et c'est ce qui nous a

          guidé dans cette proposition que nous faisons à la

          Régie, que les annexes 4, 5 et 6 constituent pour moi
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          les éléments les plus transparents en matière d'une

          preuve, que nous avons retenu la combinaison de

          contrats qui présentent le coût le plus bas pour le

          Distributeur.

          Il ne faut jamais, je pense, il ne faut pas perdre de

          vue que ce que nous choisissons, et c'est la

          procédure qui le dit, c'est une combinaison de

          contrats qui est retenue. Ce n'est pas, ce ne sont

          pas des soumissionnaires que nous choisissons d'une

          certaine façon, ce sont des combinaisons de contrats.

          On choisit la combinaison qui est la moins chère.

  75  Q.  Alors, j'ai une autre question.

      R.  Oui.

  76  Q.  Attendez un petit peu! Mais pour conclure, les autres

          annexes sont tout aussi importantes... Non. Les

          autres annexes démontrent la démarche et démontrent

          que le prix, selon vous, là, que le prix qui a été

          choisi est le plus bas. C'est votre conclusion?

      R.  Oui, et je pense que la porte... j'ai toujours cru

          que si on trouvait un moyen de divulguer cette

          information-là, c'était fort pertinent, et que...

          puisque l'accent est mis sur la combinaison et non

          pas sur un soumissionnaire. Ce ne sont pas des

          soumissionnaires que nous choisissons.

          Et la preuve que nous devons faire, c'est que nous

          avons choisi la combinaison qui comportait les
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          meilleurs coûts, le coût le plus bas. C'est pour ça

          que je vous ai mentionné, en vous écoutant, je me

          suis dit, bon, ça serait quand même dommage que

          l'essentiel ou que les plus beaux passages de notre

          preuve, qui sont les plus éloquents.

  77  Q.  Je vous ai compris, Monsieur Léveillé. Je vous

          remercie.

          (11 H 50)

      R.  Ce que je voulais dire, c'est ceci : s'il y avait un

          « trade off » à faire, j'ai plutôt tendance à faire

          le « trade off » différent, inverse de dire, bien,

          donnons toute l'information qu'il est possible, à

          savoir que c'est un processus qui a été rigoureux,

          bien fait, et caetera, et il m'apparaît que les

          combinaisons, que les annexes 4, 5 et 6 répondent

          davantage à cette préoccupation que le coût global

          qui met un focus peut-être plus sur des soumissions

          ou un soumissionnaire alors que ce n'est pas ce que

          nous choisissons, je pense.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vous remercie.

      R.  Ce n'est que mon opinion.

          Mme FRANCINE ROY :

  78  Q.  Alors, dans cette optique-là, Monsieur Léveillé, si

          on regarde l'annexe 6, A-6.1, pourrait-on penser
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          qu'Hydro-Québec Distribution serait prêt à dévoiler

          toute l'information qu'on retrouve dans ce tableau?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi, Madame la Présidente, pour pouvoir

          suivre, est-ce qu'il serait possible d'avoir le titre

          du tableau pour qu'on puisse?

          Mme FRANCINE ROY :

          A l'annexe, le tableau A-6.1, c'est synthèse des

          résultats.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Je vais faire une première réponse. Au tableau A-6.1

          sous l'en-tête « Coût d'exercice de l'option », cette

          colonne-là ne peut pas être divulguée, je pense,

          compte tenu des demandes de TransCanada. Alors,

          disons, c'est ma première réponse là, ça, c'est assez

          évident.

          Autrement dit, ça revient à révéler l'identité de qui

          compose chaque combinaison. C'est l'essentiel de.

          Mme FRANCINE ROY :

          C'est bien. Merci.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Mais, je n'ai pas fait ma réponse.
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          Mme FRANCINE ROY :

  79  Q.  Non? O.K.

      R.  Donc, ça révélerait les noms effectivement et en

          révélant les noms, bien, disons que je crois

          comprendre qu'il y a des noms qui pourront être

          devinés mais il y a des noms qui ne pourront pas

          l'être à moins que nous ne les divulguions ici mais

          dans la mesure du possible, on pense que les noms ne

          devraient pas être divulgués. C'est notre opinion.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fortin, je regrette de vous avoir interrompu

          dans votre interrogatoire. Vous pouvez poursuivre

          maintenant.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Aucun problème, Madame, je suis là pour vous aider

          alors, je préfère que vous interveniez lorsqu'il y a

          quelque chose immédiatement qui surgit.

  80  Q.  Évidement, à la lumière des diverses réponses qui

          viennent d'être fournies, j'ai presque envie de faire

          simplement un genre de synthèse avec vous pour qu'on

          soit sûr d'où tout le monde se situe. On est dans un

          contexte évidemment de confidentialité ou de demande

          de confidentialité. Je vous ai entendu répondre à un

          régisseur tout à l'heure, « j'aimerais pouvoir

          conserver les annexes 4 à 6 parce que c'est ce qui

          fait preuve de la transparence, et caetera »,
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          évidemment, il y a des informations quand même dans

          votre proposition qui demeureraient confidentielles

          dans la mesure où le traitement confidentiel total

          serait accordé évidemment la question du contenu

          serait évalué lui-même par la Régie mais au niveau...

      R.  Maître Fortin...

  81  Q.   Oui?

      R.  ... si je peux juste, évidemment lorsque je disais

          ça, c'était toujours en me référant à la proposition

          que nous avions faite à l'effet que l'annexe 3 qui

          révèle la composition des combinaisons ne serait pas

          divulguée.

  82  Q.  J'y arrivais justement.

      R.  Ce n'était pas un absolu que je donnais mais j'ai

          tendance à me référer à la proposition que nous avons

          faite et on a été assez constants, je pense, sur ce

          point-là. Et effectivement là, je maintiens que

          l'annexe 3 ne peut pas être divulguée parce qu'elle

          donne les noms et à partir du moment où est-ce qu'on

          a les noms, on a beaucoup de choses et j'en profite

          pour dire que C-4, C-5 et C-6, une fois qu'on s'en

          tient aux codes, permettent, je pense, d'apprécier le

          travail d'analyse qui a été fait, la méthodologie qui

          a été suivie et ça enlève beaucoup d'émotion aussi.

  83  Q.  Alors, on va essayer de rester le plus froid

          possible. Je comprends de votre position que vous

          n'avez pas objection à produire les annexes 4, 5 et 6

          telles qu'expurgées dans votre version du neuf (9)
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          juillet en autant que rien ne soit publié de l'annexe

          technique numéro 3? C'est exact?

      R.  Et...

  84  Q.  Non, non, mais...

      R.  ... dans l'annexe...

  85  Q.  Allons-y par étape là. Je commence par cela parce que

          les combinaisons, c'est au niveau du lien entre

          l'annexe 3 et 4, 5 et 6, c'est l'étape 3 finalement

          de la procédure, exact?

      R.  Oui.

  86  Q.  Alors, votre préoccupation première, lorsqu'on traite

          des combinaisons, votre préoccupation première pour

          que personne ne puisse identifier les

          soumissionnaires et les prix relatifs à ces

          soumissionnaires, vous dites, « si je publie 4,

          annexes 4, 5 et 6 telles qu'expurgées dans ma version

          du neuf (9) juillet, je n'ai pas de problème en

          autant que l'annexe 3 elle-même ne révèle pas à

          qui...

      R.  L'annexe 3...

  87  Q.  ... se réfère la cote ou la combinaison, le numéro de

          combinaison en question »? Ça, dans un premier

          temps...

      R.  L'annexe 3 est une condition nécessaire...

  88  Q.  Bien.

      R.  ... mais non suffisante.

  89  Q.  J'arrive justement à cette autre dimension. L'annexe

          2 que vous présentez ce matin...
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      R.  Oui.

  90  Q.  ... dans votre version modifié...

      R.  Oui.

  91  Q.  ... du neuf (9) juillet...

      R.  Oui.

  92  Q.  ... ne fait pas problème, si je comprends bien, telle

          que présentée conjointement avec les annexes 4, 5 et

          6 parce qu'il faut bien comprendre pour les gens ici

          qui ne l'ont pas la version modifiée, l'annexe 3, il

          n'y a aucune valeur dessus, il y a que des titres

          présentement dans votre proposition, les titres que

          vous aviez déjà identifiés...

      R.  Il y a des valeurs numériques qui sont des mégawatts.

  93  Q.  Non, mais attention, je m'excuse, dans le tableau A-3

          que vous présentez ce matin, y a-t-il d'autre chose?

          Oui. Il y a effectivement un texte de deux

          paragraphes et un autre qui a été expurgé.

      R.  Ah, excusez-moi.

  94  Q.  Dans l'annexe technique 3...

      R.  Oui, oui.

  95  Q.  ... que vous présentez et il y a également un tableau

          sur lequel seul les titres des colonnes que vous

          aviez déjà identifiés publiquement hier apparaissent,

          il n'y a aucune valeur présentement. Donc, dans votre

          proposition présentement, on a une annexe 3, un

          tableau A-3 qui ne révèle rien à toutes fins

          pratiques quant aux combinaisons, quant aux

          identifications de combinaisons, et caetera, et on a
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          les annexes 4, 5 et 6 telles que vous les proposez

          avec certaines informations expurgées.

      R.  Oui.

  96  Q.  D'accord?

      R.  Oui.

  97  Q.  Maintenant, ce qu'il me reste à explorer avec vous de

          façon à en faire la synthèse, c'est que vous n'avez

          pas non plus de difficulté à la publication de

          l'annexe 2 telle que vous la proposez dans votre

          version expurgée de ce matin mais en y ajoutant les

          données afférentes à HQP pour les deux projets,

          recyclable et de base, vous n'avez pas de problème

          dans la lecture conjointe des annexes 2 avec 4, 5 et

          6 telles que vous les proposez?

      R.  Non.

  98  Q.  Ça ne permettrait pas d'identifier quoi que ce soit

          au niveau des autres soumissionnaires, c'est exact?

      R.  On serait d'accord, c'était notre proposition.

  99  Q.  Bien. En ce qui a trait maintenant à TransCanada

          Energy Limited et je reviens pour être le plus

          cohérent possible et rassurer maître, votre

          procureur, maître Turmel, je reviens à ma toute

          première question de ce matin, en ce qui a trait à

          TransCanada Energy Limited maintenant si on ajoutait

          les données relatives à TransCanada Energy Limited,

          votre préoccupation est-elle encore la même?

      R.  Sujet aux commentaires que j'ai faits également à

          savoir que si la proposition, c'est que la ligne de
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          TransCanada inclut les mêmes données qu'Hydro-Québec

          Production, j'ai des réserves très fortes quant à la

          flexibilité.

 100  Q.  Et uniquement quant à la flexibilité en ce qui a

          trait aux détails des sous-colonnes sous la

          flexibilité mais non quant au total sur dix (10) de

          la flexibilité?

      R.  Le sous-total sur dix (10) de la flexibilité serait

          certainement très préférable à donner des items

          spécifiques. Évidemment, j'ai d'autres réserves aussi

          sur la faisabilité du projet. Il me semble que si on

          y va du côté sécuritaire, on va se contenter du sous-

          total mais c'est surtout en matière de flexibilité

          que j'en ai.

          (12 h)

 101  Q.  Quand vous dites qu'on a de la misère pour la

          faisabilité, moi, je dois évaluer, est-ce qu'il y a

          un problème, effectivement, à le donner?

      R.  C'est que c'est difficile d'évaluer ça. Alors, il

          s'agit de voir quelle est l'attitude qui est prise.

          Est-ce que c'est se mettre du côté sécuritaire, dire,

          on ne prendra aucune chance; alors que zéro chance,

          c'est de mettre le sous-total sur la faisabilité du

          projet.

          Mais je ne peux pas vous en dire plus. Je ne peux pas
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          vous dire que c'est nocif, qu'il y a un danger

          mortel. Je ne peux pas vous dire qu'il n'y a pas de

          danger du tout. C'est la meilleure évaluation que je

          puisse faire aujourd'hui. Ce que je peux vous dire,

          c'est qu'en matière de flexibilité, je ne pense pas

          qu'on puisse considérer de mettre les sous-éléments,

          mais le sous-total.

 102  Q.  Et si, effectivement, et c'est toujours dans

          l'hypothèse où la Régie retiendrait votre proposition

          et, évidemment, il n'y a aucune décision ou amorce de

          décision à cet effet par l'intermédiaire de mon

          interrogatoire, j'explore avec vous les hypothèses

          quant aux conséquences qu'elles peuvent avoir

          respectivement...

      R.  Et je voudrais mentionner que l'on discute toujours

          dans le cadre d'un tableau dont l'ordre des lignes

          serait aléatoire.

 103  Q.  C'était ma question suivante.

      R.  Oui, oui.

 104  Q.  Que je voulais vous faire confirmer.

      R.  Oui.

 105  Q.  Je suis en train de faire la synthèse avec vous de ce

          qu'on vient de dire ce matin. Donc, ça serait aussi

          dans la mesure où une telle ordonnance serait que, à

          l'effet que l'ordre de présentation soit aléatoire

          pour l'ensemble des soumissions?

      R.  Oui.

 106  Q.  Qui font l'objet de l'évaluation ici. Bon. Dernière
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          question. Quant à la question du coût global quant

          aux données apparaissant sous la colonne « coût

          unitaire d'électricité, coût global » pour chacun des

          soumissionnaires, votre point de vue est bien que,

          conjointement avec la publication des annexes 4, 5 et

          6, telles qu'expurgées dans votre proposition du

          neuf (9) juillet, il y aurait là un risque sérieux

          d'identification, ou très sérieux, je ne sais pas,

          c'est à vous de le qualifier, d'identification des

          divers soumissionnaires et de leurs soumissions par

          voie de déduction même si ça prendrait un certain

          temps? C'est bien ça votre témoignage?

      R.  C'est un risque extrêmement sérieux. Il est certain

          que... Je ne peux pas vous dire que cent pour cent

          (100 %) de l'information peut être retrouvée avec une

          certitude de cent pour cent (100 %), mais je peux

          vous dire qu'il y en a quatre-vingt-dix-neuf pour

          cent (99 %), qui peut se retrouver avec au moins

          quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de certitude, de

          mon humble avis, et sans avoir fait l'exercice, mais

          juste en voyant comment on peut faire ça, oui. Et

          surtout, et il faut le mentionner, en combinaison

          avec tous les autres éléments d'information qui ont

          pu être diffusés depuis le jour de l'ouverture des

          soumissions, qui sont déjà des informations

          publiques. C'est dans ce sens-là que je veux vous

          dire que...

 107  Q.  Est-ce que vous référez à ce moment-là au fait que le
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          nom des soumissionnaires et les capacités pour

          lesquelles ils ont soumissionné a été rendu public?

      R.  Oui.

 108  Q.  Bien.

      R.  C'est une information qui peut sembler anodine, mais

          combinée à d'autres, les mégawatts surtout sont très

          importants, puisque c'est un simple exercice de

          mathématique, hein.

 109  Q.  O.K.

      R.  Et de patience.

 110  Q.  Juste un moment s'il vous plaît.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Je n'ai pas d'autres questions, Madame la Présidente.

          Merci. Merci, Monsieur Léveillé.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fortin. Je vois que c'est le moment du

          déjeuner. Alors, nous allons ajourner jusqu'à une

          heure trente (1 h 30). Et à ce moment-là, je crois

          que nous sommes au stade de l'argumentation.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente. Excusez-moi! J'ai une

          demande à formuler. Est-ce que c'est possible de
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          plutôt revenir à quatorze heures (14 h). J'avais déjà

          préalablement - comment dire - un rendez-vous prévu

          ce midi. Ça fait que c'est préalablement à ces trois

          jours qui s'éternisent. Donc, de revenir à quatorze

          heures (14 h) si c'est possible.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est possible. Cependant, j'espère que tout le

          monde réalise qu'à ce moment-là, eh bien, on termine

          plus tard.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          On pourrait terminer passer l'heure normale cet

          après-midi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Il n'y a pas de problème de notre côté.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce que la Régie a pour objectif d'entendre toutes

          les argumentations aujourd'hui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. De notre côté, il n'y a pas de problème,

          là.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a un problème de la part de quiconque?

          Merci. Nous serons de retour à deux heures (2 h).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          ________________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h 5)

          Me SIMON TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente, madame et monsieur les

          régisseurs. Avant de commencer la plaidoirie,

          j'aurais deux points à discuter. Le premier d'abord,

          j'ai omis de mentionner ce matin que les documents

          que nous avons déposés à la Régie en copie papier

          seront transmis dans les meilleurs délais en version

          courriel aux intervenants ainsi qu'à la Régie afin

          qu'elle puisse compléter l'affichage sur le site de

          la preuve d'Hydro-Québec pour la poursuite du

          dossier. Alors c'est le premier point.

          Le second point, nous aurions une brève contre-preuve

          à administrer suite à l'interrogatoire ou contre-

          interrogatoire de monsieur Léveillé effectué par

          maître Fortin, simplement pour préciser un élément

          relativement à notre proposition qui porte sur les

          annexes 2 à 6, de la proposition qui pourrait être

          bonifiée telle que suggérée ou telle qui a fait
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          l'objet d'une hypothèse par maître Fortin. Alors, si

          vous nous l'autorisez, monsieur Léveillé serait

          disposé à apporter quelques précisions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous pouvez procéder.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          J'aimerais simplement, pour les fins du dossier,

          préciser qu'il ne s'agit pas à proprement parler

          d'une contre-preuve par rapport à mon interrogatoire.

          Évidemment, je ne représente aucune partie.

          J'appellerais ça un complément de preuve suite à mon

          interrogatoire si vous le voulez bien, là.

          INTERROGÉ PAR Me SIMON TURMEL :

          Aucun problème.

 111  Q.  Monsieur Léveillé, vous avez entendu mon discours

          d'ouverture. Il y a eu une proposition de

          bonification de notre proposition de ce matin. Est-ce

          que vous pouvez... Laquelle portait notamment sur

          l'ajout d'une ligne à l'annexe 2 relativement à la

          soumission ou, oui, à la soumission de TransCanada

          Energy. Est-ce que vous pouvez... Avez-vous des

          précisions à apporter relativement à cette

          bonification?

      R.  Oui, je voudrais apporter la précision suivante.

          C'est que quant à la divulgation des éléments de la
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          ligne TransCanada, je voudrais qu'il soit clair qu'il

          faut s'en tenir à la divulgation du coût global, donc

          de ne pas inclure dans la divulgation les deux

          colonnes qui sont immédiatement à la droite à

          l'annexe 2, à savoir le transport inclus, et ce pour

          la raison suivante.

          Il est bien certain qu'en soustrayant du coût global

          les éléments de coût de transport qu'on obtient d'une

          part le coût direct de la soumission présentée par

          TransCanada. Cette information, en conjonction avec

          les informations qui sont divulguées à l'annexe 6 et

          en conjonction avec des informations qui sont

          divulguées dans le rapport de constatation qui, je

          pense, sera rendu public par la Régie, permettrait de

          retrouver la valeur d'un composant de la formule de

          prix de TransCanada. Cet élément faisant lui-même

          l'objet d'une demande de confidentialité.

          Alors, ça vous montre un peu en même temps toute la

          complexité de ces choses-là, mais c'est la raison

          pour laquelle je me dois de dire que nous pouvons

          agréer au fait que le coût global a déjà été de toute

          façon rendu public, mais qu'on ne peut pas à ce

          moment-là divulguer les deux colonnes immédiatement à

          la droite et qui traitent du coût de transport pour

          les raisons que j'invoque.
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          LA PRÉSIDENTE :

 112  Q.  Et si je comprends bien, c'est que la composante du

          prix qui serait révélée, ce serait la composante

          énergie parce que vous avez déjà donné les prévisions

          de prix du gaz?

      R.  C'est un autre élément qui contribue, je ne l'ai pas

          mentionné, mais c'est la conjonction d'avoir le prix

          de la soumission de TransCanada. Effectivement, le

          fait d'avoir donné les prévisions ajoute à cette

          situation, mais également en conjonction avec

          certaines informations présentées à l'annexe 6 et

          certaines informations divulguées dans le rapport de

          constatation, ça permet de retrouver avec... ça

          permettrait, je devrais dire, de retrouver avec

          exactitude la valeur d'une composante de la formule

          de prix de TransCanada.

          Et à ce moment-là, nous, notre position, c'est de ne

          pas divulguer ces deux colonnes sur les coûts de

          transport ou, du moins, de le traiter de la même

          façon que vous traiterez la demande de

          confidentialité de TransCanada Energy quant à sa

          formule de prix.

 113  Q.  Est-ce qu'on doit comprendre que vous ne vous opposez

          pas ou que vous ne demandez pas que le prix ne soit

          pas révélé dans le tableau A-2, le prix de

          TransCanada, le coût global?

      R.  Le coût global puisque nous l'avons rendu public de
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          toute façon déjà.

 114  Q.  C'est ça.

      R.  C'est une précision que je voulais apporter. Je ne

          voudrais pas minimiser les efforts de maître Fortin

          pour essayer de clarifier toute cette entente, là. Je

          ne peux pas dire qu'il n'a pas fait tous les efforts

          requis. Mais on voit que ces choses-là ont une

          certaine complexité et que lorsqu'on compare des

          différentes informations disponibles dans l'un et

          l'autre document, effectivement, on peut faire tous

          ces recoupements. Alors, c'est la précision que je

          voulais apporter. Et je pense que ça préciserait de

          façon complète.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fortin, maintenant que j'ai posé mes

          questions, en avez-vous?

          Me PIERRE R. FORTIN :

          J'apprécie ce processus d'amélioration continue.

          Monsieur Léveillé, je n'ai pas de questions sur ce

          sujet. Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Ça complète la preuve.

          LA PRÉSIDENTE :

          Cette fois-ci, vous êtes excusé.
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          LE TÉMOIN :

          Merci.

          PLAIDOIRIE PAR Me SIMON TURMEL :

          Donc, nous sommes prêts à procéder pour la

          plaidoirie. Nous avons préparé une plaidoirie, oui,

          une plaidoirie écrite dont j'ai quelques copies.

          Alors, Madame la Présidente, quelques mots

          d'introduction qui apparaissent à la première page et

          à la seconde page du plan d'argumentation.

          Tout d'abord, pour circonscrire la demande

          d'intervention ou la demande de non-divulgation

          d'Hydro-Québec, il est important de mentionner que le

          Distributeur n'a et n'a jamais eu aucune objection à

          divulguer l'ensemble des informations, soit qui la

          concernent et dont elle est propriétaire. C'est ce

          qui a été précisé hier par communiqué et notamment

          par ma demande d'amendement et réitéré par le

          témoignage de monsieur Léveillé ce matin.

          Et si vous regardez antérieurement également, le

          témoignage de monsieur Jean-Pierre Léveillé, il a

          bien dit et bien exprimé son intention, l'intention

          d'Hydro-Québec Distribution de ne rien cacher. C'est

          notamment à la page 25 des notes sténographiques

          volume 1.
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          Le désir d'Hydro-Québec Distribution, c'est de

          fournir, de rendre disponible l'ensemble, la totalité

          des informations lui permettant, permettant à la

          Régie d'exercer sa compétence aux fins de

          l'approbation des contrats dont elle a copie. Comme

          vous savez, depuis les modifications récentes à la

          Loi sur la Régie, ce que les gens appellent

          communément le projet de loi 116, le Distributeur

          doit recourir au marché pour combler les besoins

          extra patrimoniaux.

          Dans l'intérêt des consommateurs, afin de maximiser

          les chances d'obtenir les meilleures offres lors des

          appels d'offres à venir, et il y en a actuellement en

          cours, il y en aura d'autres dans les mois ou les

          années à venir, le Distributeur a des engagements,

          c'est-à-dire respecter la confidentialité des

          informations requises par les partenaires avec

          lesquels elle transige. Cet appel au marché est une

          première pour Hydro-Québec Distribution. Et l'espoir

          ou l'espérance ou le désir d'Hydro-Québec

          Distribution est de créer un véritable marché

          favorisant la concurrence.

          Certains diront que la divulgation de la totalité des

          informations favorisera de meilleures offres, mais

          nous vous soumettons que la preuve qui a été

          administrée devant vous aujourd'hui démontre plutôt
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          l'effet contraire, que la confidentialité de

          certaines informations demandées par les

          soumissionnaires peut protéger ce marché.

          Donc, nous vous demandons dans une éventuelle

          décision d'agir malgré certaines divergences avec

          prudence et d'évaluer les risques d'une telle

          divulgation, l'impact qu'il pourrait y avoir sur la

          formation d'un marché efficace.

          Première demande que le Distributeur, je dis première

          mais, en fait, ce sont différentes demandes, la même

          demande de tous les soumissionnaires, la plus

          concrète qu'on a aujourd'hui au dossier vu que

          TransCanada Energy est représenté comme intéressé,

          c'est celle de ne pas divulguer ses options de report

          ainsi que ses formules de prix.

          Le Distributeur s'est engagé à ne pas divulguer ces

          informations et les a traitées de façon

          confidentielle. Et je reviendrai plus loin dans la

          plaidoirie sur la nature de ses obligations et

          sources juridiques de ses obligations de traitement

          confidentiel. Il y a également des attentes de la

          part de la totalité des soumissionnaires de ne pas

          divulguer les documents de soumission et les

          informations y contenues.
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          Donc, c'est dans le cadre de ce contexte que va se

          poursuivre notre argumentation. Et si parfois vous

          avez, vous percevez en moi une volonté de protéger

          d'autres types d'informations, ce n'est certainement

          pas volontaire. Ce que le Distributeur cherche à

          protéger, c'est strictement les engagements qu'il a

          contractés avec les soumissionnaires.

          Alors, cinq parties dans la présentation. Ça a l'air

          beaucoup, mais ça devrait aller assez bien. Le

          premier, c'est le cadre juridique de ce dossier;

          second point, les fondements, en fait qu'est-ce que

          c'est que ces demandes de confidentialité-là et elles

          reposent sur quoi; les mesures de mitigation

          proposées, discutées, les hypothèses suggérées par la

          Régie ou maître Fortin; bref regard sur la

          jurisprudence de la Régie; et enfin, quelques

          conclusions.

          Alors le cadre juridique. Pourquoi on regarde le

          cadre juridique? C'est simplement parce que nous

          somme dans une première demande d'approbation des

          contrats. Et en parallèle, une première demande de

          confidentialité portant sur des contrats déposés au

          soutien d'une demande d'approbation. Alors, nous

          croyons nécessaire de faire ce retour, ce rappel pour

          que nous partions tous sur la même base.
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          D'abord, le processus d'appel d'offres, je l'ai

          mentionné, modification de la loi, appel à la

          concurrence au marché des appels d'offres, pour tout

          ce qui excède le cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh). Dans la logique de la Loi sur la Régie de

          l'énergie, une procédure d'appel d'offres et d'octroi

          a été adoptée accompagnée d'un code d'éthique en

          juillet deux mille un (2001).

          Quatre principes, je dirais, généraux mais qui sont

          plus définis dans la procédure d'appel d'offres,

          quatre principes généraux à respecter ou... je dis à

          respecter, mais plutôt qui encadrent un appel

          d'offres. D'abord permettre la participation de tout

          fournisseur intéressé; 2) accorder un traitement égal

          à toutes les sources d'approvisionnement; le

          corollaire, c'est d'obtenir le prix le plus bas, et

          ainsi la possibilité de satisfaire, de permettre

          qu'un appel d'offres puisse être satisfait par plus

          d'un contrat.

          Ces conditions, nous croyons, favorisent la

          concurrence entre les fournisseurs, toujours dans

          l'esprit d'un meilleur prix. Et la conduite de Hydro-

          Québec Distribution dans ce dossier a toujours été

          animée par la volonté de respecter et d'atteindre cet

          objectif ou cet idéal.
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          (14 h 20)

          Le processus de surveillance et d'approbation. Comme

          je le précisais, si je reviens sur ces étapes-là,

          c'est que, et je fais une parenthèse, l'approbation

          des contrats n'est qu'une étape d'un grand processus

          qui a débuté il y a trois ans, plus de trois ans, une

          étape, un processus qui n'a pas débuté le sept (7)

          juillet par l'audition ici ou par la décision

          procédurale, un processus qui a commencé avec d'abord

          une adoption d'une procédure d'appel d'offres, un

          plan d'approvisionnement, une surveillance étroite de

          la Régie ainsi que le présent morceau dans lequel

          nous travaillons.

          Alors, c'est un long processus lequel devrait

          finalement favoriser l'atteinte des objectifs fixés

          par la loi.

          Alors, oui, comme je l'ai mentionné, la Loi encadre

          les contrats de deux manières, la surveillance et

          l'approbation.

          Surveillance est le premier alinéa 74.2 qui donne de

          larges pouvoirs à la Régie pour obtenir toute

          l'information qu'elle juge utile afin de remplir son

          mandat.
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          Donc, du premier jour, du lancement en février deux

          mille deux (2002), du lancement de l'appel d'offres

          jusqu'à la signature des contrats le dix (10) juin,

          la Régie s'est assurée de l'application et du respect

          des obligations ou des principes prévus à la

          procédure d'appel d'offres.

          Hydro-Québec Distribution est également accompagnée

          dans le cadre de cet exercice d'une firme d'experts

          indépendante.

          Au terme du processus, la Régie, conformément à 74.2

          a fait rapport des ses constations au

          soumissionnaire, pardon, au fournisseur choisi et au

          distributeur d'électricité.

          Ce rapport conclut et nous l'avons mentionné dans une

          de nos pièces, au respect tant de la procédure de

          l'appel d'offres qu'au Code d'éthique. Ce rapport a

          été rendu public, je ne le sais pas s'il est affiché,

          mais à tout événement, la Régie a mentionné son

          intention de le divulguer, ce avec quoi le

          Distributeur était en accord total.

          Ce rapport dont nous espérons que les intéressés

          puissent prendre connaissance le plus rapidement

          possible, comme je l'ai mentionné, conclut au respect

          et si vous me permettez, je peux alléguer un
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          paragraphe du rapport de la page 15 qui mentionne :

                         La Régie constate que le processus de

                         sélection est rigoureux, qu'il

                         respecte la procédure et donne comme

                         résultat une combinaison de

                         soumissions favorisant l'octroi de

                         contrats d'approvisionnement sur la

                         base du prix le plus bas pour la

                         quantité d'électricité et les

                         conditions demandées.

          C'est un rapport concluant et rassurant. Ce processus

          est complété.

          Second processus, l'approbation, ce qui nous amène

          ici aujourd'hui, l'article 74.2, second alinéa,

          mentionne que le Distributeur ne peut conclure un

          contrat sans obtenir l'approbation de la Régie.

          Selon le règlement qui est adopté aux termes de cette

          disposition, la demande d'approbation doit contenir

          outre les contrats, six, je dirais, sept types

          d'informations mais en l'espèce vu qu'il n'y avait

          pas de bloc d'énergie et que ce n'était pas pertinent

          pour la présente cause, six informations différentes.

          Je les reprends parce que c'est important pour faire
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          la distinction entre le présent processus et celui la

          surveillance.

          La description des garanties et des risques

          résiduels; la démonstration que la combinaison et non

          pas chaque contrat mais la combinaison, ce sont des

          combinaisons actuellement que nous avons analysées;

          la combinaison comporte le prix le plus bas; la

          comparaison des prix avec ce qui se passe dans les

          marchés du nord-est américain; la démonstration que

          les caractéristiques des contrats sont conformes au

          plan, c'est ce que j'expliquais tout à l'heure que

          c'était un continuum, le plan; la démonstration que

          les caractéristiques, pardon, le cas échéant, les

          suites données au rapport où on a pu constater que

          les suites à donner étaient en quelque sorte

          positives, il n'y avait rien de critique et enfin,

          déposer le rapport préparé par la firme indépendante,

          ce qui a été fait.

          Donc, deux processus distincts qui forment un tout et

          qui devrait à terme, aboutir en quelque sorte à

          l'approbation des contrats.

          Les règles maintenant, si on arrive au vif du sujet,

          les règles applicables à une demande de non-

          divulgation. La Régie a exercé son pouvoir

          discrétionnaire en convoquant une audience publique
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          pour le présent dossier.

          En présence d'une demande de non-divulgation,

          l'article 30 prévoit la règle suivante et je suis à

          la page 6 :

                         La Régie peut interdire [...] la

                         divulgation, la publication ou la

                         diffusion d'informations [...] si le

                         respect de leur caractère confidentiel

                         ou l'intérêt public le requiert.

          Ce qu'on comprend de l'ensemble de la Loi, cette

          disposition, quand je dis l'ensemble de la Loi, c'est

          la combinaison de 25 et de 30, cette disposition

          limite ainsi la non-divulgation d'informations à deux

          cas seulement. Le cas de confidentialité et le cas

          d'intérêt public.

          La jurisprudence ou les décisions antérieures de la

          Régie confirment également que la règle et la

          conduite publique des audiences et que l'exception

          est la confidentialité.

          La jurisprudence mentionne également que le

          Distributeur a le fardeau de la preuve relativement à

          ses demandes de non-divulgation.
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          Alors, pour déterminer si une intervention est

          d'abord confidentielle, la Régie, et j'ai fait une

          référence à une décision, mais plusieurs décisions

          mentionnent qu'on peut s'inspirer des règles prévues

          à la Loi sur l'accès à l'information.

          Je mentionne deux règles qui sont généralement

          analysées et qu'on retrouve dans plusieurs décisions

          de la Régie qu'un renseignement financier ou

          commercial..., ne peut être communiqué un

          renseignement financier ou commercial, de nature

          confidentielle, habituellement traité de façon

          confidentielle. C'est l'analyse du traitement de

          l'information.

          Deuxième possibilité, c'est qu'un renseignement dont

          la divulgation risquerait vraisemblablement

          d'entraver une négociation, causer une perte, et

          caetera. C'est l'analyse sous l'angle de l'effet de

          la divulgation.

          Il y a un second volet à l'article 30 qui est

          l'intérêt public qui, selon nous, se distingue de la

          confidentialité.

          Évidemment, un document confidentiel peut être

          d'intérêt public et il est possible également qu'un

          document d'intérêt public ne soit pas nécessairement
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          confidentiel mais dans tous les cas, ici, ce que nous

          vous invoquons ce sont les deux volets.

          Que veut dire intérêt public? Terme auquel on réfère

          régulièrement mais je voulais m'en assurer. Nous

          avons consulté le dictionnaire juridique lequel

          précise que l'intérêt public consiste en ce qui

          concerne les intérêts vitaux de la société, ce qui

          est à l'avantage de l'ensemble des citoyens donc par

          analogie ici à la présent cause, ce qui serait à

          l'avantage des consommateurs.

          Et si vous regardez le témoignage dans les notes

          sténographique de monsieur Léveillé ainsi que

          l'expertise de monsieur Sheingold, l'intérêt public

          est invoqué à plusieurs reprises.

          Maintenant, les fondements de la demande. La demande

          porte sur deux types d'informations : les formules de

          prix et les options de report contenues dans le

          contrat d'approvisionnement conclut avec TCE et

          d'autre part, les résultats détaillés de l'évaluation

          des soumissions aux étapes 2 et 3.

          Le premier volet, les formules de prix et les

          options, conformément à la procédure d'appel d'offres

          et je viendrai plus loin, au Code d'éthique et au

          document d'appel d'offres, le Distributeur a traité
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          ces informations de façon confidentielle.

          Quant aux motifs, nous vous référons à la lettre HQD-

          1, document 3.1, la lettre de TCE, à la preuve de TCE

          et nous laissons le soin au procureur de TransCanada

          Énergie d'exposer plus amplement les motifs.

          Quant aux résultats détaillés de l'évaluation des

          soumissions, ces informations, il est important que

          je le précise, découlent de données contenues dans

          les soumissions produites sou pli confidentiel par

          les soumissionnaires. Il ne s'agit pas d'informations

          que le Distributeur désire conserver pour quelque

          objectif futur et c'est tout simplement parce qu'il a

          un engagement de confidentialité.

          Dans sa décision D-2001-191 qui portait sur

          l'approbation du Code et de la procédure d'appel

          d'offres, la Régie a clairement décidé et cet extrait

          nous apparaît un extrait clé aux fins de votre

          décision qu'elle acceptait « la position du

          Distributeur selon laquelle les documents de

          soumission déposés par les participants », c'est-à-

          dire les soumissionnaires « seront gardés

          confidentiels à l'exception des informations

          mentionnées à la section 3.4.3. » Alors, il y a une

          décision de la Régie qui accepte le dépôt

          confidentiel.
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          Décision à laquelle les soumissionnaires connaissent,

          décision qui est à la connaissance, pardon, des

          soumissionnaires. Alors, ils ont en tête le fait que

          les informations seront traitées de façon

          confidentielle par une décision de la Régie. Ce qui

          n'est pas confidentiel, c'est ce qui est prévu à la

          section 3.4.3, si je me rappelle bien, ce sont les

          noms, quantités, sources et un quatrième item qui

          m'échappe et lesquels ont été divulgués lors de

          l'ouverture des soumissions.

          Alors, conformément à la procédure d'appel d'offres,

          l'article 2.2, au Code d'éthique 5.2, 5.2 qui est

          cité dans notre requête, et au document d'appel

          d'offres 4.15, 4.20, le Distributeur a traité ces

          informations de façon confidentielle.

          À 2.2, je vais reprendre chacune de ces dispositions,

          2.2 de la procédure d'appel d'offres mentionne ce qui

          est divulgué lors de l'ouverture des soumissions, les

          quatre items auxquels je vais référer.

          L'article 5.2 du Code d'éthique encadre les gestes ou

          le traitement effectués par les employés d'Hydro-

          Québec Distribution de ces informations.

          Consultations limitées, séparations fonctionnelles et

          tout ce qui va avec ces obligations.
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          Document d'appel d'offres 4.15 prévoit que toute,

          pardon, 4.14 d'abord prévoit que les enveloppes

          doivent être clairement identifiées comme étant

          confidentielles, les enveloppes de soumission, ce qui

          a été fait.

          4.15 prévoit ce que monsieur Léveillé a qualifié d'un

          premier niveau de confidentialité, c'est l'assurance

          du traitement confidentiel des soumissions.

          4.20, ce que monsieur Léveillé a qualifié de second

          niveau et suite aux questions de la Régie, qui

          portaient plus spécifiquement sur les états

          financiers et suite à une question de maître André

          Turmel, monsieur Léveillé a référé ou maître Turmel a

          référé aux réponses données par le Distributeur aux

          demandes effectuées dans le cadre de l'appel

          d'offres, la demande de certains soumissionnaires

          quant au traitement confidentiel de ces informations.

          Questions et réponses qui ont été publiée d'ailleurs

          sur le site de la Régie et qui étaient publiques et

          ce que l'on constate, c'est que certains intervenants

          ont demandé de traiter, ont demandé un traitement

          additionnel, je ne dirais pas additionnel, mais un

          deuxième niveau pour les états financiers et ont

          demandé à Hydro-Québec Distribution de leur

          transmettre une lettre d'engagement de
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          confidentialité.

          Alors, ça portait tous, les quatre fameuses portaient

          toutes sur les états financiers qui était quelque

          chose de distinct de la..., quand je dis distinct,

          qui était contenu à la soumission mais qui s'ajoutait

          au traitement de la confidentialité déjà garantie par

          4.15 et 4.14 et par la décision de la Régie

          également.

          (14 h 35)

          Les motifs de la divulgation, nous en avons

          clairement parlé de lors de l'audience. Et je

          référerais spécifiquement au témoignage du témoin de

          TransCanada Energy selon lequel la divulgation de ces

          informations sensibles, et ce sera pris, je le crois,

          par le procureur de TransÉnergie... pardon,

          TransCanada Energy, la divulgation de ces

          informations pourrait avoir un impact sur la

          concurrence à l'avenir, dans le sens qu'il pourrait

          réviser sa position ou peut-être réviser à la hausse

          les prix soumis. Donc, ce que le Distributeur

          comprend, c'est qu'il pourrait y avoir un impact sur

          ses prochains appels d'offres.

          En conclusion à cette partie. Le Distributeur soumet

          que bien que... Pardon. Je reprends. Le Distributeur
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          avait le fardeau de preuve et il soumet

          respectueusement qu'il a rencontré ce fardeau de

          preuve. L'ensemble des témoins, des représentations

          et expertises d'Hydro-Québec Distribution

          démontraient une connaissance, une très bonne

          connaissance des marchés, des appels d'offres et des

          modes d'approvisionnement ou de la manière de

          s'approvisionner au Québec en électricité.

          Monsieur Léveillé, monsieur Sheingold avaient une

          très bonne connaissance du fonctionnement des marchés

          et des pratiques commerciales.

          Nous soumettons que les intéressés n'ont pas fait de

          preuve convaincante à l'effet inverse. Stratégies

          énergétiques n'avaient pas de témoin. Union des

          consommateurs n'ont pas présenté de témoin.

          L'Association canadienne de l'énergie éolienne, nous

          vous soumettons que le témoignage n'était pas

          pertinent et qu'il était dirigé vers des intérêts

          privés. Quant au témoignage de FCEI, nous

          reconnaissons les grandes compétences et l'expérience

          de l'expert en matière économique, mais nous notons

          de par son curriculum vitae qu'il n'était pas

          spécifiquement, qu'il n'avait pas d'expérience

          pertinente en matière de connaissance des marchés,

          d'approvisionnement énergétique et de traitement

          d'appels d'offres.
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          Relativement aux mesures de mitigation, par souci de

          transparence et afin de favoriser l'impératif de la

          conduite publique de l'audience, Hydro-Québec

          Distribution a présenté à la Régie différentes

          mesures permettant de respecter les demandes de

          confidentialité exprimées par les soumissionnaires

          telles que l'agrégation de données ou la présentation

          de données sur une forme qui ne permettait pas de

          dévoiler ou d'enfreindre ses obligations.

          Et vous avez remarqué, et c'est ce qui explique

          notamment le retour de monsieur Léveillé en

          interrogatoire, la difficulté et la sensibilité du

          fait d'ajouter certaines informations. Ce que cherche

          Hydro-Québec Distribution, c'est de s'assurer que ce

          qui sera dévoilé ne divulguera pas des informations

          qui ont été soumises de façon confidentielle par les

          soumissionnaires et TransCanada Energy.

          Et vous avez, comme je le répète, senti cette

          difficulté-là, lorsqu'on ajoute un chiffre, il y a

          une interaction possible sur différents chiffres. De

          plus, comme mesure de mitigation mais qui ne vient

          pas du Distributeur, il nous apparaît que le rapport

          de constatations de la Régie et le rapport présenté

          par la firme d'experts permettent de rassurer les

          intéressés quant au bon déroulement du processus

          d'appel d'offres.
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          En somme, nous croyons que, malgré l'absence

          d'informations, ce qui est présentement l'absence de

          certaines informations confidentielles, ce qui est au

          dossier permet, et là je reprends un texte de la

          Régie « permet aux intéressés de saisir la portée de

          la preuve déposée au soutien de ce dossier ».

          Selon le Distributeur, les intéressés ont en leur

          possession les éléments permettant, et je les

          reprends encore, d'évaluer chacune des conditions que

          j'ai énumérées au Règlement, ils ont les informations

          permettant d'évaluer la contribution de chaque

          contrat au plan; les garanties, tout a été divulgué;

          la combinaison, est-ce que c'est le coût le plus bas;

          quant à la méthodologie pour y arriver, deux rapports

          sont venus l'encadrer; le prix avec les marchés, tout

          y est; le respect des caractéristiques des contrats

          par rapport au plan; les suites données au rapport;

          et enfin, les rapports des firmes d'experts.

          Quant à la jurisprudence, nous vous avons retranscrit

          des extraits de deux décisions de la Régie dans

          lesquelles la Régie mentionne la sensibilité de

          certaines informations tels que les prix contenus

          dans des contrats.

          Enfin, en conclusion, tel que nous l'avons mentionné,

          la demande d'Hydro-Québec ne porte aucunement sur les
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          informations dont elle a la possession, elle porte

          spécifiquement sur les informations déposées

          confidentiellement par les soumissionnaires et qui

          ont été dûment traitées comme telles par le

          Distributeur.

          Alors, pour tous ces motifs, nous, et afin de

          favoriser la concurrence, nous vous demandons

          d'accueillir la présente demande. Alors merci.

          Me BENOÎT PEPIN :

          À la page 9 de votre argumentation écrite, seriez-

          vous assez gentil d'élaborer sur le troisième point,

          à savoir quel est le rôle que vous voyez pour les

          intervenants dans la vérification du fait que la

          combinaison des contrats comporte le coût le plus

          bas?

          Me SIMON TURMEL :

          Avec les informations qui ont été divulguées ou la

          proposition qui est sur la table, il y a différents

          éléments qui permettent de guider les intervenants.

          Maintenant, ce qui est primordial, c'est en soi la

          méthodologie qui est derrière tout ce processus. Les

          chiffres ont une certaine valeur, mais pour arriver à

          ces chiffres, qu'est-ce qui s'est passé.

          Et notre... Ce que nous croyons, ce que nous vous
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          suggérons, c'est que ce processus-là a été accompli

          dans le cadre de la surveillance par une firme

          indépendante et par la Régie. C'est ce qui peut

          garantir en quelque sorte que le processus a amené à

          un prix le plus bas. Les chiffres en soi seuls,

          isolés, donnent de l'information, mais c'est comment

          le Distributeur est arrivé à ces chiffres qui est

          déterminant. D'où la séparation entre le processus

          que j'ai exposé au départ de surveillance et

          d'approbation.

          Si les intervenants avaient certains chiffres, est-ce

          que ça serait suffisant, est-ce qu'ils devraient

          refaire la méthodologie, tenter de comprendre? Ne

          seraient-ils pas en train de refaire le rôle qui

          découlait de l'étape 1 de la surveillance? C'est ce

          que je cherche à... C'est ce que j'appelle

          l'accommodement ou la mitigation qui existe de par la

          loi, un processus de surveillance étroit, étroitement

          encadré, pardon, et une approbation qui porte sur des

          points plus spécifiques mais qui ne cherchent pas à

          reprendre chacune des étapes. Est-ce que ça répond?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Ça répond. Je vous remercie.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Miron.

          (14 h 45)

          PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANE W. MIRON,

          Procureur de TCE :

          Alors, plaise à la Cour, mon collègue me faisait

          remarquer que c'était écrit confidentiel sur mon plan

          alors, TransCanada Energy renonce à la

          confidentialité de notre plan d'argumentation.

          Nous sommes ici sur une audition sur l'article 30 de

          la Loi sur la Régie. Mon collègue vous a souligné le

          texte de l'article 30 mais ça s'inscrit dans un cadre

          un peu plus grand soit l'approbation des contrats qui

          fait suite à un processus de surveillance et

          l'article 74.1 de la Loi sur la Régie est très

          intéressante pour guider la Régie dans les décisions

          qu'elle devra rendre soit sur la confidentialité et

          sur l'approbation.
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          Je pense que ces obligations-là doivent demeurer en

          tête et quand on regarde l'article 74.1, les

          premières lignes, c'est indiqué :

                         Afin d'assurer le traitement équitable

                         et impartial des fournisseurs

                         participants à un appel d'offres, le

                         distributeur d'électricité doit

                         établir et soumettre à l'approbation

                         de la Régie...

          tout ce qui a été fait par le passé.

          Mais j'attire à l'attention « afin d'assurer le

          traitement équitable et impartial des fournisseurs

          participants à un appel d'offres ». A l'article 74.2,

          on mentionne que :

                         La Régie surveille l'application de la

                         procédure d'appel d'offres et d'octroi

                         ainsi que du code d'éthique, prévus à

                         l'article 74.1, et examine si ceux-ci

                         ont été respectés. A cette fin, elle

                         peut exiger tout document ou

                         renseignement utile. La Régie fait

                         rapport de ses constatations au

                         distributeur et au fournisseur...
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          Et ça, ça m'amène à répondre à la question de

          monsieur le régisseur qu'il vient de poser à mon

          collègue : quel est le rôle des intervenants ici

          aujourd'hui? Mais on regarde la Loi, on ne parle pas

          d'intervenants dans la Loi. La Loi donne le pouvoir à

          la Régie de faire ce qu'elle doit faire dans le cadre

          de 74.1, 74.2 d'adopter les règles d'appel d'offres,

          de surveiller et c'est à la Régie de déterminer si le

          contrat devrait être approuvé ou pas. Il y a

          règlement. Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vous interromps tout de suite là, si vous cherchez

          des intervenants dans la Loi là, vous n'en trouverez

          nulle part, vous convenez de ça?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Pardon?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Vous convenez du fait que dans la Loi sur la Régie de

          l'énergie, il n'est question d'intervenants à nul

          endroit...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Exactement ce que...
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          Me BENOÎT PEPIN :

          ... sous aucune des formes de, sous aucune des

          dispositions.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          C'est ça mais il y a un règlement, j'arrive au

          règlement.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Non, non, mais, je veux dire, c'est parce que votre

          argument, je veux vous mettre en garde un peu contre

          cet argument-là si la Régie exerçait un pouvoir sur

          l'article 48 de fixer des tarifs, par exemple, pour

          le Distributeur...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Hum, hum.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... il n'est nullement question des intervenants et

          est-ce que vous pourriez prétendre que ce processus-

          là pourrait se faire sans le biais d'une audience

          publique et de la participation du public?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Non mais je n'ai pas terminé, je parle de la Loi et

          là, il y a le règlement, j'arrive au règlement.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          D'accord.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Je conviens avec vous que ça n'aurait pas de sens que

          personne puisse intervenir mais voyant comment est-ce

          que ce processus-là a été prévu par le législateur.

          Le législateur prévoit un processus dans la Loi et il

          a adopté un règlement sur la procédure de la Régie.

          Et à ces articles 7 et suivants, c'est là qu'on voit

          que dans le cadre de l'étude d'un dossier, tout

          intéressé peut demander à la Régie d'intervenir et de

          faire valoir ses points.

          Dans le cadre de ce processus dans lequel nous

          sommes, que nous avons entamé depuis trois jours,

          nous avons des intervenants qui sont ici et quel est

          le rôle de ces intervenants-là? Eh bien, ce rôle-là,

          selon la procédure, eh bien, ils doivent vous écrire

          une lettre, expliquer quel est leur rôle, l'intérêt

          des gens qu'ils représentent.

          Le fait qu'ils interviennent, le fait qu'ils soient

          ici pour protéger des intérêts de groupes

          particuliers n'enlèvent d'aucune façon la compétence

          et la juridiction à ce Tribunal d'exercer son

          pourvoir et d'approuver les contrats ou de ne pas

                               - 104 -

          R-3515-2003                                PLAIDOIRIE

          9 juillet 2003                                    TCE

          Volume 3                         Me Stéphane W. Miron

          approuver les contrats, parce que ça fait quelques

          jours que j'entends des gens qui viennent ici à titre

          d'intervenants et qui viennent dire, « nous, on veut

          que ces documents-là deviennent publics parce que

          nous, on veut voir si nos membres, s'il y a des

          soumissionnaires qui ont participé, pour vérifier si

          c'est vraiment le plus bas, pour s'assurer que », au

          fond, on est en train de dire, on veut s'assurer que

          la Régie exerce sa compétence et sa juridiction de

          façon conforme.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Mais...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui?

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... est-ce que ça, ça ne fait appel au fait que la

          justice est généralement publique? C'est pour ça

          qu'on a un processus avec des intervenants.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Effectivement mais étape par étape, la question que

          je me pose, c'est si on rentre dans un tribunal et

          que quelqu'un puisse rentrer dans un tribunal,

          intervenir dans un débat ou même simplement rentrer

          et s'asseoir et regarder en vertu de l'article 13 du
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          Code de procédure civile, le principe de la publicité

          des débats judiciaires, c'est une chose. Ça n'enlève

          rien au pouvoir du juge, au pouvoir des tribunaux, au

          pouvoir des régies d'exercer leurs pouvoirs, un.

          Deux : Quel est le rôle de l'intervenant? Le fait

          qu'il soit présent n'enlève rien à la façon dont la

          Régie va exercer son pouvoir.

          Ce que je veux vous dire, c'est qu'au fond, parce

          qu'un intervenant veut voir des documents pour ses

          membres, quant à nous, ça n'enlève rien à l'autorité

          et à l'obligation de la Régie d'exercer son pouvoir à

          l'article 30 aujourd'hui qui est de déterminer si ces

          informations-là doivent être confidentielles ou pas.

          Les arguments qui sont soulevés pour dire à la Régie

          « ça doit demeurer confidentiel ou pas confidentiel »

          comme Régie, vous allez entendre les gens qui vont

          vous dire, « ça doit devenir public ou pas public

          pour nous permettre, nous, de voir ce qui se passe

          parce que c'est public. »

          Alors, voilà le rôle de l'intervenant, c'est au fond,

          c'est le public qui veut voir ce qui se passe. Or,

          ça, c'est le premier point. Mais le deuxième point,

          c'est qu'il y a des gens et en l'espèce TransCanada

          Énergie qui, elle, vient ici vous dire, il y a des

          choses qui sont confidentielles et on ne veut pas que
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          ce soit divulgué au public. Donc, il y a des intérêts

          opposés qui sont ici devant vous.

          Ça, ça s'inscrit dans un cadre de l'approbation, la

          surveillance et l'approbation des contrats. Il ne

          faut pas mélanger les deux. Il y a la question de la

          confidentialité mais qui, elle, s'inscrit dans votre

          compétence d'approuver des contrats.

          Qu'un document demeure confidentiel ou public

          dépendant des intérêts qui seront devant vous

          concernant la demande de confidentialité, quant à

          moi, ce ne change rien à l'obligation de la Régie

          d'exercer ses pouvoirs, ça ne change rien à votre

          capacité de bien exercer votre compétence. Vous

          pourriez approuver un contrat en complète

          confidentialité et ça va être complètement légal.

          Il y a des gens qui vont vouloir voir ce qui se

          passe, il y a des gens qui ne veulent pas. Mais ce

          que je veux simplement vous dire, c'est que vous

          pouvez le faire ou comme vous ne pouvez pas le faire

          mais ce que je vous dis, c'est que le rôle d'un

          intervenant ici, quel est son  rôle? Son rôle, ce

          n'est pas d'exercer le pouvoir que vous avez, son

          rôle, ce n'est pas d'avoir l'information publique et

          vérifier parce que c'est public que la Régie a bien

          fait son travail. Ce n'est pas ça son rôle, son rôle
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          c'est d'avoir accès à l'information.

          Ils ne sont pas là pour vérifier ce que vous avez

          fait, ils ont droit à l'information ou ils n'y ont

          pas droit mais comme rôle, comme intervenant ici, je

          le vois comme une personne du public qui veut avoir

          droit, accès au débat mais ce n'est pas leur rôle, ce

          n'est pas leurs droits de venir ici pour obtenir

          cette information-là pour commencer à mettre en doute

          la décision ou à exercer des recours judiciaires pour

          faire réviser vos décisions. Ce sont des gens du

          public qui veulent avoir accès.

          Alors, quant à moi, le rôle d'un intervenant, c'est

          un peu pour revenir à votre question, Monsieur le

          Régisseur, le rôle, bien, je le vois comme étant très

          limité, c'est quelqu'un qui veut avoir accès à un

          débat qui est, en principe, public. Mais son rôle,

          c'est certainement pas d'être un ombudsman ou de

          réviser vos décisions, ça demeurera toujours à vous

          d'exercer votre compétence peu importe que

          l'information soit publique ou privée. Alors voilà,

          tout simplement pour le rôle des intervenants.

          Alors, cette compétence que vous allez exercer en

          vertu de 30 s'exerce en vertu, dans le cadre de

          l'approbation des contrats. Et il y a un principe en

          matière d'accès à l'information qui dit que la
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          confidentialité ne vit qu'une fois. Ça, c'est souvent

          répété par les tribunaux que ce soit au niveau de la

          Cour fédérale en matière de la Loi sur l'accès à

          l'information fédérale, on voit souvent, on

          représente des compagnies pharmaceutiques qui veulent

          garder leurs recettes secrètes. Eh bien, ce principe-

          là est répété là et aussi à la Commission d'accès à

          l'information du Québec.

          Alors, quant à nous, sur votre décision aujourd'hui

          sur la confidentialité, il n'y a qu'une personne qui

          peut perdre des droits si cette confidentialité qui

          ne vit qu'une fois est transgressée, c'est-à-dire que

          TransCanada Énergie, on reviendra à son témoignage,

          vient vous dire, nous, si ça, ça sort, ça va nous

          faire mal.

          Si on fait un peu le test de la balance des

          inconvénients, si cette information-là demeure

          confidentielle, quel est le désavantage pour les

          intervenants? Quant à moi, il n'y en a pas. Ils

          n'auront pas accès à ce document-là mais la société

          québécoise en général sera tout autant protégée que

          l'acquisition d'électricité faite par Hydro-Québec

          sera conforme à la Loi puisque vous aurez surveillé

          et vous aurez déterminé si ce contrat d'acquisition-

          là est bon.
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          Alors, que cette information-là soit confidentielle

          ou publique ne peut qu'affecter les droits de

          TransCanada puisque, selon nous, on vous soumet

          respectueusement, que le public en général sera gardé

          parce que c'est votre responsabilité à vous et votre

          compétence de vérifier si ces contrats-là ça vaut la

          peine de les passer ou pas, que ce soit fait

          confidentiellement ou publiquement.

          Or, quant à moi, comme principe de base, c'est que

          j'ai senti dans les trois derniers jours qu'il y a

          une espèce de connotation négative à cet aspect de

          confidentialité-là, que ce soit à l'extérieur de

          cette salle ou à l'intérieur, on semble crier au loup

          quand on parle de confidentialité.

          Je pense que le principe, c'est que cette

          confidentialité-là est prévue par la Loi à l'article

          30. La Loi, le législateur quand il a adopté, il a

          dit, il y a des cas où la confidentialité est

          nécessaire, il n'a pas dit que c'était mauvais, il

          n'a pas dit que c'était bon, il a dit que c'est

          nécessaire des fois mais ça n'enlèvera rien à la

          responsabilité de la Régie d'approuver ou ne pas

          approuver des contrats. C'est un autre débat

          totalement différent parce que la société sera

          toujours protégée par votre surveillance des contrats

          d'approvisionnement.
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          Alors, il faut regarder l'application de l'article 30

          d'un oeil neutre, d'un oeil qui est ouvert aux

          arguments de part et d'autre et ne pas se laisser

          influencer par des considérations qui n'ont pas de

          place ici devant vous, quant à moi.

          Et d'ailleurs, si l'article 30 existe, il doit

          pouvoir s'appliquer. Je pense que ce qu'on vit depuis

          quelques jours, ce que vous avez entendu, quant à

          moi, est un exemple patent d'un cas où la

          confidentialité doit être maintenue.

          Je me demandais avec mes collègues quel serait un

          autre exemple qui pourrait se présenter devant vous

          dans le cadre d'un processus d'approbation d'un

          contrat d'approvisionnement et qui justifierait

          l'application de la confidentialité qui est prévue

          par la Loi si ce n'est le cas d'aujourd'hui.

          Je pense que si on n'a pas la confidentialité sur

          l'information de TransCanada Energy, je pense que

          tout le processus, à l'avenir, ça va être assez

          difficile de démontrer que cet article-là peut

          s'appliquer dans le processus que l'on connaît.

          (15 h 00)

          Alors, le processus dans lequel nous sommes
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          embarqués, mon collègue vous l'a souligné, a débuté,

          il y a quelques temps et je vous ai préparé un petit

          plan là, que je ne suivrai textuellement mais je vous

          amène à l'onglet numéro 1 qui était la décision du

          vingt-quatre (24) juillet deux mille un (2001) qui

          est en page..., les pages 22 et 23. Ça va? Et là, on

          se replace au moment où la Régie se demande, nous

          mettons en place un processus. Comment allons-nous le

          traiter les genres de processus? A la page 22, le

          premier paragraphe :

                         Le distributeur s'oppose à la

                         divulgation du contenu des soumissions

                         en raison principalement de la

                         protection du savoir-faire, avantages

                         concurrentiels des soumissionnaires.

          Deuxième paragraphe :

                         La Régie comprend que certains détails

                         technologiques du projet, les ententes

                         de partenariat, d'achat de

                         combustible, de vente de vapeur,

                         d'opération et d'entretien, éléments

                         de montage financier, ne doivent pas

                         être rendus publics.

          Et là, j'arrête là. La Régie, dans le cadre d'un
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          processus, qui établissait le processus dans lequel

          on est, a déjà dit avec Hydro-Québec comme partie

          qu'elle considérait ces choses-là, non, elle

          décrivait, premièrement, la position des parties et

          vous verrez à la fin de la page que :

                         La régie accepte...

          c'est en lettres majuscules gras,

                         ... la position du distributeur selon

                         laquelle les documents de soumission

                         déposés par les participants seront

                         gardés confidentiels [...]

          A la page 23, à l'article 3.4.5, on parle de la

          préparation des contrats et j'irai au troisième petit

          carré noir, on dit :

                         à l'étape d'approbation des contrats,

                         les contrats à être approuvés, le

                         rapport d'évaluation des soumissions

                         préparées par le distributeur ainsi

                         que le rapport de la firme mandatée

                         [...]

          Et vous allez à la fin de la page :
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                         La Régie accepte la position du

                         distributeur à l'effet de considérer

                         confidentielles les informations

                         énoncées ci-dessus [...]

          Évidemment, un peu plus loin, on vient vous dire que

          quand ça va être l'approbation du contrat, on verra

          quant au contrat lui-même. Est-ce qu'il va être

          public ou pas? On ne se prononce pas. Mais à ce

          moment-là, quant à moi, il y a une décision qui était

          claire à l'effet que les soumissions non seulement

          les soumissions mais « les rapports d'évaluation des

          soumissions préparés par le Distributeur ainsi que le

          rapport de la firme mandatée lorsque les services

          d'une telle firme ont été retenus. »

          Alors, moi, depuis trois jours là, je vois un

          exercice qui se fait ici devant vous pour essayer de

          divulguer le plus de choses possibles, et caetera, il

          y a une espèce de négociation qui se fait devant vous

          alors qu'à mon sens, il y a déjà eu une décision qui

          est venue dire que tout ce qui se passait avant là,

          c'était confidentiel incluant les soumissions,

          incluant les rapports d'évaluation.

          Et là, on est train de faire un échange pour essayer

          de....
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          Alors à mon humble avis, il y a déjà eu une décision

          rendue par le même tribunal incluant les mêmes

          parties, c'était Hydro-Québec qui était là, sur le

          même objet, le même cas. Principe de chose jugée, je

          pense qu'il serait, il serait difficile pour vous

          aujourd'hui, malgré les différentes négociations

          qu'il y a eues, de venir dire que tout ça, c'est

          maintenant accessible au public alors qu'à l'époque,

          vous disiez que ce n'était pas accessible au public.

          Qu'est-ce qui s'est passé entre le vingt-quatre (24)

          juillet deux mille un (2001) et aujourd'hui qui

          justifierait que de l'information qui était

          considérée confidentielle à cette époque-là ne l'est

          plus? Outre la conclusion d'un contrat.

          Quant à moi, je ne vois pas de motifs qui pourraient

          justifier devant vous aujourd'hui ce changement

          d'attitude par rapport à de l'information qu'on veut

          maintenant divulguer soit les différentes grilles, à

          part un changement que ce soit un changement au

          niveau de la direction politique, que ce soit de la

          pression au niveau des médias, au niveau des groupes.

          Mais je ne pense pas que ça change les motifs qui

          vous ont guidés ou qui ont guidé la Régie pour en

          arriver à une décision éclairée par le passé. Je

          pense que ce qui a changé, c'est des choses qui sont
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          non pertinentes quant à votre jugement qui devra être

          rendu aujourd'hui.

          Et à cet égard-là, le troisième point que je veux

          faire avant de rembarquer sur ce petit document que

          je vous ai préparé, c'est dans votre décision

          aujourd'hui, et mon collègue qui a plaidé hier a

          parlé de la prépondérance des, le fardeau de la

          preuve et c'est sur la prépondérance de la preuve.

          On doit démontrer, nous, les gens qui veulent garder

          les choses confidentielles, on doit démontrer à

          cinquante plus un que ça doit rester confidentiel!

          Quelle a été la preuve qui a été présentée devant

          vous? Bien, quant à nous, il y a eu seulement un

          témoin qui est venu dire que ça doit rester public.

          C'était le témoin expert de la Fédération des

          entrepreneurs et il est venu écrire dans son rapport

          à la page 3, avant-dernier paragraphe :

                         Soulignons qu'il y a une vingtaine

                         d'offreurs sur l'appel d'offres

                         d'Hydro-Québec qui ont vu un potentiel

                         commercial intéressant à desservir

                         d'Hydro-Québec Distribution et il n'y

                         a pas de raison de croire que le

                         marché serait moins attrayant à
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                         l'avenir même si les conditions du

                         contrat étaient publiquement dévoilés.

          Donc, TransCanada dit, on veut garder ça confidentiel

          puis ça doit demeurer confidentiel pour x raisons. On

          traite ça confidentiellement, c'est notre position

          puis ça va nuire au processus d'appel d'offres

          publics potentiellement dans le futur parce que ça va

          nuire, les gens seront moins intéressés de venir.

          Vous avez de la preuve de TransCanada et la preuve

          contraire, c'est uniquement ça. Il n'y a pas eu de

          témoins de faits qui sont venus dire ça là. On a un

          rapport d'expert.

          La première chose que je vous ferais remarquer, c'est

          que ce rapport d'expert-là ne fait aucune référence

          aux faits sur lesquels il se base. Normalement, un

          rapport d'expert, la première chose qu'on fait, on

          dit, bon, j'ai communiqué avec telle personne, j'ai

          consulté tel document, j'ai fait telle recherche. On

          n'a pas ça.

          On peut même faire ça avec une question de ouï-dire

          en matière de rapport d'expert; il y a des rapports

          d'expert, on permet à l'expert de venir témoigner et

          de ne pas faire venir ses sources. Dans ce cas-ci,

          pas de divulgation.
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          Et j'irai plus loin que ça. Ce témoin-là a été

          contre-interrogé et vous vous rappellerez très bien

          du contre-interrogatoire qui a été fait de ce

          monsieur-là qui est venu confirmer et ça, vous avez

          ça dans le volume 2 des notes sténographiques aux

          pages 154 et 155 lorsque j'ai demandé au témoin :

          est-ce que vous pouvez m'identifier des noms de

          compagnies qui oeuvrent dans le domaine, parce qu'il

          n'y a pas raison de croire que les gens vont

          continuer à soumissionner si les contrats deviennent

          publics.

          Alors, je présume qu'il a parlé à des gens dans

          l'industrie, il a parlé à personne. Il n'est pas

          capable d'en nommer. Il n'a pas communiqué avec ces

          gens-là avant d'écrire ça et il est d'accord que

          c'est possible que ce qu'il a écrit là, n'est pas

          conforme.

          Alors, la seule preuve qui se retrouve pour venir

          vous dire aujourd'hui que c'est bon pour le public

          que tout ça soit, c'est bon pour l'intérêt public que

          ces documents-là soient divulgués, le seul témoin,

          c'est ce monsieur-là, et ce monsieur-là, quant à moi,

          sa crédibilité, j'émettrais des doutes quant à sa

          crédibilité par rapport à la phrase qu'il a écrite et

          lui-même l'avoue.
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          Donc, on se retrouve avec une preuve devant vous, la

          seule preuve de monsieur Greflund. Et lui est venu

          vous expliquer puis je pense que ce n'est pas

          vraiment contesté que de l'information que monsieur

          Greflund veut garder confidentielle, il dit c'est de

          nature confidentielle, j'y reviendrai plus tard mais

          je ne pense pas que c'est quelque chose qui est

          tellement contestée même l'expert de la Fédération

          canadienne est venue me dire, un soumissionnaire qui

          perd ne veut pas que l'information sorte parce qu'on

          peut faire du « reverse engineering » puis ce sont

          des secrets et des secrets on garde ça secret.

          Finalement, il a avoué que même le gagnant d'une

          soumission, il veut garder ça secret.

          Et vous avez posé une question à monsieur Greflund

          quand vous lui avez demandé s'il allait continuer à

          soumissionner au Québec considérant que l'information

          pourrait devenir publique. Il dit :

                         A. Well, we have entered into the

                         bid...

          Pardon, à la page 99 du volume 2 :

                         A. Well, we have entered the bid and

                         we have entered the agreement with

                         Hydro-Québec with the understanding
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                         that the information is confidential.

                         Q. Yes. But the issue today that is

                         presented to the Régie...

          Et c'est la Régie qui demande la question,

                         ... is whether confidentiality should

                         be granted, and the question probably

                         relates more to future bids: Would

                         TransCanada still bid in Québec or is

                         it your statement to the Régie that

                         you would no longer participate in

                         Québec's market?

          Et la réponse :

                         A. It would be...

          trois petits point, une hésitation :

                         ...it's very difficult to TransCanada

                         to feel, you know, that basically our

                         rights are protected, because we, as I

                         said before, we have entered this with

                         the understanding that it would be

                         kept confidential, and if that is

                         changed, it would obviously change the

                         view of the company.
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          Voilà la réponse et il continue :

                         Whether or not we would bid in the

                         future?

          Il y a un point, là, il repose la question :

                         Whether or not we would bid in the

                         future?

          Il dit, bon, ça va changer la vision, est-ce qu'on va

          continuer à « bidder »? Je ne peux pas,

                         I can't tell you that with a hundred

                         percent certainty...

          Il n'est pas sûr,

                         ...but we might bid differently. We

                         may choose to bid with a higher price,

                         you know, this is possible. So I'm not

                         sure if that answers your question.

          Voilà. Ça, c'est de la preuve qui est devant vous

          légalement déposée. Il y a le rapport de monsieur

          Barry Sheingold qui lui aussi est venu dire la même

          chose.
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          Mais quant à la partie adverse, quant aux autres

          intervenants dans le dossier, ils n'ont pas soumis de

          preuve. Ils sont venus vous dire, les procureurs ont

          fait des contre-interrogatoires mais ils n'ont pas

          fait de preuve. Il va y avoir des plaidoiries mais il

          n'y aura pas de preuve.

          Or, devant vous, quand vous allez être obligés de

          rendre une décision sur la prépondérance de la

          preuve, je vous soumets respectueusement que cette

          preuve-là, elle n'existe pas en faveur des gens qui

          viennent vous plaider que c'est dans l'intérêt public

          que cette information-là soit rendue non

          confidentielle.

          Vous avez seulement eu des témoins qui disent le

          contraire et celui qui le dit que c'est bon, bien,

          quant à moi, je ne pense pas que c'est un témoin qui

          doit être retenu.

          Maintenant, peut-être parcourir rapidement le

          document que je vous ai remis. La première section,

          évidemment, ce sont les citations que je vous ai

          faites aux pages 22 et 23 de la décision qui

          établissait le processus d'appel d'offres.

          Ensuite, je vous réfère au paragraphe 5 au document

          d'appel d'offres. Vous savez quand monsieur, notre
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          témoin est venu vous indiquer qu'on est rentré dans

          le processus avec l'assurance que ça allait être

          privé, évidemment, les gens sont au courant de la

          décision de la Régie qui vient dire qu'on va garder

          cette information confidentielle.

          Deuxièmement, l'article 4.15 et 4.20 du document

          d'appel d'offres que j'ai cité. Et ça, ça va peut-

          être répondre à un flottement là, que j'ai senti,

          seulement quatre des dix-neuf (19) personnes ont

          écrit des lettres pour demander que ce soit

          confidentiel. Je pense que c'est en train de se

          clarifier, c'était simplement pour les états

          financiers puisque je pense qu'il est clair que

          l'article 4.15 prévoit que les soumissions demeurent

          confidentielles sans demande particulière à cet

          égard-là.

          D'ailleurs l'article 4.15 le dit :

                         A l'ouverture des soumissions, un

                         inventaire des soumissions est

                         préparé, les documents de soumissions

                         déposés par les soumissionnaires sont

                         gardés confidentiels et seules

                         certaines informations seront rendues

                         publiques dont le nom, la nature.
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          Or, quant à moi, là, cet argument-là du quinze (15)

          sur dix-neuf (19), ce n'était pas nécessaire d'écrire

          dans une lettre qu'on a envoyé la soumission.

          Malgré ça, TCE a marqué « confidentiel » sur chacune

          de ses pages et malgré ça, TCE voulait tellement que

          ces choses soient confidentielles qu'elle a écrit une

          lettre là, au mois de mai demandant que certaines

          informations soient spécifiquement gardées

          confidentielles.

          A ce moment-là, il y a un contrat qui est signé et

          vous l'avez au paragraphe 9 de notre exposé, il y a

          un article dans le contrat qui mentionne :

                         Le Distributeur traite de façon

                         confidentielle toute information

                         fournie par le fournisseur qui est de

                         nature commerciale, technique ou

                         stratégique sans limiter la généralité

                         de ce qui précède constitue de

                         l'information confidentielle [...]

          et on reprend la liste de la lettre qui a été déposée

          le huit (8) mai.

                         En particulier, le Distributeur ne

                         divulgue pas à une tierce partie une
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                         information confidentielle sans avoir

                         obtenu l'autorisation du fournisseur;

                         lorsqu'une autorité gouvernementale ou

                         un tribunal ayant juridiction en la

                         matière l'ordonne, le Distributeur

                         peut communiquer l'information

                         confidentielle visée après en avoir

                         avisé le fournisseur.

          Donc, même au moment de la signature du contrat, on

          réitère que depuis le début du processus, on va

          traiter cette information-là de façon confidentielle

          mais là, on dit si on va, - et c'est la première

          fois... - devant une autorité, la première fois qu'on

          mentionne ça à TCE.

          Donc, c'est dans ce contexte factuel-là que

          TransCanada Energy vient devant vous et dit : nous,

          on veut garder ça confidentiel.

          Quels sont les critères qui s'appliquent pour

          déterminer si les choses sont confidentielles? Je

          vous ai mis à l'onglet 3, une décision de la Régie

          Intragaz qui mentionne et j'ai cité le passage

          pertinent là, qui mentionne que la Loi à l'accès à

          l'information peut s'appliquer comme guide, critère

          pour déterminer ce qui est confidentiel ou pas.
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          Je vous ai amené, il y a des..., je pense que vous

          pouvez vous inspirer de la Loi sur l'accès à

          l'information ou si voulez, il y a la Loi sur l'accès

          à l'information fédérale qui est essentiellement, ce

          sont les mêmes critères, ce sont les articles 20,

          21..., 19, 20 et 21 de la Loi sur l'accès à

          l'information fédérale et... je vous ai sorti une

          copie des articles 23, 24 et les articles de la Loi

          sur l'accès à l'information fédérale.

          Alors, les articles 23 et 24, on va commencer par

          l'article 23 de la Loi sur l'accès :

                         Un organisme public ne peut

                         communiquer le secret industriel d'un

                         tiers ou un renseignement industriel,

                         financier, commercial, scientifique,

                         technique ou syndical de nature

                         confidentielle...

          Or si j'arrête là, le premier critère là, dans 23,

          faut que ce soit une information de ce type-là et je

          vous soumets respectueusement que l'information pour

          laquelle TransCanada Energy s'oppose, bien, c'est

          clairement de l'information financière et

          commerciale, de nature confidentielle.

          De nature confidentielle, on verra, il y a deux
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          critères. Il y a la confidentialité objective et la

          confidentialité subjective,

                         ... fourni par un tiers...

          je ne pense pas que c'est en litige, je pense que

          l'information qui se retrouve dans le contrat en

          l'espèce et pour laquelle on s'objecte à la

          divulgation, c'est de l'information qui provient de

          TransCanada,

                         ... et habituellement traité par un

                         tiers de façon confidentielle [...]

          Dans les faits, je pense qu'il est clair que

          l'information qui fait l'objet des présentes

          procédures est traitée de façon confidentielle par

          les gens sur le marché. Ça, ça a été confirmé par

          l'expert, monsieur Sheingold, l'expert de la

          Fédération canadienne, a été confirmé par monsieur,

          le témoin de faits de TransCanada Énergie quand il

          est venu dire qu'il connaissait des gens sur le

          marché et tout le monde traitait cette information-là

          de façon confidentielle.

          Or, je pense qu'objectivement, tout le monde sur le

          marché veut garder ça confidentiel.
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          Est-ce que TransCanada Énergie garde ça confidentiel?

          Je pense que oui, il est venu témoigner pour vous

          dire qu'effectivement, cette information-là était

          traitée de façon puis certaines personnes, des

          équipes, qui travaillaient sur le projet, avaient

          accès à l'information économique « economic

          information ».

          Il a mentionné que même les ingénieurs sur le projet

          n'avaient pas accès à cette information-là et qu'il y

          avait des gens sur un « senior management committee »

          qui voyaient ces chiffres-là avant de finaliser la

          soumission.

          Donc, je pense que de façon, à l'interne, TransCanada

          Énergie traite cette information-là de façon

          confidentielle et je vous soumettrai que votre propre

          décision qui mentionne que les soumissions doivent

          être traitées de façon confidentielle, qui a été

          rendue au mois de juillet et qui est à l'onglet,

          2001, à l'onglet 1 de notre cahier, vient confirmer

          un peu tout ça.

          Le fait que ça se retrouve dans un contrat ne change

          pas la nature de cette information-là et la Loi sur

          l'accès à l'information, c'est la jurisprudence vient

          nous enseigner ça qu'il faut après ça, voir si

          l'information dans le contrat, c'est la même que
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          celle qui vient de la soumission ou bien, ça peut

          tomber sous 23, même si c'est dans un contrat parce

          qu'il y a eu un flottement jurisprudentiel concernant

          l'article 57.3 qui disait que les contrats conclus

          avec les organismes publics étaient automatiquement

          publics mais l'arrêt Cogénération Kingsay est venu

          nous dire que ça s'appliquait seulement aux personnes

          physiques.

          Alors, l'article 23 peut s'appliquer à de

          l'information qui se retrouve dans un contrat. Et ça,

          ça me ramène à une parenthèse. On parle de contrats

          secrets, on parle de garder de l'information.

          Écoutez, ce contrat-là, c'est un contrat très épais,

          il y a beaucoup d'informations dans ce contrat-là et

          on parle d'un maximum, deux, trois pages là, on ne

          parle pas de garder..., je pense que TransCanada a

          pris la peine de cibler les choses qui sont

          névralgiques pour elle. Je ne pense pas qu'elle

          exagère dans sa demande et elle est venue expliquer

          pourquoi cette information-là était confidentielle

          pour elle.

          Alors, si on regarde l'article 23 à ce stade-ci, je

          pense qu'effectivement, oui, c'est de l'information

          financière et commerciale, elle est de nature

          confidentielle tant objectivement que subjectivement,
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          c'est-à-dire que les gens sur le marché la traitent

          confidentiellement, la Régie a considéré que ça

          devait être traité confidentiellement, Hydro-Québec

          trouvait que ça devrait être traitée de façon

          confidentielle, les experts qui sont venus témoigner

          ont dit la même chose et les témoins de faits. Et

          quant à la façon dont notre cliente, elle le traite

          de façon confidentielle. Et habituellement, de façon

          confidentielle.

          Alors, si on s'arrêtait là, l'article 23, je pense

          que les critères de 23 ont été clairement remplis et

          sur cette simple base-là, cette information-là doit

          être gardée confidentielle.

          (15 h 15)

          L'article 24 de la même loi parle qu'un organisme

          public ne peut communiquer un renseignement fourni

          par un tiers. Et, en passant, c'est intéressant,

          parce que 23 et 24 sont deux dispositions impératives

          de la Loi sur l'accès à l'information. Vous

          remarquerez, si vous parcourez la Loi, tous les

          autres articles, c'est « peut », un organisme public

          peut, peut, peut. 23 et 24, c'est impératif. C'est-à-

          dire que dès que les critères sont remplis, il n'y a

          plus de discrétion. Un organisme public ne peut.

          Parce que ça vient d'un tiers.
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          Et lorsque les tiers transigent avec l'État, et c'est

          le principe, d'ailleurs, de la Loi sur l'accès,

          lorsque des tiers transigent avec l'État, ils

          fournissent de l'information secrète, confidentielle,

          l'État ne peut le divulguer sans son consentement si

          ces critères-là sont remplis.

          Alors, l'État québécois a considéré cette

          problématique-là qui est devant vous aussi. Quelqu'un

          qui fait affaire avec le gouvernement puis qui a

          l'information confidentielle, qu'est-ce qu'on fait

          avec ça? Le législateur a décidé, dans la Loi sur

          l'accès à l'information, que c'était tellement

          important de garder ça confidentiel que c'est une

          obligation impérative. Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Si vous me permettez, parce que ça fait un bout de

          temps que vous êtes sur la Loi sur l'accès à

          l'information.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Mais, évidemment, elle ne s'applique pas en l'espèce.

          Et vous avez une disposition spécifique de notre loi.
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          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et je dois vous avouer que je ne vous ai encore rien

          entendu dire sur le critère qui est applicable dans

          le cadre de notre loi...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          .. et non plus que des différences que vous faites,

          parce que les fondements de la Loi sur l'accès à

          l'information et du fondement de l'article 30 dans le

          cadre du processus que nous exerçons, sont fort

          différents. Je ne vous ai pas encore entendu parler

          beaucoup de l'intérêt public. Et je ne voudrais pas

          que vous oubliez de nous en parler.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Du tout, du tout, Votre Seigneurie. Non, mais je

          pense que... Avec égard, je pense que le fondement de

          l'article 30 et le fondement de la Loi sur l'accès à

          l'information ne sont pas deux choses qui sont

          complètement étrangères. Je pense que l'article 30...

          Le principe, comme dans l'accès à l'information,

          c'est la publicité. Toute information détenue est
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          publique, dans les deux cas. C'est une exception

          lorsqu'on veut restreindre l'accès. Je pense que, ça,

          ça se ressemble comme principe.

          Et la Régie peut interdire, et ça, c'est l'article de

          la Loi de la Régie, peut interdire ou restreindre la

          divulgation, la publication ou la diffusion de

          renseignements ou de documents qu'elle indique - et

          là, les deux critères - si le respect de leur

          caractère confidentiel ou l'intérêt public le

          requiert.

          Alors, si le respect de leur caractère confidentiel,

          je ne commencerai par ça, le requiert.

          En l'espèce, est-ce que le respect du caractère

          confidentiel requiert que ce document-là ou

          l'information demeure confidentiels? Alors, si je

          devais me poser - je me pose la question et j'y

          réponds, là. Je me dis, premièrement, c'est quoi

          confidentiel. Alors, on peut se référer au

          dictionnaire, on peut s'inspirer des autres

          dispositions que le législateur, parce que je vous

          soumets respectueusement que les questions que vous

          vous posez, il ne faut pas avoir peur d'essayer de

          trouver des exemples et faire des corollaires et

          d'essayer de comprendre, je pense que la Loi sur

          l'accès est... il y a une réflexion derrière cette
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          loi-là qui n'est pas si étrangère à la réflexion que

          vous vous posez aujourd'hui.

          Qu'est-ce que l'État fait, qu'est-ce que Hydro-Québec

          fait, qu'est-ce que la Régie de l'énergie fait avec

          l'information confidentielle qui est transmise par

          quelqu'un qui fait affaire avec l'État ou un

          organisme public? Ce n'est pas... C'est public. 23,

          24 le prévoient, puis je vous dis que c'est

          impératif. Alors, quand on parle de confidentiel, je

          pense qu'on peut faire un lien pour essayer d'aller

          voir la définition de la Loi sur l'accès provinciale.

          Je pense qu'on peut aller voir la définition dans la

          loi fédérale. On peut aller voir dans le

          dictionnaire.

          Et on peut aussi... Je pense que, dans ce cas-ci,

          c'est l'évidence qui nous parle. Je pense qu'il est

          évident, puis je ne pense pas qu'il y a eu de preuve

          aujourd'hui qui est venue vous dire que cette

          information-là n'était pas confidentielle. C'est une

          évidence quant à moi de tous les témoignages que

          l'information pour laquelle TransCanada s'objecte,

          c'est confidentiel, et elle ne veut pas que ça sorte.

          Pourquoi ça devrait... Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Sans vouloir vous mettre des mots dans la bouche,
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          est-ce que la fin de la phrase ne sous-entend pas que

          cette information-là est confidentielle pour

          TransCanada Energy.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Bon. Maintenant, le commentaire que je faisais tout à

          l'heure...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... c'est, changez de côté, ne soyez plus du côté de

          TransCanada, soyez de notre côté maintenant, et

          maintenant, face à l'ensemble des parties qui sont en

          présence, soit votre co-contractant, les gens

          qu'ultimement vont consommer l'énergie que votre

          client produit, produira, comment vous voyez leur

          intérêt dans le cadre du débat sur la

          confidentialité?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Ça va. O.K. Bien, il y a l'intérêt public. Je pense

          que je pourrai répondre avec la question de l'intérêt

          public.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          Probablement.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Je pense que, dans ce cas-ci, pour tous les

          intervenants et tous les gens qui suivent ce débat-là

          et qui sont intéressés, eux, au fond, qu'est-ce

          qu'ils veulent? Ils veulent que leur électricité soit

          achetée et payée selon des bonnes conditions, pas

          trop chères. Et ma réponse à ces gens-là, c'est : La

          Régie de l'énergie, c'est ce qu'elle fait. Vous

          n'avez pas besoin de vous inquiéter, c'est ce qu'elle

          fait, la Régie de l'énergie. L'intérêt public est

          protégé, là. C'est ce que vous faites.

          Là, la question est un peu différente. Et dans un

          autre ordre, puis c'est ça, il ne faut pas se

          mélanger. C'est : est-ce que ces gens-là ont le droit

          de voir de l'information qui est confidentielle pour

          TransCanada Energy? Je vous le concède. Est-ce qu'ils

          ont droit de l'avoir, mais tout en sachant que

          l'intérêt public sera préservé par la Régie sur le

          fond du litige.

          Et c'est dans ce contexte-là spécifique que la

          question se pose. Est-ce que l'information qui est

          confidentielle pour TransCanada doit être divulguée,

          alors qu'on sait qu'au fond, les intérêts de tout le
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          monde sur l'énergie, là, va être protégés par la

          Régie. Donc, pourquoi devait-on faire perdre des

          droits à TransCanada Energy parce que son témoignage

          n'a pas été contredit?

          Me BENOÎT PEPIN :

          C'est un point intéressant que vous soulevez.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Quel est le droit de TransCanada Energy? D'où

          TransCanada Energy tire-t-elle le droit qu'elle

          invoque?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          O.K. Le droit qu'elle invoque, elle le tire de

          l'article 30 que vous pouvez... Bien, c'est un droit

          sur lequel vous allez trancher. On n'arrive pas ici

          avec un droit préalable à la confidentialité, on vous

          demande humblement de nous donner ce droit-là.

          Me BENOÎT PEPIN :

          O.K. Parfait. C'est ce que...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          On s'entend.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          ... je croyais, mais votre propos semblait être un

          peu différent. Je vous remercie de la précision.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Mais je suis d'accord avec vous, on s'en vient vous

          demander la confidentialité. Ce qu'on vous soumet,

          c'est que la confidentialité qu'on vous demande,

          c'est l'article 30. Est-ce que ça a un caractère

          confidentiel, il me semble que oui. Je comprends

          votre préoccupation. Vous êtes sur le banc et il y a

          des gens qui veulent que ce soit public.

          Moi, je veux juste faire ça en deux étapes. La

          première étape, la question de l'intérêt public sur

          le prix de l'énergie, l'approbation des contrats, ce

          n'est pas leur rôle, c'est le vôtre. Alors, là, on

          arrive dans la balance, la balance des inconvénients

          pour le public et pour TransCanada. Moi, c'est comme

          ça que je vois le problème.

          Commençons par la balance des inconvénients pour

          TransCanada. Si l'information est gardée

          confidentielle, TransCanada est très heureuse; le

          public n'est pas content. Je présume, là. Quel est le

          préjudice que le public va subir si l'information

          demeure confidentielle? Moi, je vous soumets

          respectueusement : aucune. Parce qu'au bout de la
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          ligne, leur intérêt va être protégé par la Régie.

          Quelle est la balance des inconvénients pour la

          société québécoise pour la divulgation ou pas au

          niveau du fond? Moi je dirais que si l'information

          demeure confidentielle - au niveau du fond, là, est-

          ce que c'est bon pour les contrats puis les appels

          d'offres - je vous soumets qu'il est mieux pour

          l'intérêt public du Québec que l'information qu'on

          vous demande de garder confidentielle demeure

          confidentielle, puisque la preuve qui est devant vous

          est non contredite à l'effet que les soumissionnaires

          qui ont participé à des processus d'appels d'offres

          vont peut-être hésiter à soumissionner si les

          documents sont... si l'information est disponible au

          public, que ça ne se fait pas ailleurs... Vous avez

          posé la question : Est-ce que ça se fait dans les

          autres juridictions? Il a dit non. Et il a dit qu'il

          allait hésiter de revenir. Monsieur Sheingold a dit

          la même chose, que ça pouvait nuire quand on sait que

          l'information est... Alors, ça, c'est la première

          chose.

          Deuxième chose. Quand l'information sort, ça peut

          nuire à ces gens-là au niveau de leur compétitivité

          faisant en sorte que peut-être qu'ils vont soit

          hésiter à soumissionner ou bien et soumissionner de

          façon à ce que Hydro-Québec, lorsqu'elle va accorder
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          les contrats, va payer un peu plus cher. Si j'ai un

          compétiteur qui rentre à cent dollars, puis moi je

          rentrais à quatre-vingts, bien là, je sais qu'il

          rentre à cent, puis je sais pourquoi, puis je sais

          comment qu'il gère ses risques, qu'il mitige ses

          risques, la façon qu'il paie son transport, la façon

          qu'il conçoit sa stratégie quant au taux de change,

          quant à toutes sortes d'éléments. Je vais être

          capable peut-être la prochaine fois, au lieu de

          rentrer à quatre-vingts puis gagner le contrat, je

          vais rentrer à quatre-vingt-dix et gagner le contrat

          parce que l'autre est toujours à cent - juste donner

          des chiffres.

          Alors, Hydro-Québec va peut-être être obligée, dans

          le futur, de payer plus cher parce que les gens vont

          savoir comment les autres soumissionnent, ou celui

          qui a gagné le contrat. Donc, si l'information est au

          public, quel est l'impact? Je vous dis, premièrement,

          il y a des gens qui vont peut-être pas soumissionner;

          les gens qui vont soumissionner vont savoir comment

          soumissionner pour gagner au plus haut bas prix. Si

          l'information... Ça, c'est si l'information sort.

          Si l'information reste secrète, moi, je vous dis que

          je pense que c'est dans l'intérêt de la société que

          ça reste secret parce qu'on va éviter ces problèmes-

          là. Quels seront les problèmes causés? Alors,

                               - 140 -

          R-3515-2003                                PLAIDOIRIE

          9 juillet 2003                                    TCE

          Volume 3                         Me Stéphane W. Miron

          supposons que vous décidez « non, on garde cette

          information-là confidentielle », quelle est la

          balance des inconvénients pour la société québécoise?

          Si vous avez décidé de faire ça, c'est parce que vous

          considérez que c'est mieux dans le cadre d'un

          processus d'appel d'offres qu'on garde cette

          information-là secrète.

          Les gens qui sont ici puis qui n'auront pas l'accès à

          l'information, qui ne vont pas être contents de votre

          décision, c'est quoi leur préjudice? Il n'y en a pas.

          C'est juste que vous n'aurez pas vu le document.

          C'est ça votre préjudice. Mais soyez assuré que ça a

          été décidé dans l'intérêt du public par la Régie.

          Alors le préjudice, que ça soit au niveau personnel,

          si je fais la balance des inconvénients pour

          TransCanada ou si je la fais pour la société

          québécoise, le seul préjudice que la partie autre que

          TransCanada peut subir, c'est de se plaindre de ne

          pas avoir vu un document.

          Alors que TransCanada et la société québécoise, eux,

          peuvent perdre beaucoup plus. C'est soit, dans ce

          cas-ci, que nos compétiteurs de TransCanada

          connaissent comment on soumissionne puis perdent des

          soumissions futures, ou bien c'est la société

          québécoise qui risque potentiellement de payer de

          l'énergie plus chère. Ça, c'est « that's the
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          downside », pour nous.

          Le « downside » de la société québécoise ou les

          associations qui sont ici, c'est de s'en aller chez

          eux puis ne pas être contents parce qu'ils n'ont pas

          vu un document. C'est tout. Ce n'est pas... Quand on

          met ça dans la balance des inconvénients, je vous

          soumets respectueusement que c'est assez évident.

          (15 h 30)

          Alors, je vous dis que c'est assez évident quant à

          moi que la balance d'inconvénients favorise

          TransCanada et la société québécoise en général. Mais

          j'irai plus loin que ça. Je vous soumets

          respectueusement que vous n'avez pas le choix que

          d'accepter ma position parce qu'il n'y a pas eu de

          preuve contraire devant vous.

          Ça, c'est de l'argumentation. Mais cette

          argumentation-là devant vous, vous avez tenu des

          audiences, il y a des gens qui sont venus ici qui ont

          amené des témoins. Je n'ai pas entendu de témoin dire

          le contraire; je n'ai pas entendu de témoin venir

          dire : moi, je suis soumissionnaire, puis si c'est

          public, je vais venir soumissionner plus souvent, ça

          va être dans l'intérêt du Québec, moi, j'ai le goût

          de soumissionner. Je n'ai pas entendu de témoin, j'ai
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          entendu un témoin expert qui est venu dire : Si c'est

          public, il n'y a pas de raison de croire que ça va

          nuire. Puis il n'a pas vérifié.

          Alors, je pense que la preuve milite en faveur de la

          position de TransCanada Energy. J'espère que vous

          avez dans votre capacité de tribunal de voir le

          témoin de TransCanada Energy d'écouter ses réponses.

          Moi, j'ai eu l'occasion de passer quelques jours, des

          soirées avec et jaser avec ce monsieur-là, et j'ai

          parlé de ce qui se passait. Et j'espère que vous avez

          compris que c'est de l'information confidentielle. Et

          je concède pour eux. Mais que lorsqu'il vient dire

          qu'il a mis un million de dollars pour faire une

          soumission puis qu'il ne veut pas que ça sorte, puis

          on dit que ça va sortir après lui avoir promis que ça

          ne sort pas, puis là vous lui demandez la question :

          Est-ce que vous allez revenir au Québec? Vous relirez

          sa réponse. Je vous soumets respectueusement que, ça,

          c'est un indice que, pour l'intérêt collectif, quand

          un soumissionnaire vient dire ça, peut-être, ce n'est

          pas sûr, mais je ne pense pas que c'est bon.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Vous dites avoir promis que ça ne sort pas.
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          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Dans son esprit à lui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Dans son esprit.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui. Dans son esprit à lui, promis. Bien, ce que je

          vous dis, O.K., j'utilise peut-être le mauvais mot,

          mais lorsqu'il y a une décision, je vous dirais,

          c'est plus fort que promis, il y a une décision, et

          je vous ai cité la page 22, 23 de la Régie qui vient

          dire que le traitement de l'information sera

          confidentiel.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Attention! Vous faites référence à la décision

          D-2001-191?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui, les premiers numéros, oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Alors la page 23, quand vous regardez l'opinion de la

          Régie...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          À la fin qui dit « quand ça sera le contrat ». Oui,

                               - 144 -

          R-3515-2003                                PLAIDOIRIE

          9 juillet 2003                                    TCE

          Volume 3                         Me Stéphane W. Miron

          définitivement.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Ça dit clairement pas ça, là. Je veux dire, il faut

          faire une distinction. D-2001-191, c'est le processus

          d'appel d'offres.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et le processus d'examen que l'on fait aujourd'hui au

          présent dossier.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui. C'est le contrat, je vous concède ça.

          Me BENOÎT PEPIN :

          C'est ça. Et il n'y a pas de...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui, mais c'est parce que...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Il n'y a pas de règle de confidentialité.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Bien, il y a une règle de confidentialité sur le
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          processus avant aujourd'hui. Je suis d'accord avec

          vous. Alors, lui, il rentre dans le processus, il se

          dit : Moi, ma soumission est confidentielle selon

          cette décision-là; je comprends, quand ils vont

          approuver le contrat, peut-être qu'on doit aller

          devant la Régie. C'est ce que ça dit.

          Par la suite... Mais il faut tout mettre ensemble.

          Par la suite, il y a les documents d'appel d'offres,

          4.15, 4.20. C'est confidentiel. On écrit

          confidentiel, on écrit une lettre, on signe un

          contrat en 4.20 où on dit que c'est encore traité de

          façon confidentielle, puis on revient un peu avec

          cette réserve-là à 4.20. On dit : Si on va devant la

          Régie, on verra ce qui va arriver.

          Ce que je me... Ces gens-là et nous, parce que c'est

          la première fois que ça se passe, hein. Alors, ils se

          posent des questions, ils nous disent : Si ma

          soumission est confidentielle, si la façon dont je

          bâtis ma soumission est confidentielle, pensez-vous

          que quand le contrat va sortir, parce qu'il faut se

          demander ce que les soumissionnaires pensent à

          travers le Canada, les États-Unis quand il va y avoir

          des appels d'offres futurs. Et là, on leur dit... Ils

          se posent la question suivante : Moi, quand je vais

          soumissionner, ça reste secret. Pensez-vous, Maître,

          que quand on va aller faire approuver le contrat que,
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          soudainement, ça va devenir public?

          La réponse : Bien, c'est le même type d'information,

          un. C'est juste transposer dans un contrat. Est-ce

          que... Non, non, mais est-ce que, ça, ça fait en

          sorte que, automatiquement, ça devrait devenir public

          parce qu'il y a une audience publique selon les

          règles de la Régie. C'est public, puis il y a

          l'article 30. On verra et c'est pour ça qu'on est

          ici. Et on vous demande de nous éclairer.

          Mais ce qu'on vous soumet respectueusement, c'est que

          je ne pense pas que c'est dans l'intérêt... et

          j'utiliserai les mots de l'article 30 comme vous avez

          dit, c'est ce qui doit guider. Je pense que le

          caractère confidentiel de l'information a été

          clairement établi, tant au niveau de TransCanada, que

          l'intérêt public requiert que ça demeure confidentiel

          pour s'assurer que, dans le futur, les appels

          d'offres soient faits dans l'intérêt de la société

          québécoise.

          Encore une fois, je répéterais, il n'y a eu aucune

          preuve à l'effet contraire devant vous aujourd'hui.

          Alors, le tout respectueusement soumis. Si vous avez

          des questions, je suis ouvert à vos questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Miron. Alors, sur ma liste, j'ai maître

          Neuman en premier. Mais je vois que maître Turmel se

          lève. Est-ce que.. Au fond, vous pouvez négocier

          entre vous lequel se présente le premier.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'ai très hâte d'y aller.

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors bonjour, Madame la Présidente, madame et

          monsieur les régisseurs. J'ai préparé quelques copies

          de ma plaidoirie que je remets à madame la greffière.

          Pour les fins de l'enregistrement sténographique, je

          suis Dominique Neuman, représentant de l'Association

          canadienne d'énergie éolienne et de Stratégies

          énergétiques. Donc, je vais vous présenter ma

          plaidoirie que je viens de distribuer.

          D'abord, brièvement, je vais vous présenter les deux

          intervenantes au nom de qui je fais la présente

          intervention. D'une part, Stratégies énergétiques est

          un organisme environnemental et l'Association

          canadienne d'énergie éolienne est un organisme qui,

          comme son nom l'indique, représente les intérêts

          relatifs à l'énergie éolienne au Canada, et donc a

          pour caractéristiques à la fois de les représenter

          sous un aspect, son aspect de source d'énergie
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          environnementalement préférable, mais également,

          c'est une association qui représente les gens de

          cette industrie à travers le Canada, et

          potentiellement dans le présent cas, des

          soumissionnaires à un appel d'offres, et j'ai en tête

          celui qui est en cours cette année et ceux des années

          futures, un des appels d'offres d'Hydro-Québec.

          L'objectif poursuivi par ces deux associations qui se

          sont déjà présentées à la Régie de l'énergie dans

          différents dossiers, est de défendre l'équité du

          processus de sélection. C'est à travers la défense de

          l'équité du processus de sélection que sont défendus

          les objectifs spécifiques de ces deux associations

          qui ont été exprimés notamment dans le dossier

          R-3470, c'est-à-dire la prise en compte de

          considérations environnementales et autres

          considérations d'intérêt public, le traitement

          équitable des filières peu ou pas polluantes, le

          traitement équitable des filières qui sont intensives

          en capital.

          Les règles de divulgation ou de confidentialité qui

          vont être, sur lesquelles la Régie aura à prendre une

          décision au présent dossier serviront de base à la

          divulgation ou à la confidentialité des futurs

          dossiers d'approbation des contrats

          d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution suite
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          à des appels d'offres qui, avec le temps, seront de

          plus en plus complexes, notamment, puisqu'on sait

          déjà que dans les deux appels d'offres sur des blocs

          d'énergie réservés, il y a des critères de sélection

          additionnels. Donc, par définition, une plus grande

          difficulté d'application.

          Et dans les appels d'offres généraux futurs, il y

          aura la mise en oeuvre de la décision qui avait été

          rendue en Phase 2 du dossier R-3470, c'est-à-dire

          qu'on pourra voir s'opposer des producteurs

          fournissant l'énergie et la puissance, à des

          producteurs fournissant de l'énergie seule, à des

          producteurs offrant un service de stockage et selon

          des modalités qui auront un éventail plus large que

          ce qui avait été prévu dans le premier appel d'offres

          dont il était ici question.

          Les principes applicables qui doivent guider la Régie

          dans le traitement d'une demande de confidentialité

          sont bien connus. Je cite la décision D-98-61 au bas

          de la page 2 de mon plan de présentation, où il était

          indiqué que :

                         Devant les tribunaux administratifs et

                         particulièrement devant un organisme

                         de régulation économique comme la

                         Régie, l'importance de la divulgation
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                         de la preuve et l'existence d'une

                         obligation de transparence sont bien

                         établies. En effet, le fait que la

                         preuve soit dévoilée avant l'audience

                         (dans un délai suffisant) permet aux

                         intervenants de l'analyser et donc de

                         la réfuter ou d'y répliquer de façon

                         bien plus efficace.

          Toute exception au principe du caractère public des

          procédures doit être « nettement justifiée ». C'est

          le terme employé par la Régie dans différentes

          décisions. La confidentialité est l'exception et

          c'est à celui qui l'invoque d'en justifier les motifs

          et de supporter le fardeau de preuve à cet égard.

          Je cite différentes décisions à cet égard qui elles-

          mêmes en citent d'autres depuis que la Régie a eu à

          se prononcer sur cette question. Celui qui demande la

          confidentialité doit démontrer un intérêt et un

          préjudice, qui surviendrait de la divulgation,

          lesquels doivent être mis en rapport, doivent être

          balancés par le tribunal avec l'intérêt du public et

          des acteurs du processus à ce qu'il y ait divulgation

          et au préjudice qui résulterait de la non-

          divulgation.

          Il y a une décision intéressante que je vous cite à
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          l'item 8, à la page 3 de ma présentation, qui est la

          décision D-2001-49 où la Régie a souligné que la

          pertinence, l'utilité et l'importance relative des

          renseignements visés par rapport à l'ensemble du

          dossier sont des facteurs à évaluer pour décider si

          l'exception au principe de la divulgation publique

          est justifiée. La régie indiquait ce qui suit :

                         La Régie est certes consciente du

                         caractère délicat, notamment dans un

                         contexte commercial, de certaines

                         informations pour Hydro-Québec et pour

                         les intervenants oeuvrant dans le

                         secteur industriel. Elle rappelle

                         toutefois qu'elle n'a pas une

                         connaissance d'office des faits et

                         circonstances en la matière qui

                         pourraient justifier l'ordonnance de

                         non-divulgation qu'elle a compétence

                         d'émettre en vertu de l'article 30 de

                         sa loi constitutive.

                         Chaque cas en est un d'espèce et doit

                         être évalué au mérite des arguments

                         présentés de part et d'autre, tant en

                         ce qui a trait à la détermination du

                         caractère confidentiel des documents

                         qu'en ce qui a trait à l'évaluation,

                         une fois le caractère confidentiel
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                         établi et reconnu, de la nécessité

                         d'en ordonner la non-divulgation. De

                         plus...

          Et c'est ce que j'ai indiqué tout à l'heure.

                         De plus, la pertinence, l'utilité et

                         l'importance relative des

                         renseignements ou des documents pour

                         lesquels une ordonnance de traitement

                         confidentiel est demandée par rapport

                         à l'ensemble du dossier sont autant de

                         facteurs à évaluer pour décider si

                         l'exception au principe de la

                         divulgation publique est justifiée.

          Je passe à la troisième section qui est l'application

          de ces principes à la présente cause. D'abord, mes

          clientes apprécient l'effort considérable effectué de

          bonne foi par Hydro-Québec depuis le trois (3)

          juillet afin de mieux circonscrire et limiter la

          portée de sa demande de confidentialité et également

          à trouver des accommodements raisonnables quant à une

          divulgation partielle de certaines pièces.

          La demande de confidentialité d'Hydro-Québec est

          maintenant réduite à deux groupes de documents. Un

          premier groupe qui porte sur la structure de prix du
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          contrat HQD-TCE incluant la prime de report. C'est

          les trois éléments qui sont énumérés au début de la

          page 4 de ma présentation. Et le second groupe qui

          sont les résultats des étapes 2 et 3 du processus de

          sélection, c'est-à-dire les parties des pièces

          suivantes qui seraient nominatives ou qui

          permettraient d'identifier les soumissionnaires. Il

          s'agit des annexes techniques 2 jusqu'à 6.

          Je passe à la page 5. La présente cause est la

          première à être entendue selon l'article 74.2, alinéa

          2, de la Loi sur la Régie de l'énergie. On constate

          que le législateur, après avoir confié à la Régie une

          compétence de surveillance, de l'application de la

          procédure d'appel d'offres et d'octroi, ainsi que du

          code d'éthique, selon le premier alinéa de cet

          article, lui a également confié la compétence

          additionnelle distincte d'approuver les contrats

          d'approvisionnement en électricité issus des appels

          d'offres en vertu du second alinéa de cet article.

          On a vu dans la décision que j'ai citée tout à

          l'heure, la décision D-2001-49, que la Régie avait

          souligné que la pertinence, l'utilité et l'importance

          relative des renseignements visés par rapport à

          l'ensemble du dossier sont des facteurs à évaluer

          pour décider si l'exception au principe de la

          divulgation publique est justifiée.
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          Or, en l'espèce, l'information sur la structure de

          prix de la soumission retenue et sur les résultats

          des étapes 2 et 3 du processus de sélection sont le

          coeur même du mandat de la Régie dans l'exercice de

          son pouvoir d'approbation des contrats

          d'approvisionnement suivant le deuxième alinéa de

          l'article 74.2.

          D'une part, la Régie doit spécifiquement approuver le

          contrat HQD-TCE et la structure de prix et de prime

          qui y est contenue. Et deuxièmement, la Régie doit

          spécifiquement se satisfaire que le processus de

          sélection a été adéquatement appliqué.

          Il s'agit d'une situation comparable à celle survenue

          au dossier R-3467-2001 relatif à l'approbation du

          tarif d'emmagasinage de gaz naturel de SCGM, où son

          client Intragaz et elle-même demandaient la

          confidentialité de certaines des dispositions

          tarifaires que la Régie devait approuver,

          confidentialité qui fut alors refusée. L'approbation

          des dispositions tarifaires constituaient le coeur du

          mandat de la Régie dans ce dossier.

          Dans la cause R-3406-98 sur la requête tarifaire de

          Gazifère inc., et il s'agit de la décision D-98-111,

          la Régie avait également rejeté la demande de non-

          divulgation d'éléments de preuve relatifs à la
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          stratégie commerciale de Gazifère pour contrer la

          concurrence livrée par Hydro-Québec malgré la nature

          délicate de l'information. Cette stratégie

          commerciale étant l'objet du débat de fond de cet

          aspect du dossier. C'est une décision qui est citée à

          la précédente, c'est-à-dire la décision rendue dans

          le dossier R-3467-2001.

          On constate au présent dossier qu'Hydro-Québec

          Distribution n'allègue plus aucun préjudice pour

          elle-même à l'égard de ses intérêts commerciaux. Elle

          n'invoque la confidentialité que pour protéger les

          intérêts perçus de ses soumissionnaires.

          Le présent processus d'appel d'offres est celui d'une

          entreprise publique. Le raisonnement de l'expert,

          monsieur Barry Sheingold, en faveur de la non-

          divulgation, s'appliquerait davantage à un appel

          d'offres privé. Nous soumettons respectueusement que

          celui-ci a tort d'affirmer, comme il l'a fait en

          réponse à une de mes questions, il a tort d'affirmer

          que l'opportunité de la confidentialité resterait la

          même que l'appel d'offres soit public ou privé.

          Je m'excuse, je n'ai pas eu le temps de mettre les

          références exactes aux pages et aux lignes de la

          transcription. Éventuellement, si la Régie le

          souhaite, je pourrais fournir pour chacun de ces
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          éléments les références.

          La crédibilité de cet expert est affectée du fait

          que, les sept (7), huit (8) et neuf (9) juillet deux

          mille trois (2003), Hydro-Québec a accepté de

          divulguer une large partie des renseignements que

          l'expert avait affirmé devoir rester confidentiels

          dans son rapport du vingt (20) juin deux mille trois

          (2003) et son témoignage du sept (7) juillet deux

          mille trois (2003).

          Il y a par ailleurs lieu de noter que l'évaluateur

          externe Samson Bélair Deloitte & Touche omet de se

          prononcer sur l'opportunité du traitement

          confidentiel, alors que tous les autres aspects du

          processus de sélection ont pourtant été examinés par

          cette firme. L'expert Barry Sheingold a affirmé que

          la version finale des parties anglaises du rapport de

          Samson Bélair lui étaient déjà disponibles au début

          de son mandat. Donc, c'est très tardivement qu'il a

          été sollicité pour effectuer cette expertise.

          Les remarques de monsieur Jean-Pierre Léveillé le

          sept (7) juillet deux mille trois (2003) quant au

          privilège que procure l'accès à l'information

          appuient la divulgation plutôt que la

          confidentialité. Elles s'appliqueraient d'ailleurs à

          toute information, y compris celle déjà rendue
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          publique. Je réfère là-dessus à certains passages du

          témoignage de monsieur Léveillé pour situer l'équipe

          de travail de la Régie; ils sont survenus peu avant-

          midi et peu après le retour du lunch le sept (7)

          juillet. Où celui-ci énonçait que l'information,

          c'est la clé pour les soumissionnaires, que tout

          soumissionnaire naturellement cherche à avoir le plus

          d'informations possible.

          Mais le raisonnement de monsieur Léveillé s'applique

          également aux soumissionnaires qui, dans ce cas

          présent, ont déjà l'information. Il y a Hydro-Québec

          Production, il y a TCE et il y a présumément Axor qui

          a une partie de l'information qui n'est pas

          accessible aux autres soumissionnaires. Donc, ces

          candidats ont un avantage pour les prochains appels

          d'offres par rapport à leurs concurrents qui n'ont

          pas été acceptés.

          Également, lorsque monsieur Léveillé affirme que

          toute information aide un soumissionnaire à mieux se

          positionner, c'est totalement vrai, autant pour

          l'information qui fait l'objet de la présente demande

          de confidentialité que pour n'importe quelle

          information. On sait depuis la décision qui a été

          rendue dans la cause R-3470 que la grille de

          sélection est publique, et même la Régie a demandé à

          Hydro-Québec de la préciser davantage, de faire des
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          sous-catégories aux différentes catégories des

          critères de sélection qui avaient été initialement

          prévues. Donc, ça donne un niveau très élevé

          d'informations aux soumissionnaires.

          Si les soumissionnaires ne connaissaient pas la

          grille selon laquelle ils seraient évalués, c'est

          certain, ça pourrait arriver qu'il y en a qui

          soumettraient plus bas que ce que ça leur prendrait

          pour gagner. Mais dans un processus qui se veut

          transparent, il a été décidé par la Régie, à juste

          titre qu'il était souhaitable que l'ensemble des

          soumissionnaires ait le plus d'informations possible

          sur la manière dont leur demande sera traitée.

          Et c'est au bénéfice de la crédibilité du processus.

          C'est possible qu'il y ait des soumissionnaires qui

          vont arriver plus juste sur le point de séparation

          entre ce qui fait un prix et des conditions gagnantes

          par rapport à des conditions qui ne le seraient pas.

          Mais ce n'est pas une raison pour refuser la

          divulgation de ces renseignements.

          (15 h 50)

          Il ressort du dossier R-3462-2201 et du présent

          dossier que l'industrie est très largement en faveur

          de la divulgation de la structure de prix de la
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          soumission retenue et des résultats des étapes 2 et 3

          du processus de sélection. Ainsi, au dossier

          3462-2001, la décision 2001-191 mentionne que l'AQPER

          aurait souhaité la divulgation des soumissions elles-

          mêmes, ce que la Régie refusa.

          On peut donc en déduire que si l'AQPER était prête à

          divulguer les soumissions dans leur ensemble, elle

          accepterait une divulgation moindre, c'est-à-dire ce

          qui fait l'objet de la présente cause. La citation

          dans la décision de la Régie se lit comme suit :

                         L'AQPER mentionne pour les soumissions

                         retenues « qu'il serait approprié que

                         ces soumissions soient rendues

                         publiques et ce, afin d'accroître la

                         transparence du processus et de

                         permettre ainsi aux participants et au

                         public en général de connaître qui

                         sont les intervenants dans le

                         secteur ».

          Au présent dossier, monsieur Daniel Charette, au nom

          de l'ACÉÉ, a témoigné que cette association était

          favorable à la pleine divulgation de la structure de

          prix de la soumission retenue et des résultats des

          étapes 2 et 3 du processus de sélection.

                               - 160 -

          R-3515-2003                                PLAIDOIRIE

          9 juillet 2003                                SÉ/ACÉÉ

          Volume 3                          Me Dominique Neuman

          Monsieur Jean-Pierre Léveillé a admis, en réponse à

          une question de monsieur le régisseur Pepin, admis

          que l'ensemble des renseignements étaient divulgués,

          y compris les soumissions, dans le cas des appels

          d'offres de l'APR-91.

          Monsieur Daniel Charette a fait état de son

          expérience auprès du Bureau des soumissions déposées

          du Québec (le BSDQ) où l'ensemble des renseignements

          sur les soumissions reçues sont divulgués.

          Le témoin expert de la FCEI, monsieur Yves Rabeau, a

          souligné que le secteur de la fourniture énergétique

          visé par le présent appel d'offres A/O 2002-01

          n'était pas un secteur à haut niveau d'expertise

          exclusive.

          La preuve révèle que TransCanada Energy n'avait pas

          jugé bon avant mai deux mille trois (2003)

          d'identifier des renseignements spécifiques à garder

          confidentiels selon l'article 4.20 du document

          d'appel d'offres, sauf l'insertion, de style, du mot

          « confidentiel » sur toutes les pages de la

          soumission, couvrant même les renseignements dont la

          divulgation était déjà prévue.

          À ce sujet, suite au plaidoyer du procureur qui m'a

          précédé, je souligne que l'article 4.20 du document
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          d'appel d'offres ne garantit aucunement la

          confidentialité. Au contraire, il informe tous les

          soumissionnaires que la Régie pourrait être appelée à

          rendre une décision sur la question, et il invite les

          soumissionnaires à identifier les renseignements

          qu'il désire spécifiquement garder confidentiels,

          mais il ne garantit pas, et il ne pouvait pas

          garantir d'ailleurs, une décision de la Régie qui

          irait dans le même sens.

          L'accès à l'information par la Régie elle-même et par

          le consultant externe Samson Bélair Deloitte & Touche

          ne constitue pas un substitut suffisant au plein

          accès public pour les motifs suivants.  D'une part,

          la complexité du processus de sélection, qui apparaît

          au rapport de Samson Bélair Deloitte & Touche aux

          pages C-7 à C-10, C-7 jusqu'à C-10, c'est là que se

          trouve exposée la manière dont ont été traités les

          indices de prévision de l'évolution du prix du gaz,

          ainsi que de la page C-13 deuxième paragraphe jusqu'à

          p. C-14 où se trouve également indiqué le traitement

          qui a été fait des indices de croissance économique.

          Cette complexité ira en s'accroissant dans les futurs

          appels d'offres, comme je l'ai mentionné, avec

          l'ajout de nouveaux critères et un éventail plus

          large de soumissions possibles. Je vous invite,

          Messieurs, Mesdames les régisseurs, à consulter ces
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          passages du rapport de Samson Bélair où l'on voit que

          la complexité du travail qui a été requis pour

          utiliser les indices de prix du gaz et les indices

          économiques pour normaliser les soumissions. Il est

          également question de normaliser les soumissions

          selon le niveau de puissance et d'énergie qu'elles

          offrent et, également, leur normalisation en fonction

          des options qui sont offertes.

          Ce sont les intervenants et les soumissionnaires

          actuels ou potentiels qui ont le plus intérêt à

          identifier des lacunes au processus, et donc qui sont

          les plus en mesure de les découvrir. Un élément qui

          indique que la firme externe peut avoir des lacunes,

          et donc ne peut pas être un substitut parfait à la

          présence d'intervenants et d'acteurs du système parmi

          ceux qui ont accès à l'information, c'est que Samson

          Bélair n'avait même pas remarqué les contradictions

          qu'elle a sans doute fait de bonne foi à son propre

          rapport sur la question simple de savoir si les

          soumissions ont ou non été éliminées à l'une ou

          l'autre des trois étapes.

          J'ai mis différentes références. À certains endroits,

          on dit qu'aucune soumission n'a été éliminée, que ce

          soit à l'étape 2 ou à l'étape 3. À d'autres endroits

          on dit que, oui, il y en a qui ont été éliminées. Il

          y avait à un endroit une soumission qui,
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          initialement, présentait un caractère problématique

          quant à sa recevabilité. A un endroit on dit qu'elle

          a été éliminée, à un autre endroit on dit qu'on n'a

          pas eu à se prononcer sur son élimination parce que,

          de toute façon, elle ne pourrait pas figurer parmi

          les meilleures soumissions. Également, à un endroit,

          après qu'on ait dit qu'aucune des soumissions était

          éliminée à l'issue de la Phase 2, on dit que  seules

          étaient admissibles à faire partie des combinaisons

          de la Phase 3 les soumissions qui récoltaient au

          moins quatre-vingts (80) points.

          Donc, c'est toute une série de contradictions sur un

          sujet simple et que Samson Bélair n'a même pas

          remarqué dans son rapport. Peut-être que des gens

          qui, des intervenants ou des soumissionnaires

          auraient plus tendance à remarquer ce genre de

          choses. Et je vous soumets que ceci faisait même

          partie des débats du dossier 3470 où l'Association

          canadienne d'énergie éolienne et Stratégies

          énergétiques, avec un troisième intervenant,

          s'interrogeait sur la raison d'être de la Phase 2

          puisque, à l'époque, elle était censée n'éliminer

          personne. Mais, là, on s'aperçoit qu'il y a une

          élimination qui résulte de la Phase 2.

          Donc, pour tous ces motifs, nous invitons

          respectueusement la Régie à rejeter dans leur
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          totalité les demandes de confidentialité au présent

          dossier. Subsidiairement, si une partie des

          renseignements était maintenue confidentielle, nous

          invitons la Régie à édicter les modalités suivantes.

          D'une part, fixer un délai, qui pourrait être un an,

          deux ans, ou un autre délai qu'il plaira à la Régie

          d'édicter, au-delà duquel les renseignements seraient

          divulgués en totalité. Il me semble, je n'ai pas fait

          une vérification là-dessus de la jurisprudence, mais

          de mémoire, que dans le passé, lorsque des documents

          étaient soumis de façon confidentielle, la Régie

          demandait à celui qui lui transmettait de tels

          documents une sorte de politique de conservation des

          documents, à savoir jusqu'à quand ils devraient être

          conservés de façon confidentielle.

          Donc, je ne pense pas que le délai est éternel même

          si la preuve de monsieur Sheingold, si je me souviens

          bien, trouvait qu'il ne fallait fixer aucun délai,

          mais je pense qu'il y a lieu d'en fixer un si jamais

          quelque chose reste confidentiel à l'issue de la

          décision qu'il vous plaira de rendre.

          Deuxièmement, de maintenir la divulgation de l'ordre

          de classement au tableau de l'annexe 2, et de ne pas

          échanger cela contre une situation où on aurait une

          ligne qui donnerait, qui spécifierait où se situe
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          TCE, mais en mettant, en changeant l'ordre qui se

          trouve actuellement en un ordre aléatoire.

          L'intérêt des associations que je représente est plus

          de mieux comprendre le processus et en gardant des

          informations partielles mais dans le bon ordre de

          classement, ça fournit un, ça permet une meilleure

          divulgation de comment le processus a fonctionné,

          quelle sorte de résultat il a généré, que d'avoir

          plus d'informations sur TCE mais moins d'informations

          quant à l'ordre respectif des résultats des

          différentes soumissions sous les colonnes où il y

          aurait une divulgation.

          Troisième modalité, de ne pas supprimer la

          divulgation partielle des annexes 4, 5 et 6, même si

          cela se traduit par une non-divulgation plus grande

          de l'annexe 2 quant au prix.

          Je reviens juste au point b), quelque chose que j'ai

          sauté, que pour ce qui est de l'annexe 2, il serait

          possible de mettre séparément du tableau la ligne

          spécifique à TCE, ce qui ferait en sorte qu'on ne

          saurait pas dans quel ordre elle se trouve par

          rapport à d'autres candidats, et ça ne changerait pas

          le fait que le reste des informations au tableau de

          l'annexe 2 resterait classé dans l'ordre où il se

          trouve actuellement.
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          Donc, pour conclure, nous invitons respectueusement

          le Tribunal à autoriser le remboursement des frais

          des présents intervenants et également à excuser les

          nombreuses coquilles orthographiques qui se trouvent

          un peu partout dans le texte qui a été rédigé un peu

          rapidement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman.

          (16 h 00)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, excusez...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça serait peut-être le bon moment prendre une petite

          pause avant que vous commenciez?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Cinq, six minutes là, oui. Quelle heure...

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à quatre heures dix (4 h 10), nous...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Parfait.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... reprendrons.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Procureur de la FCEI :

          Alors, bonjour. Pendant la pause, j'ai pris la

          liberté avec madame la greffière là, de déposer

          quelques documents.

          Dans un premier temps, il y a le cahier d'autorités à

          l'intérieur duquel, là, vous trouverez le plan

          d'argumentation qui en feuilles détachées là. Donc

          notre plan qui tient sur cinq ou six pages ainsi que

          quelques autorités... une autorité de plus, deux

          autorités de plus de doctrine que je n'ai pas pu

          ajouter à mon cahier d'autorités.

          Donc, notre plan d'argumentation, Madame la

          Présidente, se résume je dirais en six points. Dans

          un premier temps, j'entends aborder, bon, évidemment,

          tout le monde en a parlé de la Loi mais moi, je pense
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          que je vais le présenter cet après-midi sous un angle

          différent que mes collègues l'ont fait. Donc

          j'essaierais de ne pas être répétitif.

          Ensuite, évidemment le règlement qui préside à cette

          approbation suivi par la procédure d'appel d'offres,

          le document d'appel d'offres et, bien sûr, la preuve

          sur la confidentialité, qu'est-ce que l'on a ou on

          n'a pas dans le dossier. Et, enfin, quelques

          commentaires, là, libres de la part là, de notre

          cliente et de son procureur sur cette cause et les

          conclusions qui devraient en résulter.

          Alors, dans un premier temps, j'ai pris quelques

          notes là, hors mon plan d'argumentation, pour

          répondre rapidement à mon confrère, le procureur de

          TransCanada. Dans la Loi sur la régie de l'énergie, à

          quelques endroits, on parle tout de même de

          l'existence des intéressés, ne serait-ce - et

          certains y verront peut-être un intérêt mais ce n'est

          pas un intérêt, mais bien sûr en ce qui a trait au

          paiement des frais, donc, de par l'article 36, il est

          implicite que des intéressés, que des personnes

          utiles, que des personnes peuvent participer et

          participent pour venir aider et éclairer la Régie,

          tout comme, bien sûr, l'article 5 qui parle de la

          protection des consommateurs.
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          D'ailleurs, nous sommes ici, je vous le rappelle,

          pour protéger l'intérêt des consommateurs, je dirais

          intermédiaires, qui ne sont pas les consommateurs

          résidentiels ni les consommateurs industriels mais

          bien les classes tarifaires médianes, telles le tarif

          G, M et caetera. Et la FCEI représente vingt-trois

          mille (23 000) PME.

          Donc, ce n'est pas aujourd'hui un intérêt particulier

          ou privé mais bel et bien un intérêt de groupe de

          consommateurs qui intervient fréquemment depuis cinq

          ans devant la Régie de l'énergie.

          Alors donc, dans un premier temps, on a parlé à

          satiété de la Loi. Vous me permettrez de faire un

          bref rappel, une brève lecture parce que c'est par le

          Projet de loi 116, adopté en l'an deux mille (2000)

          qu'est venu, que le législateur québécois est venu

          instaurer ce qui n'existait auparavant, des règles de

          concurrence dans le domaine de l'approvisionnement de

          l'électricité au Québec. Et il est intéressant de

          lire les notes explicatives du Projet de loi 116

          d'alors qui a été accepté et adopté en juin deux

          mille (2000) et qui a fait démarré tout le processus

          qui nous conduit à vous aujourd'hui.

          On y lit que et je cite :
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                         Il prévoit également que le coût de...

          ...attendez un instant :

                         Ce Projet de loi modifie la Loi sur la

                         Régie de l'énergie afin de modifier la

                         compétence de la Régie...

          Donc on modifie la compétence pour l'attribuer à une

          juridiction nouvelle qu'elle n'avait pas...

                         ... relativement à la tarification de

                         l'électricité, d'introduire des

                         mesures de concurrence...

          ...la concurrence est ici important,

                         ... dans la fourniture de

                         l'électricité, d'assouplir le mode de

                         fonctionnement de la Régie, et

                         caetera.

          Donc, et un peu plus loin, on parle également de

          concurrence plus en détail. Donc, c'est vous dire

          comment les questions de concurrence, ce n'est pas

          article qui traînait, qu'on a adopté un soir à minuit

          (0 h) devant le Parlement mais bel et bien une notion

          fondamentale qui a amené le Projet de loi 116 à être
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          adopté par le législateur en l'an deux mille (2000).

          Ceci étant dit, ça nous amène à regarder l'article

          74.1 et 74.2. Je pense que qui veut dire concurrence

          appelle également la transparence, puisque la Régie

          de l'énergie est un organisme de régulation

          économique qui a notamment juridiction sur des

          monopoles, Hydro-Québec Distribution par la Loi est

          un monopole et, par surcroît, Hydro-Québec

          Distribution est une société de la Couronne dont

          l'État québécois est propriétaire à cent pour cent

          (100 %). Donc, nous avons ici affaire à un organisme

          public.

          Ce qui est intéressant - et là, je vous amène

          immédiatement dans le cahier d'autorités regarder

          rapidement quelques dispositions - évidemment, je

          vous amène rapidement à l'article 74.1 dans le cahier

          d'autorités de la Loi sur la Régie de l'énergie,

          l'article 74.1. Et sans vous faire une lecture

          intégrale, j'attire votre attention sur le paragraphe

          2 où il est mentionné que la procédure d'appel

          d'offres et d'octroi doit - elle doit, c'est

          impératif - notamment, et je vais au paragraphe 2 :

                         ... accorder un traitement égal à

                         toutes les sources d'approvisionnement

                         [...]
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          Dans ce cas-ci, et je vais sous doute conclure là-

          dessus, je dois vous dire dès lors, dès aujourd'hui

          que nous ne sommes pas certains que si la Régie

          devait devoir traiter de manière confidentielle les

          informations demandées par TransCanada, qui est une

          source, une source d'approvisionnement, nous ne

          sommes pas certains que l'article 74.1, paragraphe 2,

          serait respecté.

          De plus, il est aisé de voir qu'au paragraphe 3, bien

          sûr, et on va le voir également dans le règlement, on

          fait vraiment, le législateur fait attention pour

          parler évidemment du prix le plus bas et de contrat

          d'approvisionnement ou des contrats.

          D'ailleurs, il prend la peine de venir détailler, de

          venir, pardon, définir la notion de contrat

          d'approvisionnement d'électricité. Nulle part, bien

          sûr, on vous parle de combinaisons. Donc, le contrat

          d'approvisionnement en électricité est un peu la

          conséquence logique de la modification fondamentale

          de l'an deux mille (2000): pour qu'il y ait une

          concurrence, une transparence, ça prend un contrat

          d'approvisionnement. Et on le définit à l'article 2,

          c'est un contrat intervenu entre le distributeur

          d'électricité et un fournisseur dans le but de

          satisfaire les besoins en électricité des marchés

          québécois. Donc, on ne parle pas de combinaisons à ce
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          stade-ci.

          J'ai donc parlé du traitement égal à toutes les

          sources d'approvisionnement. De plus, évidemment,

          l'article 30 est important, on parlera mais... plus

          tard, mais l'article 5, il est toujours apprêté à

          toutes les sauces celui-là, mais il est quand même

          important puisque, non seulement la Régie dans

          l'exercice de ses fonctions, ce qu'elle fait ici

          aujourd'hui, elle doit assurer la conciliation entre

          l'intérêt public, la protection des consommateurs et

          un traitement équitable du transporteur d'électricité

          et des distributeurs mais elle favorise la

          satisfaction des besoins énergétiques dans une

          perspective de développement durable, j'appuie ici

          légèrement sur la perspective de développement

          durable et d'équité au plan individuel comme au plan

          collectif.

          Maintenant, si on peut aborder, je reviendrai tout à

          l'heure au point 30 en détail, à l'article 30 en

          détail, si vous permettez, je voulais regarder avec

          vous les principales obligations que le Distributeur

          devait et les fournisseurs doivent rencontrer en

          vertu du Règlement sur les conditions et les cas où

          la conclusion d'un contrat d'approvisionnement par le

          Distributeur d'électricité requiert l'approbation de

          la Régie de l'énergie.
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          Alors, d'emblée, dès le titre, on ne parle pas d'un

          amalgame ou de combinaisons, on parle les conclusions

          d'un contrat puis quant à nous, le titre est assez

          déjà indicatif de ce dont le Règlement va nous

          parler.

          Bon. Je passe rapidement sur la question du délai de

          soixante (60) jours qu'a abordé mon confrère de

          l'Union des consommateurs hier pour arriver au

          paragraphe 1 où on fait bien ici la distinction qu'il

          faut qu'il y ait, que la demande doit être

          accompagnée de des contrats, hein, des contrats et

          contenir les informations, au paragraphe 1, on nous

          parle de la contribution de chaque contrat au plan

          d'approvisionnement.

          Le paragraphe 3, on nous parle d'une description des

          garanties prévues au contrat, bon, ça, on peut passer

          plus rapidement là-dessus et le paragraphe 4, c'est

          intéressant, on nous parle de la démonstration que le

          contrat ou la combinaison donc dès lors, on voit

          nécessairement que le Régie aura certainement une

          discrétion là, que le contrat ou la combinaison des

          contrats comporte le prix le plus bas. Mais quelqu'un

          pourrait penser que pour comprendre combinaison d'un

          contrat, encore faut-il avoir chacun des contrats, ça

          fait du sens, c'est logique sinon on peut penser

          qu'on n'aurait pas toute l'information.
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          Mais surtout, le plus intéressant, je crois, c'est le

          paragraphe 5 du Règlement de l'article 1, paragraphe

          5, pardon, où il est stipulé qu'on doit traiter ici,

                         d'un rapport comparant les prix du

                         contrat,

          - virgule -

                          de la combinaison des contrats ou de

                         chaque contrat inclus dans la

                         combinaison des contrats

                         d'approvisionnement.

          Alors là, ici, on nous donne, on donne, je pense, à

          la Régie un peu l'opportunité de regarder largement,

          de dire : d'accord, on va garder le contrat et si

          jamais on a soumis une combinaison, bien, écoutez, je

          regarderai au moins chaque contrat inclus dans la

          combinaison.

          Ça, c'est important parce que de toute ça découle la

          question de transparence, de publicité. Le

          législateur dans ce cas-ci, l'exécutif n'aurait

          certainement pas pris la peine de venir détailler les

          prix du contrat, la combinaison et nous dit si c'est

          une combinaison, bien, on veut ce qui est inclus à

          l'intérieur de la combinaison des contrats. L'onglet

          2, pardon, et je ne l'ai pas noté ni dans la Loi, ce

          sont mes petits astérisques là, de fins de
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          paragraphes, ni dans le Règlement, rien dans la Loi

          ou dans le Règlement n'annonce la confidentialité sur

          les prix ou les coûts.

          Alors, ultimement, en cours de route, la Régie posera

          des gestes, on verra dans la procédure d'appel

          d'offres mais rien donc, dans ce qui gouverne cet

          appel d'offres, je vous dirais, en ce qui a trait à

          la hiérarchie des normes, c'est la Loi et c'est le

          Règlement et sur ces questions aussi fondamentales de

          confidentialité et Dieu sait que le législateur ou

          l'historique québécois a été, comment dire là, heurté

          pour certains en ce qui a trait à l'imaginaire de

          contrats secrets et ça, ça a fait les manchettes, il

          fallait être hors du Québec pendant quinze (15) pour

          ne pas en avoir entendu parler.

          Alors, dans le cas de l'attribution d'un contrat

          suite à une concurrence, on peut penser que le

          législateur aurait certainement été prudent et aurait

          dès lors, pour éviter quelques problématiques sur

          l'application, prévu que oui, oui, oui, certaines

          dispositions pourraient être confidentielles donc, ça

          n'apparaît pas ni dans la Loi ni dans le Règlement.

          Maintenant, nous arrivons à la procédure d'appel

          d'offres et d'octroi pour les achats d'électricité et

          ça, c'est intéressant parce qu'on n'en a pas parlé
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          beaucoup. Cette procédure-là, je vous rappelle, elle

          est jointe en annexe de la décision qu'a rendue la

          Régie de l'énergie le vingt-quatre (24) juillet deux

          mille un (2001) dans le dossier D-2001-191, on en a

          parlé, c'était le dossier 3462 et qui portait

          justement sur l'approbation de la procédure d'appel

          d'offres. Donc, ce que je vous soumets à l'onglet 3

          est la résultante au propre de ce que devait suivre

          le Distributeur d'électricité.

          Et à l'onglet 7, je vous ai mis la décision et je

          vous amène immédiatement donc, allons à l'onglet 7,

          allons à l'annexe qui traite justement de la

          procédure d'appel d'offre, c'est vers la fin là,

          c'est page 6 de 10 de la procédure d'appel d'offres

          et vous verrez dans ce texte, il y a des ratures

          parce que c'était, on y montre finalement le texte

          qu'avait soumis le Distributeur et le texte final

          qu'allait autoriser la Régie de l'énergie.

          Donc, vous avez onglet 7, la copie raturée et onglet

          3, la copie au propre. Mais, je vous montre à la page

          6 de 10, si vous l'avez, comment, dans le paragraphe

          2.2 sur l'ouverture des soumissions, dès ce moment-

          là, la Régie est venue, comment dire, je dirais,

          restreindre certaines vélléités, entre guillemets là,

          de confidentialité qu'avait le Distributeur à

          l'époque, c'est tellement vrai que le dernier
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          paragraphe de la 6 de 10, il était dit et là, on

          parlait de l'inventaire et nous sommes donc dans

          l'ouverture des soumissions et c'est intéressant

          parce que 2.2 va donner naissance à 4.15 du document

          d'appel d'offres qu'on va parler tout à l'heure,

          Hydro-Québec, lui, souhaitait un inventaire, je

          cite :

                         Un inventaire des soumissionnaires et

                         des principaux paramètres de chacune

                         des soumissions est préparé. Ces

                         informations sont confidentielles.

                         Seuls peuvent être rendus publics, le

                         nombre de soumissionnaires et la

                         quantité totale d'énergie et de

                         puissance soumise.

          On le verra dans la décision, la Régie, elle a dit :

          « Non, non, ce n'est pas tout à fait ça que je

          souhaite. » On va plutôt lire et je cite :

                         Un inventaire des soumissionnaires et

                         des principaux paramètres de chacune

                         des soumission est préparé. Cet

                         inventaire est diffusé sur le site

                         Internet du distributeur et inclut les

                         informations suivantes :
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          On les donne et enfin on conclut. Mais vous voyez

          qu'ici, dès ce moment-ci, la notion de

          confidentialité dans la procédure d'appel d'offres

          venait de sauter et elle ne venait pas de sauter par

          un quelconque organisme, c'était la Régie de

          l'énergie qui avait modifié cet effet-là, ce

          document-là.

          Et je vous demande donc de vérifier ce que je viens

          de vous dire avec le paragraphe ou l'article 4.15 du

          document de l'appel d'offres, évidemment, là,

          j'espère que vous l'avez, je vais vous le lire, qui

          là, on en a parlé, c'est porte sur l'ouverte des

          soumissions et vous noterez que dans le deuxième

          paragraphe, après qu'on ait mentionné que, on donne

          l'adresse de Samson Bélair donc, dans le document de

          l'appel d'offres AO2002-01, on vient un peu répéter

          ce que je viens de vous dire mais on le répète

          différemment et là, c'est le Distributeur qui, parce

          que rappelons-nous qu'une fois que la décision a été

          autorisée par la Régie, qu'on a décidé sur la

          procédure, là, Hydro-Québec a été autorisée à lancer

          son appel d'offres et ce document-là n'est jamais

          revenu devant la Régie de l'énergie.

          4.15 Ouverture des soumissions, il est dit, je cite :

                         A l'ouverture des soumissions, un
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                         inventaire des soumissionnaires est

                         préparé. Les documents des soumissions

                         déposées par les soumissionnaires sont

                         gardés confidentiels.

          Alors, là, première question que nous nous posons, le

          mot « confidentialité » est réapparu dans ce document

          à l'article 4.15 alors que la Régie l'avait sciemment

          fait disparaître dans la décision, suite à une

          demande antérieure du Distributeur.

          Alors, il y a déjà ici une ambiguïté certaine pour ne

          pas dire une certaine ambiguïté.

          (16 h)

          Alors ceci étant dit, toujours dans le même onglet,

          je vous demande de revenir un peu à l'arrière et

          d'aller dans la fameuse décision D-2001-191. Mes

          confrères et la Régie tout à l'heure ont eu une

          discussion intéressante sur l'opinion de la Régie aux

          pages 22 et 23.

          Évidemment, quand j'entendais mes confrères dire que

          faire une lecture limitative, monsieur le régisseur

          Pepin a, je pense, à bon droit indiqué que,

          évidemment, on voyait qu'il y avait distinction. À la

          page 22, rappelons-nous que nous sommes dans la
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          divulgation des documents de soumissions, qui est une

          chose. Et à la page 23, nous sommes dans la

          préparation des contrats, qui est une autre étape.

          Et je serai d'accord avec Hydro-Québec Distribution,

          il s'agit de deux étapes distinctes. La question de

          la durée de vie des soumissions, Samson Bélair dans

          le portrait, tout va bien, c'est une partie

          différente d'une autre qui porte sur la préparation

          des contrats. Et la Régie vient simplement dire,

          malgré ce qu'en pense le Distributeur, à la fin, je

          pense que c'est la phrase la plus simple et la plus

          claire qui ne souffre pas d'ambiguïté :

                         La Régie aura toujours toute la

                         discrétion de demander toute autre

                         information et de la qualifier comme

                         étant publique ou confidentielle.

          Et, là, je devrai peut-être revenir un peu plus haut

          en disant, oui :

                         La Régie accepte la position du

                         Distributeur à l'effet de considérer

                         confidentielles les informations

                         énoncées ci-dessus qui lui seront

                         soumises dans le cadre de la

                         surveillance de l'application de la
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                         Procédure.

          Dans le cadre de la surveillance.

                         Considérant toutefois, comme déjà

                         précisé à la section 1.1, que

                         l'approbation des contrats constitue

                         un exercice décisionnel distinct...

          C'est ce que je viens de mentionner.

                         ... de la fonction de la surveillance

                         de l'approbation de la procédure, la

                         Régie décidera de l'opportunité de

                         leur divulgation, du moment et de la

                         nature des informations contenues qui

                         devraient être gardées

                         confidentielles.

          La Régie donc aura toujours toute la discrétion.

          Alors, je pense que, une fois qu'on a dit ça, on

          comprend que, bien, c'est pour ça un débat

          aujourd'hui, c'est pour ça que la Régie a demandé une

          audience, parce que si ça avait été si évident que

          ça, la Régie n'aurait pas convoqué d'audience, elle a

          dit, bien oui, on applique ce qu'a dit l'article

          4.15, puis on n'a rien à dire.
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          Non, non, si la Régie a convoqué une audience

          aujourd'hui, c'est parce qu'elle comprenait bien ce

          qu'elle avait dit il y a déjà deux ans dans le cadre

          du même processus qu'en bout de compte, quand bien

          même certains participants à un concours public

          cherchaient à gagner un appel d'offres public,

          souhaiteraient mettre tous les documents

          confidentiels, c'est elle, juge ultime, qui

          déciderait de la confidentialité ou de l'aspect

          public du document.

          Alors, je reviens à mon petit astérisque. Dans la

          procédure d'appel d'offres, rien n'annonce la

          confidentialité sur les prix et les coûts. Oui, on

          parle de la confidentialité sur certains documents

          lors de l'ouverture de la soumission, mais comprenons

          bien que cette confidentialité-là cherchait à -

          comment dire - c'est suite - comment dire - à

          l'ouverture des soumissions à protéger normalement

          dans le cours de l'évaluation du processus une

          confidentialité que, là-dessus, nous serons d'accord

          de partager avec le Distributeur.

          Mais, là, la confidentialité dont il s'agit

          aujourd'hui, c'est une confidentialité qui est à

          l'autre bout du spectre pour, qui doit être appréciée

          pour l'intérêt public, dans le cadre de l'intérêt

          public. Et là-dessus, sur la procédure d'appel
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          d'offres, nous ne comprenons toujours pas comment le

          vérificateur indépendant a pu mentionner que quatre

          soumissionnaires avaient indiqué qu'ils avaient fait

          une demande de confidentialité quand TransCanada nous

          a affirmé en preuve que chacune des pages de leurs

          documents était traitée confidentielle.

          Manifestement, il y a quelqu'un quelque part qui n'a

          pas fait son travail. Mais il me semble que, ayant vu

          ça, Samson Bélair a simplement dit : Bien,

          assurément, les gens de TransCanada jouent prudents,

          ils mettent de la confidentialité partout. Mais c'est

          étonnant qu'on ne l'ait pas retrouvé dans cette liste

          des quatre.

          D'ailleurs, là-dessus, la preuve démontrait, quand on

          l'avait interrogé, monsieur Léveillé croyait que,

          croyait d'ailleurs de bonne foi que TransCanada était

          dans la liste puis après ça, ils ont vérifié, puis

          ils ont : Ah! non, finalement, TransCanada n'est pas

          dans la liste des quatre. C'est pour vous démontrer

          comment, comment un regard raisonnable pouvait

          penser... tout le monde pensait que TransCanada était

          dans la liste des quatre, mais elle n'y était pas.

          Maintenant, nous arrivons au document d'appel

          d'offres. Le document d'appel d'offres, bon, j'ai

          traité tout à l'heure de l'article 4.15 où, selon
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          moi, selon nous, la confidentialité a été à ce

          moment-là étendue de manière, je dirais, illégale par

          Hydro-Québec Distribution compte tenu du fait que,

          sciemment sur ce point-là, la Régie de l'énergie

          venait lui dire non, dans la procédure d'appel

          d'offres.

          Une offre conditionnelle, monsieur Léveillé a bien

          identifié que, et en faisant référence dans les

          notes, je pense, à l'article 1 de l'appel d'offres

          que, évidemment, eux s'attendaient à recevoir des

          offres fermes, non conditionnelles. On dit souvent en

          anglais « binding », des offres qui allaient engager

          les soumissionnaires. Et manifestement, ça n'a

          probablement pas été le cas.

          Les questions-réponses rapidement, la preuve a

          démontré que, même dans les questions-réponses, sur

          quatre-vingt-une (81) questions-réponses, le fameux

          processus public d'échange, deux questions ont porté

          sur la confidentialité et elles étaient reliées à de

          l'information financière.

          D'ailleurs, entendons-nous bien, la FCEI ne réclame

          certainement pas de connaître, par exemple, d'une

          société privée ses informations financières sur ce

          qui la concerne et son actionnariat, et tout ça. Ce

          n'est pas ça que l'on cherche.
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          Et enfin, le document de l'appel d'offres est assez

          clair, il existe, et il existera toujours des portes

          de sortie pour le Distributeur en ce qui a trait à

          l'annulation de l'appel d'offres du fait de

          quelconque, d'ailleurs le Distributeur est assez, est

          assez tranchant là-dessus, il est clair et sans

          ambiguïté, l'article 4.19 :

                         Hydro-Québec Distribution se réserve

                         le droit d'annuler l'appel d'offres en

                         tout temps notamment si les besoins

                         exprimés ont changé significativement.

          C'est intéressant ça « notamment si les besoins

          exprimés ont changé significativement ». Ça, ça fait

          référence d'ailleurs, si les besoins changent, vous

          savez, on parlait de l'option de report, on dit, ah!

          s'il y a une option de report, c'est parce que, peut-

          être, les besoins ont changé. Bon, bien, voilà!

          Tout à l'heure, pas tout à l'heure, mais dans son

          témoignage, monsieur Léveillé semblait dire que, ah!

          vous savez, l'annulation, c'est un moyen

          extraordinaire avec un E majuscule pour intervenir.

          Mais non, 4.19 dit explicitement qu'il pourrait être

          annulé en tout temps si les besoins exprimés ont

          changé significativement.
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          Donc, Hydro-Québec se réserve le droit de ne pas

          attribuer de contrats pour un type de produit

          particulier ou d'en diminuer la quantité. Bref, ce

          que l'on comprend de ça, c'est que Hydro-Québec,

          hier, aujourd'hui et demain, aura toujours

          l'opportunité de mettre fin aux contrats dans le

          cadre de cet appel d'offres-là. Et compte tenu du

          fait que si jamais, suite à la décision de la Régie,

          il y aurait d'autres appels d'offres et des

          comportements de cartellisation ou anticoncurrentiel

          survenaient.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Maître Turmel, si je peux me permettre une question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je pense que ce qui était aussi le propos de monsieur

          Léveillé, si mon souvenir de son témoignage est bon,

          c'est que ce n'est pas un remède efficace en ce sens

          que, annuler l'appel d'offres, ça empêche peut-être

          le problème de cartellisation, mais ça ne donne pas

          l'approvisionnement en électricité souhaité. Et que,

          dans cette mesure-là, évidemment, ce sont des sommes

          considérables investies dans un processus, et surtout

          du temps, si je comprends bien.
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          Et puis évidemment si, à la fin, on n'a pas de

          contrats à signer, bien, le propos du témoin, si je

          me rappelle bien, c'est que, ça, c'est un préjudice

          important que nous devons considérer dans notre

          analyse de l'intérêt public. Est-ce que, à ce moment-

          là, votre propos ne doit pas être nuancé un peu à

          l'égard de l'usage de l'annulation de l'appel

          d'offres?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Avec égard, je distinguerais un peu. Ce que j'ai

          compris de monsieur Léveillé, c'est que ce remède-là,

          il est important, il serait... bien, il est tellement

          important, l'annulation... alors, versus ça que

          qu'est-ce qui est aussi important que dix, huit,

          onze, douze compétiteurs qui se mettraient ensemble,

          qui se ligueraient pour affecter le prix.

          Alors, bien sûr, il peut y avoir certainement des

          impacts en, je dirais, en aval de ça, mais à remède

          de cheval, médecine de cheval, je dirais. Par

          ailleurs, vous indiquez qu'il a invoqué un préjudice

          certain. Ça, je suis heureux que vous me posez la

          question parce que j'ai fait la recherche. C'est

          intéressant les notes sténographiques, on peut

          regarder par le mot « préjudice » qui l'a dit et

          quand, et qui l'alléguait. O.K.
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          Le seul préjudice allégué par le Distributeur, c'est

          lorsqu'il faisait mention aux prévisions de prix et

          aux prévisions, l'économique aux prévisions du prix

          du gaz naturel. Je comprends, compte tenu de ce

          qu'ils ont fait aujourd'hui par leur amendement que

          ces questions-là ne sont plus pertinentes. Et même si

          nous avions des doutes quant au préjudice réel, cet

          aspect-là ne devient plus pertinent.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Rafraîchissez-moi la mémoire, mais n'y avait-il pas

          aussi un préjudice dans la divulgation de l'analyse

          des soumissions? Le préjudice étant celui d'avoir un

          risque allégué, d'avoir un coût d'approvisionnement

          en électricité qui soit plus élevé. Ce qui évidemment

          est au désavantage de l'ensemble des consommateurs.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Sur cet aspect du préjudice, donc une fois que l'on a

          distingué le préjudice qui était invoqué pour la

          prévision des prix, prévision économique et prévision

          de gaz naturel, vous me dites, oui, ah! mais il reste

          l'autre volet. Mais là-dessus, je vais... permettez-

          moi de continuer, je vais indiquer que sur la preuve,

          ça ne rencontre pas le fardeau que le Distributeur

          devait rencontrer.

          (16 h 40)
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          Alors donc ce que l'on peut sortir du document

          d'appel d'offres, comprendre, c'est qu'encore là,

          rien n'annonce la confidentialité sur les prix et les

          coûts. Oui, certes, on parle de la confidentialité

          sur des volets financiers mais dans tous les cas, il

          y a toujours la porte de sortie même dans le contrat

          type, on dit toujours « sujet à l'approbation de la

          Régie ».

          Donc, on ne peut pas affirmer que même dans ce

          document-là, comment dire, quand on annonçait la

          confidentialité, on parlait de prix et de coûts.

          C'est tellement vrai que, d'ailleurs, il faut

          remarquer là-dessus leur prudence, TransCanada ont

          pris la peine de marquer sur chaque page de l'offre

          que l'aspect, que leur offre était, quant à eux,

          confidentielle.

          Alors, a contrario, ce que ça veut dire, c'est que si

          le document d'appel d'offres avait été tellement

          clair, on n'aurait pas eu à le mentionner.

          Maintenant, nous en venons à la preuve sur la

          confidentialité. Du témoignage de monsieur Léveillé

          et ceci dit en tout respect pour le témoin, j'ai

          compris que ce n'était pas vraiment une situation

          facile pour celui-ci.
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          Écoutez, manifestement donc, il y a eu une approche

          évolutive dans la pensée d'Hydro-Québec Distribution

          Ce qui était lundi, une impossibilité commerciale,

          une réalité viscérale du marché est devenue par le

          biais de leurs amendements successifs, bien oui,

          c'est transparent puis c'est comme ça, d'une part.

          D'autre part, on ne le souligne pas assez souvent,

          Hydro-Québec Production, lui, dans tout ça, il a

          participé, il était en compétition, rappelons-nous,

          avec les dix-huit (18) autres. Il a participé et

          manifestement n'a pas indiqué qu'il souhaitait à

          quelque qu'enseigne que ce soit, voir une

          confidentialité sur les prix peut-être parce

          qu'évidemment, il trouve que l'hydroélectricité,

          c'est une bonne idée que les gens sachent que c'est

          moins cher. Bon, mais ça, c'est leur stratégie à eux.

          C'est une stratégie commerciale.

          Mais il y a une différence entre stratégie

          commerciale et préjudice et entre le fait...

          permettez-moi, je reviendrai là-dessus.

          Alors donc, de monsieur Léveillé, quand on met de

          côté maintenant, je n'ai malheureusement pas pu faire

          le compte là, je pense que dans le volume 1, lundi,

          il y avait à huit ou neuf endroits, les mots

          « préjudice », certains étaient dans la bouche,
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          d'ailleurs, c'est intéressant, le procureur de la

          Régie posait la question du préjudicie, il posait

          dans ses questions, il posait la question du

          préjudice et dans, sauf erreur, la plupart des

          réponses, sauf une, deux, monsieur Léveillé, bien,

          faisait le lien avec l'indice des prix et l'indice,

          l'indice des prix du gaz naturel et des indices

          économiques.

          Monsieur Léveillé, par ailleurs, comment peut-on

          justifier le fait, comment dire, que ce qui est bon

          pour Hydro-Québec Distribution ou ce qui est bon pour

          Hydro-Québec Production ne l'est pas pour Hydro-

          Québec Distribution. Je veux bien comprendre qu'ils

          sont séparés fonctionnellement mais manifestement,

          comment dire, il y a certainement là, deux écoles de

          pensée.

          Maintenant, le témoignage de monsieur Sheingold.

          Écoutez, je pense qu'il était certainement de bonne

          guerre de la part des intervenants, de notre part en

          particulier, de souligner, on savait pertinemment

          bien, je vous dirais, Madame la Présidente, que

          devant la Régie, il est très rare qu'un expert est

          totalement mis de côté, qu'on le renvoie avec ses

          valises à Boston le matin qu'il est arrivé là, ça,

          nous le savions mais en même temps, nous avons voulu

          illustrer le fait que monsieur Sheingold, historien
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          et avocat de formation, même s'il pouvait connaître

          le marché, n'avait certainement pas la compétence ou

          l'expertise pour venir témoigner d'un appel d'offres

          public, d'ailleurs un appel d'offres tellement

          particulier que même le témoin de TransCanada,

          monsieur Greflund est venu dire au volume 2, hier, à

          la page 67, en parlant du processus Québec-Ontario,

          il dit et je cite :

                         [...] I don't want to call it rigid...

          en parlant du processus québécois,

                         ...but it certainly is a very formal

                         process, there is significant amount

                         of disclosure that's required to

                         support the bid that was made to

                         Hydro-Québec and a lot of that

                         information is contained within the

                         power purchase agreement.

                         Other contracts that we had been

                         involved in are bids that are

                         certainly less formal than what we've

                         seen here.

          Alors, écoutez, manifestement, ce monsieur-là

          d'expérience parle, il n'en connaît pas d'aussi
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          formel et c'est vrai parce que dans la Loi, on a

          modifié une Loi pour ce faire, on a ajouté des

          articles, on a ajouté un Règlement, la Régie a fait

          des décisions, il y a une procédure et effectivement,

          c'est assez lourd.

          Et donc pour revenir à monsieur Sheingold, quant à

          lui, et là-dessus, je pense que le mérite revient à

          mon confrère Neuman qui disait tout à l'heure, bien,

          lui, il semblait avoir l'expérience du privé, d'appel

          d'offres privé.

          Nulle part dans sa preuve n'a-t-il étayé de lois

          similaires à celles du Québec ou de processus un tant

          soit peu, comment dire, complexe comme celui qu'on

          connaît. Il est venu dire que de manière générale,

          c'est comme ça que ça se passe.

          Évidement, c'est comme ça que ça se passe, il a

          participé à un ou deux appels d'offres directement ou

          indirectement, ce n'est pas clair et manifestement,

          ce n'était pas certain que dans tous les cas,

          c'était, dans tous les cas un appel public, sauf

          erreur de ma part.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je ne veux pas vous interrompre mais...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... vous allez nous entretenir sur les règles

          différentes que vous voyez à l'égard de l'appel

          d'offres privé et public parce que ça fait plusieurs

          fois que vous revenez...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... sur cet élément-là mais je pense pour notre

          intérêt, il faudrait que vous fassiez le pas suivant

          et nous dire c'est quoi la différence.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. J'arrivais pour en parler à ma notion d'intérêt

          public mais je vais vous en parler maintenant.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Non, je ne veux pas perturber votre ordre là, mais je

          veux juste m'assurer...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. O.K.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          ... que ce soit dans votre liste.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Bien, quant à nous, il y a certainement une

          distinction à faire entre un appel public, un appel

          d'offres public et un appel d'offres privé, qu'une

          compagnie privée pourrait faire auprès de

          fournisseurs privés.

          Dans un premier temps, ce qui la distingue l'appel

          d'offres public de l'appel d'offres privé, c'est

          qu'elle est lancée par un corps public, Hydro-Québec,

          même si elle a une vocation commerciale est encore

          aujourd'hui une société d'État d'une part et d'autre

          part, par-dessus ça, ça pourrait être juste Hydro-

          Québec elle-même qui aurait lancé ça, c'est déjà

          public mais là, on est venu ajouter une autre

          superposition de couches à l'effet que le

          gouvernement a légiféré là-dessus pour venir dire

          qu'il y aurait un appel d'offres public et s'en est

          suivi la ribambelle là, de gestes posés depuis trois

          ans dont le Règlement et les décisions.

          Alors, je fais ça, donc d'un côté, dans le coin

          gauche, on a donc l'appel d'offres public qui ne peut

          pas être plus public que ça tellement qu'il y a des

          gens de l'extérieur du Canada qui en ont fait, disent
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          que celui-ci, il est formel, complexe et certainement

          qu'il n'y en a pas de pareil ailleurs au Canada.

          D'un autre côté, bon, l'appel d'offres privé, il n'y

          a peut-être pas vraiment de preuve là-dessus mais je

          pense qu'il est de connaissance judiciaire qu'un

          appel d'offres privé lancé par un joueur privé auprès

          de sociétés privées n'est d'intérêt public au sens où

          et là, on ajoute une autre question d'intérêt public,

          qu'une compagnie ABC lance un appel d'offres et

          qu'elle attribue deux contrats à compagnie GEF dans

          une région donnée, dans un endroit donné, ça n'a pas

          la connotation d'intérêt public qu'implique une loi,

          une société d'État, une réglementation, des

          décisions, un concours médiatisé, médiatisé au sens

          Internet et tout ça là, donc moi, déjà là, j'y vois

          une distinction.

          Et là, je réatteris, si vous voulez, dans mon plan,

          donc...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Avant que vous réatterrissiez...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          ... l'objet de ma question...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je me maintiens, d'accord.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... ce n'était pas tellement de vous entendre sur ce

          qui distingue l'un de l'autre mais les conséquences

          de cette distinction-là spécifiquement sur la

          question qui nous intéresse aujourd'hui, sur la

          divulgation de l'analyse des soumissions, sur les

          prix, sur les éléments sur lesquels on invoque une

          confidentialité.

          Je note même que dans votre cahier d'autorités, vous

          semblez avoir rajouter un onglet là-dessus...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... si vous avez des passages pertinents sur lesquels

          vous désirez attirer notre attention, ce serait

          instructif.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, c'était, je ne sais pas si vous faites
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          référence à l'onglet 10, attendez un instant, 10 où

          on parle de documents CCH de « Contrats des

          organismes publics québécois ».

          Je vous avouerai que c'était un, en tout cas, c'était

          un de mes « punch » final là, mais je vais le ramener

          immédiatement.

          Je vous envoie à la page 1374 et je m'excuse là, pour

          certains de mes collègues, je n'ai pas eu le temps de

          tout souligner, allez dans le grand paragraphe du

          début donc 1374, la phrase qui commence par « Enfin »

          vers le trois-cinquième, il est dit et ce sont les

          auteurs de doctrine qui parlent :

                         Enfin, il nous semble que le droit des

                         soumissionnaires, dont la soumission

                         n'a pas été retenue, d'être informés

                         de la décision prise par

                         l'Administration devrait comporter le

                         droit d'obtenir des renseignements sur

                         le soumissionnaire choisi par

                         l'organisme public ainsi que sur les

                         conditions du contrat intervenu, comme

                         le permet la Loi sur l'accès aux

                         documents des organismes publics et

                         sur la protection des renseignements

                         personnels, [qui prévoit que ces
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                         renseignements ont un caractère

                         public], lorsqu'il s'agit d'un contrat

                         de services, encore qu'à notre avis

                         rien ne justifie que ce droit soit

                         restreint à ce genre de contrat.

          Tout à l'heure, Monsieur le Régisseur, vous avez fait

          référence, bon, effectivement à la Loi sur l'accès

          qui ne s'appliquait vraiment mais dont on pourrait

          s'en inspirer de manière générale, c'est ce qu'a dit

          un de mes confrères, mais je pense que ce volet-là

          puisque, sauf erreur de ma part, il s'agit, nous

          sommes bien dans le cadre d'un contrat d'un organisme

          public, bien, la doctrine nous enseigne que certains

          intervenants qui réclament la divulgation ne sont pas

          dans le champ, ils ne font, en ce sens, que suivre

          les préceptes dictés par des années et des années

          d'attribution de contrats dans le cadre des

          organismes publics.

          Donc, j'essaie, si vous permettez, maintenant, oui.

          O.K.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui. Malheureusement, je ne veux pas sembler mesquin

          mais...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, non, mais allez-y.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... c'est l'expression de l'opinion d'un auteur...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... de doctrine, est-ce que cet élément-là représente

          soit une règle qui existe, qui est effectivement mise

          en vigueur? Est-ce que c'est l'expression du droit en

          la matière ou est-ce que c'est une proposition pour

          faire avancer le droit parce qu'enfin...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Manifeste... oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... il nous semble...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... enfin, ça me laisse un peu sur ma faim.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Mais manifestement, si les auteurs n'auraient

          pas écrit ça s'ils avaient un jurisprudence à l'effet

          contraire dans un premier temps.

          Dans un deuxième temps, ils viennent de, c'est une

          espèce de conclusion qui infère les passages de

          jurisprudence pertinente.

          Alors, en ce qui a trait à ce bout-là, bien, écoutez,

          c'est le mieux que je peux vous offrir, ce sont des

          auteurs reconnus en matière de contrats publics,

          publiés par une maison d'édition qui ne publie dans

          un sous-sol là, CCH, bon, c'est ce qu'on nous dit et

          ils infèrent ça à des passages précédents que je vais

          me passer de vous lire mais on parle quand même dans

          les pages préalables, bon, des droits et obligations

          des autres soumissionnaires.

          Alors, il y quand même des choses qui se sont écrites

          là-dessus et eux viennent en quelque sorte un peu

          conclure.

          Alors, j'imagine qu'ils n'auraient pas conclu à cet

          effet-là si une jurisprudence aurait dit, « bien non,

          vous vous trompez. »

          (16 h 55)
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          Donc, je reviens au témoignage de monsieur Sheingold

          qui, quant à nous, avec tout respect pour le

          témoignage de ce témoin, présente une très, très,

          très faible valeur probante en ce qui a trait au fait

          qu'il, bon, c'est un expert indépendant, il a été

          reconnu à ce titre par la Régie, mais son expertise

          et son expérience, et ce sur quoi il a témoigné, on

          va en parler tout à l'heure, quant à nous, quand il

          fait des préceptes économiques en disant qu'il va y

          en avoir plus qui vont bider... moins qui vont bider

          si le prix est sorti, quant à nous, concernant ce que

          mon confrère dit, et là-dessus je m'inscris en faux

          quand... Évidemment, c'est facile de dire, il n'y a

          pas de preuve à l'effet contraire, nous vous

          soumettons, et c'est pour ça que nous avons amené un

          expert en économie des marchés, qui a été reconnu à

          ce titre, qui a écrit sur ces questions, qu'il

          fallait mettre beaucoup de bémol sur les propos de

          l'expert Sheingold et parallèlement les propos de

          monsieur Léveillé qui, de toute façon, sont tombés en

          cours de route sur les risques et les préjudices,

          notamment ceux reliés au marché.

          Donc, nous, on laisse à la Régie le soin d'apprécier

          la valeur réelle de ce qu'a apporté le témoignage de

          monsieur Sheingold au dossier. Mais on pense qu'il

          n'y a, quant à nous, pratiquement rien. Et quand bien

          même, la Régie aurait été piqué par un volet de sa
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          preuve, la Régie doit vivre avec sa loi, son

          règlement, ses règles d'attribution. Et, ça, c'est

          toujours intéressant de faire la preuve de ce qui se

          passe à l'extérieur.

          Évidemment, pour des actions en Nouvelle-Angleterre,

          nous, il a été mis en preuve que, en Colombie-

          Britannique, il y a une procédure en ce moment - qui

          n'est pas terminée, soit - mais qui prévoit une plus

          grande ouverture que moins d'ouverture. Et je ne fais

          pas référence au témoignage qui a été rejeté, mais au

          processus qui est lancé par une société qui ressemble

          beaucoup à Hydro-Québec, BC Hydro, pour un projet qui

          ressemble beaucoup à celui-là, une centrale

          thermique, et pour lequel on veut aller plus large

          que moins du côté public.

          Maintenant, la preuve économique de la FCEI.

          Évidemment, je ne veux pas vous faire pleurer en vous

          disant qu'on n'a jamais assez de temps pour faire une

          preuve et tout ça, mais je pense que... ce que l'on

          peut retenir du témoignage de l'expert, monsieur

          Rabeau, qui a... ce qu'il nous apprend, monsieur

          Rabeau, c'est que des centrales thermiques, c'est

          presque maintenant une commodité dans la littérature,

          on ne parle pas, là, de la fusion hydrogène liquide,

          là, des centrales thermiques, il s'en construit

          tellement qu'il y a une surcapacité dans le nord-est
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          américain. Et TransCanada, quand eux en ont fait dix-

          huit ou dix-neuf, je ne sais plus... alors donc,

          c'est quelque chose d'assez connu avec des notions

          assez connues d'un prix de gaz qui va fluctuer.

          On ne parle pas, là, d'une technologie savamment

          cachée et entretenue. Il n'y a pas eu de preuve ici

          sur la « brevetabilité » ou la propriété

          intellectuelle de tel processus qui serait tellement

          important qu'il faudrait le protéger; ce n'est pas en

          preuve devant vous.

          Monsieur Rabeau est venu souligner le fait que, bien,

          et ça parle peut-être de soi, des faits, le niveau de

          concurrence est suffisant, simplement du fait que

          dix-huit, dix-neuf participants ont participé. Si on

          avait eu peut-être deux ou trois participants, ah!

          bien, là, il y aurait peut-être eu lieu de

          s'interroger sur l'attrait réel de ces appels

          d'offres-là.

          Et on a beau dire, laisser entendre, le procureur de

          TransCanada, laisser entendre que, oui, mais qui peut

          être aussi gros que TransCanada, qui peut faire des

          projets de cinq cent sept mégawatts (507 MW). Quant à

          moi, je vous dis que ce n'est pas pertinent dans la

          question qui nous occupe. Dans les dossiers, il y a

          eu des projets de neuf mégawatts comme il y a eu des
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          projets de plus grande ampleur. Et nulle part, il

          était dit que les gros projets étaient favorisés par

          rapport aux petits projets.

          Maintenant, on arrive à la question d'intérêt public

          versus l'intérêt privé. Et en même temps, j'ai

          vérifié dans le témoignage, je l'ai relu deux fois

          plutôt qu'une, de monsieur Greflund, interrogé par

          son procureur. Jamais il n'a dit, il n'a allégué un

          préjudice. Ce qu'il a allégué, c'est que nous ne

          souhaiterions pas divulguer parce que, bien, ce n'est

          pas dans nos habitudes, ça peut peut-être nuire à

          notre concurrence, à la concurrence. Mais il n'a pas

          allégué de, je dirais, de préjudice comme tel réel,

          précis, mesurable.

          Ce qu'il a allégué, c'est que, bien, il aimerait

          mieux ça que ça ne sorte pas public. Mais ce n'est

          pas ici le critère qu'on a à regarder, là. Là ici, on

          a un critère de l'intérêt public. Et donc, il n'a

          lui-même jamais mentionné le mot « préjudice », j'ai

          vérifié; on vérifiera. J'espère que je ne me trompe

          pas. Alors, sur cet aspect-là que si on veut coller à

          l'article 30, du côté de, bon, du côté d'Hydro-

          Québec, quant à nous, la preuve de préjudice elle est

          tombée compte tenu des amendements, ce qu'il reste ne

          remporte pas le critère énoncé à l'article 30 sur

          lequel on va revenir tout à l'heure.
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          Donc, monsieur Greflund vient dire que, lui, comme

          société, il ne souhaiterait pas ça. C'est ses

          intérêts privés, c'est légitime. Et soit dit en

          passant, on le comprend. Une société privée, le

          moins, elle peut donner... bien, une société

          publique, premièrement, publique mais ils sont cotés

          à la bourse, là, le moins elle a divulgué de

          l'information, c'est tant mieux, c'est un fait de la

          vie.

          Mais, par ailleurs, quant à la question de préjudice

          réel, mesurable, concret, dommage, il n'y a aucune

          preuve là-dessus. On ne fait qu'alléguer des faits.

          Et je devance un peu, mais il y a une décision de la

          Régie qu'on dit qu'on doit aller au-delà du fait

          d'alléguer un préjudice en disant, c'est facile de

          dire, ah! je pense avoir un préjudice. C'est autre

          chose de le prouver.

          La preuve de monsieur Rabeau a mentionné que, bon,

          chaque appel d'offres est différent. Bien, ça coule,

          je pense, de source. Si un propos, tel projet à

          Bécancour avec deux, trois compagnies qui ont acheté

          de la vapeur, il y en aura un autre qui n'en aura

          pas, situé dans un endroit différent. Et donc, ce qui

          fait dire que chaque appel d'offres est différent.

          Hydro-Québec n'a pas l'habitude de faire des appels
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          d'offres aux semaines, là. Dans le plus proche

          avenir, les seuls appels d'offres que l'on voit,

          c'est éolienne et biomasse. Donc, les conditions,

          quand l'autre appel d'offres surviendra, les

          conditions du projet actuel auront, on sera

          considérablement éloigné.

          Maintenant, parlons de l'article 30, si vous le

          voulez. Je ne veux pas trop m'attarder là-dessus.

          Mais simplement pour citer une première décision, la

          décision 2003-42 située dans votre onglet 4, à la

          page 4. La Régie faisait une analyse, c'est une

          décision récente, du vingt-huit (28) février dernier,

          présidée par madame la présidente. À la page 4, ce

          qu'on vient mentionner, c'est... Bon. On cite

          l'article. On vient... La Régie indique ceci, et je

          cite :

                         La demande de traitement confidentiel

                         d'informations soumises à

                         l'appréciation de la Régie relève du

                         domaine du droit de la preuve et de

                         l'administration de son processus.

                         Dans le cadre d'une demande de

                         confidentialité en vertu de l'article

                         30, le fardeau repose sur le

                         requérant.
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      D'une part, quand le procureur de TransÉnergie (sic) nous

      disait que, oui, mais, ils n'ont pas prouvé qu'il y avait

      un préjudice pour les citoyens ou les consommateurs. Ce

      n'est pas pertinent. On n'a pas de fardeau, on n'a pas de

      préjudice à prouver de notre côté. Ce n'est pas

      pertinent. Et j'ajoute, je continue :

                         Ce fardeau ne sera rencontré que par

                         une preuve convaincante et non par de

                         simples allégations.

          Bon. Simples allégations, c'est, je pense, ce qu'on

          avait au début du dossier. Mais aujourd'hui, avec les

          - comment dire - les modifications importantes du

          Distributeur, c'est forcément mis en contradiction.

          Ce qui était, ce qui était allégations de risque, de

          cataclysme presque dans les marchés, est devenu une

          réalité de transparence aujourd'hui.

          Alors donc, manifestement, il y a une chute dans la

          force de la preuve du Distributeur. Et on pense que,

          d'une part, et d'autre part, du côté du troisième

          fournisseur, TransCanada, ce qu'il a indiqué, c'est

          que, bien, il n'aimerait pas ça. À la question posée

          « Allez-vous revenir? », même si - comment dire - la

          question de la pertinence là-dessus, est-ce qu'ils

          vont revenir ou pas, c'est intéressant.

                               - 210 -

          R-3515-2003                                PLAIDOIRIE

          9 juillet 2003                                   FCEI

          Volume 3                              Me André Turmel

          Peut-être que dans l'intérêt public, on veut avoir

          plus que moins. Mais il n'a pas dit qu'il ne

          reviendrait pas. Il a dit qu'il soumissionnerait

          différemment. Il n'a pas dit, même si son procureur

          aurait tellement aimé ça, peut-être, je ne veux pas

          prêter d'intention, qu'il le dise, mais il ne l'a pas

          dit. Il n'a pas dit qu'il ne reviendrait pas au

          Québec. Il a dit qu'il soumissionnerait différemment.

          (17 h 5)

          Et ensuite si on regarde rapidement la décision dans

          l'onglet 5 D-2002-56 - mais je vous dis, je n'ai pas

          fait par exprès pour choisir les décisions présidées

          par madame la présidente, là, mais l'effet du hasard

          l'a voulu ainsi. Et je vous envoie cette fois-ci à

          l'article... pardon, à la page 10. Bon. C'est un peu

          la même discussion que... Bien, à la page 8, on

          mentionne que :

                         La divulgation de l'information est la

                         règle puisque c'est la seule

                         compatible avec le caractère public

                         des débats entourant l'exercice de ses

                         compétences par la Régie.

          Peut-être ici, je ferai une distinction. Tout à

          l'heure, on a cité la décision, je pense que c'était
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          Pointe-du-Lac, ou je ne sais trop... Je vais revenir

          parce que je ne m'en souviens plus. Excusez-moi! Je

          vais revenir à mon texte. Et donc, je reviens dans la

          décision D-2002-56. On fait une discussion sur

          l'accès aux documents des organismes, les critères

          que ça suppose. Et on parle de, page 10, troisième

          paragraphe de l'avènement du préjudice, de la

          perte... Là, c'est intéressant. On vient dire, je

          cite :

                         L'avènement du préjudice, de la perte,

                         du gain ou son effet sur la

                         compétitivité doit être non seulement

                         prévisible mais probable.

          Prévisible mais probable. Et en cela, on cite une

          décision de quatre-vingt-douze (92).

                         Il faut étayer la probabilité de

                         préjudice et non « seulement évoquer

                         un préjudice prévisible; il faut en

                         faire la démonstration .

          Fin de citation. La question que je vous pose. Vous

          a-t-on fait la démonstration qu'il y aurait de

          manière probable un effet tel. Je vous soumets que

          non, notamment par - comment dire - les modifications

          du Distributeur et par le fait que TransCanada vient
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          dire, bien, il ne souhaite pas, mais on n'a pas de

          preuve de préjudice; il pense que, mais pas... il n'y

          a pas plus de preuve que ça.

          Face à ça, on a une preuve d'un économiste des

          marchés, qui dit, bien, dans les marchés, quand on

          est plusieurs joueurs, il est probable, selon son

          expertise, que les gens vont continuer à

          soumissionner. Il nous expliquait d'ailleurs un peu

          la question de la théorie des jeux. L'expert,

          monsieur Sheingold, pensait que c'était un nouveau

          jeu inventé par Herwin Toy.

          Ce que je veux dire, c'est que ce n'est pas sur ce

          principe fondamental de théorie des jeux utilisée

          d'ailleurs... les producteurs utilisent probablement

          ces principes-là pour voir un peu comment tel

          scénario peut intervertir avec tel autre scénario.

          Mais lui ne connaissait pas ça. Et monsieur l'expert

          Rabeau est venu dire, la théorie des jeux, par la

          théorie des jeux, on pense que, à 19, on aurait

          certainement quelqu'un qui arriverait en dessous et

          qui biderait moins, moins élevé, qui soumissionnerait

          moins élevé, pardon.

          Maintenant, D-2001-49 à l'onglet 8. Simplement à la

          page 12. Dans ce dossier, la Régie avait refusé

          l'ordonnance demandée par le biais de l'article 30 à
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          Hydro-Québec. Et la Régie mentionne que :

                         La Régie constate que l'argumentaire

                         d'Hydro-Québec à l'appui de sa demande

                         pour des ordonnances de non-

                         divulgation est pour le moins

                         sommaire, compte tenu du fardeau de

                         preuve qui lui incombe conformément

                         aux principes énoncés par la Régie

                         antérieurement dans ce dossier. D'une

                         part, en ce qui a trait au Plan...

          Bon. Dans ce cas-là, c'est un plan d'affaires.

                         ... Hydro-Québec se limite, dans les

                         faits, à alléguer qu'il contient des

                         informations stratégiques et

                         commerciales.

          Ce que monsieur Greflund est venu dire, c'est que,

          oui, là-dedans, il y a certainement des informations

          stratégiques et commerciales pour notre compagnie du

          point de vue de l'opération, de l'entité privée que

          nous sommes. Mais eu égard à l'intérêt public, on ne

          pense pas que ça vient, ça vient affecter la question

          de l'article 30.

          Et d'ailleurs, on parlait ici d'activités non
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          réglementées. Alors, ce qui nous amène à dire qu'en

          vertu de l'article 30, dans un premier temps,

          l'intérêt public, qu'est-ce que l'intérêt public dans

          ce dossier-ci, est-ce que l'intérêt public, du fait

          que, actuellement, toute la fourniture de l'énergie

          patrimoniale, on connaît le prix, il est dans la Loi.

          Alors, c'est tellement important le prix, que le prix

          lui-même est mis dans une loi.

          Bon. Et, ça, vous me direz, c'est pour la portion

          patrimoniale, mais c'est quand même important. Vous

          serez d'accord avec moi que le fait de passer de

          l'ère patrimoniale à l'ère de la concurrence, d'une

          ère où on connaissait le prix à peut-être une ère où

          on ne connaîtra pas le prix, il me semble que c'est à

          l'encontre du bon sens et de l'intérêt public.

          D'ailleurs, sinon, le législateur n'aurait pas

          mandaté la Régie de l'énergie, attribué vraiment un

          attirail, un coffre d'outils important pour s'assurer

          que la concurrence soit levée. S'il avait voulu le

          contraire, il aurait dit que, oui, les prix, on

          pourrait les garder confidentiels.

          Moi, je vous soumets que ça va, ça ne coule

          certainement pas de source et que l'intérêt public,

          aujourd'hui, au Québec, dans le contexte, dans le

          contexte que l'on connaît, ce qui est en preuve, et
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          ce qui est de connaissance judiciaire, il est

          d'intérêt public de connaître le prix de

          l'électricité, non pas seulement un prix moyen.

          D'ailleurs, c'est intéressant, dans le communiqué de

          presse, le premier communiqué de presse du quatre (4)

          juillet émis par Hydro-Québec, lorsqu'on parle de

          TransCanada Energy, on dit, bon... Rappelons-nous, au

          début, on parlait de six point un cents (6,1 ¢)

          amalgamé. Là, on vient détailler cinq point cinq

          cents (5,5 ¢) pour le trois cent cinquante mégawatts

          (350 MW); sept point quatre cents (7,4 ¢) pour le

          cyclable; deux cent cinquante mégawatts (250 MW).

          Et on vient dire, bon, c'est six cents le

          kilowattheure (6 ¢/kWh) avec facteur d'utilisation.

          Mais six cents (6 ¢), c'est le prix de quelle année?

          Selon quelle moyenne? Et on dit, ce coût, évidemment,

          peut varier selon, en fonction du taux de change, du

          prix du gaz naturel et de son transport.

          Moi, ce qui nous intéresse, là, le prix du gaz

          naturel, si le prix monte, là, qui qui prend le

          risque? Le risque associé à la hausse du prix du gaz

          naturel, est-ce que c'est le Distributeur qui le

          prend? Si c'est le Distributeur qui le prend, ça veut

          dire que c'est les consommateurs qui vont payer le

          prix ultimement.
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          Si on demandait là où était l'intérêt tout à l'heure

          pour les consommateurs qu'on représente, bien, il est

          certainement là. Et aujourd'hui, je ne sais pas, moi,

          qui va payer, qui va prendre le risque. Aujourd'hui,

          le gigajoule est à cinq dollars, il monte à dix

          dollars. Le Producteur a certainement prévu ça, sinon

          ça devient un peu difficile. Alors, qui prend le

          risque? On ne le sait pas.

          Il m'apparaît d'intérêt public que, connaissant le

          prix de l'hydroélectricité, connaissant... en plus,

          connaissant le prix moyen... Et d'ailleurs, la Régie

          avait déjà indiqué dans une de ses décisions que le

          prix moyen du dossier même d'Hydro-Québec, c'était

          cinq point cinq cents (5,5 ¢) pour une centrale

          thermique.

          Bon. Bien, là, on dit que c'est peut-être six cents

          (6 ¢), mais on n'a pas assez d'éléments pour venir

          dire que c'est vraiment six cents (6 ¢), d'une part.

          Et d'autre part, entendons-nous bien, notre

          intervention n'est pas à l'encontre des projets

          thermiques. Ce n'est pas notre mandat dans ce

          dossier-là.

          Mais il m'apparaît, il nous apparaît que, puisque le

          législateur en fait une importance de ne pas

          discriminer entre les sources d'approvisionnement et
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          d'être équitable entre les fournisseurs, bien, il

          nous apparaît équitable. Pourquoi Hydro-Québec

          Production se dévoile totalement sur la place

          publique et qu'un de ses compétiteurs - parce que,

          rappelons-nous, ils ont compétitionné ensemble, là -

          un de ses compétiteurs, invoquant la confidentialité,

          lui, on lui permettrait ce privilège?

          Nous, on considère que le fait de gagner un appel

          d'offres emporte, emporte le fait de devoir rendre

          public le prix. C'est le prix à payer. C'est pour ça

          que, nous, on n'a pas insisté sur le fait. Toute

          l'information sur les autres soumissionnaires, là-

          dessus, on ne fait pas beaucoup d'arguments, on va

          laisser la Régie exercer la discrétion. Nous, on

          pense que si on connaît le prix de celui qui a gagné,

          les autres qui ont participé vont comprendre que

          vraiment ils étaient sans doute près ou très loin.

          Quant à nous, ça s'arrête là. On n'est pas à la

          recherche, comme on le laissait entendre, de débat

          quelconque. Ça, les gens qui auront à prendre des

          décisions les prendront. Nous, ce qu'on veut savoir,

          c'est le prix, le simple prix et la formule de prix.

          Puis encore là, l'option de report. C'est intéressant

          les options de report qu'on a eues aujourd'hui. Vous

          avez vu, dix millions de, sauf erreur, de dollars par
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          cinquante mégawatts (50 MW) pour un des contrats et

          cinq millions... deux millions. Donc, cinq millions,

          c'est pour... dix millions, c'est pour celui du trois

          cent cinquante mégawatts (350 MW). Bon. Mon Dieu! Et,

          là, dix millions pour cinquante mégawatts (50 MW).

          Et, ça, c'est un contrat de trois cent cinquante

          mégawatts (350 MW) ferme.

          Si je fais une règle de trois, est-ce que ça veut

          dire que cinq cents mégawatts (550 MW), c'est peut-

          être pas loin de dix-sept, dix-huit millions que

          coûte la prime de report? Et ultimement, comment

          cette prime de report-là va être traitée dans

          l'exercice réglementaire? C'est une question qui nous

          apparaît opportune à traiter.

          (17 h 15)

          J'en ai pour quelques minutes là, ça s'en vient, ça

          se termine. Et un des critères établis par la Régie

          et la Loi, c'est qu'évidemment cette demande de

          dérogation doit être nettement justifiée.

          La Régie, dès le début, avait vu venir le coup et

          avait mis vraiment la petite phrase qui, parfois, qui

          fait toujours la différence, en tout temps sur le

          contrat, la Régie sera roi et maître de savoir ce

          qu'on divulgue ou ce qu'on ne divulgue pas.
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          Alors donc, ceci étant dit, il n'est pas vrai qu'en

          venant ici, c'était écrit dans le ciel que tout était

          confidentiel parce que la Régie l'avait mentionné,

          qu'elle pouvait le restreindre.

          Donc, le dernier volet, évidemment, vous me

          permettrez de dire que le titre qui est écrit là a

          été écrit avant que, le titre intitulé « Pour en

          finir avec le culte du secret » a été écrit avant

          l'on ait les amendements, tout ça, je dirais que

          c'est un titre peut-être fort mais d'ailleurs, je

          constate, comment dire, la FCEI, notre cliente,

          constate qu'Hydro-Québec a fait certainement des pas

          de géant en deux semaines sur la transparence et ça,

          on le constate et on le note et là-dessus on ne peut

          qu'être en accord.

          Mais il reste encore, je dirais, s'il y a peut-être

          soixante pour cent (60 %), soixante-dix pour cent

          (70 %) d'information qui est apparue du public, il

          reste trente (30 %), quarante pour cent (40 %), quant

          à nous, qui mérite de l'être.

          Donc, l'objectif de la Loi en était un de

          transparence et ce n'est pas un mécanisme qu'on a

          écrit le soir sur le bout d'une table là, c'est un

          mécanisme assez songé, merci, qui a été adopté, si on

          se rappelle bien, dans un certain tumulte législatif
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          à l'Assemblée nationale.

          On croit que la connaissance du prix de fourniture

          est préférable à son contraire et on croit qu'il

          serait non équitable, discriminatoire pour les autres

          sources d'approvisionnement de ne pas le connaître.

          Qu'en sera-t-il alors lorsque vous aurez à approuver

          les prix de l'éolienne, les prix de la biomasse parce

          ces contrats devront être approuvés par vous?

          Quoi là, on va venir dire que le prix de l'éolienne,

          c'est tellement vague qu'on est mieux de ne pas

          connaître le prix? Ou qu'on est en compétition entre

          nous? Nous, on croit que dans le, comment dire, dans

          le paysage québécois de l'approvisionnement en

          énergie, pourquoi le thermique ou ce projet-là serait

          protégé du secret?

          Souvent, une Régie de l'énergie, c'est un organisme

          de régulation économique qui est là parce qu'il y a

          un monopole et souvent les monopoles agissent de

          manière, je dirais, plus monopolistique mais ça va de

          soi là, et ça prend quelqu'un, ça prend un régulateur

          pour venir représenter comment serait le marché.

          Bien, nous, on pense que comment serait le marché et

          on pense que la connaissance du prix fait partie de
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          cette réalité qu'on devrait avoir.

          Enfin, les prétendus risques, si risques il y a, sont

          minimisés par le fait qu'Hydro-Québec Distribution

          peut en tout temps arrêter le processus, on le

          répète, et si la Régie en vient à restreindre cette

          information qu'on a devant nous aujourd'hui, comment,

          pensez-y deux minutes, parce qu'on se reverra sans

          doute dans les autres dossiers, comment dans le plan

          d'approvisionnement dans le cadre des dossiers

          d'efficacité énergétique, les stratégies tarifaires,

          on traitera ce petit bout d'information-là dont on

          n'aura pas accès.

          Il y aura toujours quelque part, parce qu'il y a

          beaucoup de divulgation d'informations dans une cause

          tarifaire, dans le plan d'efficacité énergétique,

          bien là, il y aura une chape de plomb là-dessus.

          Nous, on croit que ce dossier démontre que - c'est

          leur droit - mais je crois que le dossier démontre

          que le fournisseur qui a gagné le troisième contrat

          veut protéger son intérêt, un intérêt purement privé

          et commercial mais que celui-ci ne peut pas dépasser

          et venir, j'allais dire « overlapper » mais venir,

          comment dire, s'asseoir sur l'intérêt public qui,

          quant à nous, est beaucoup plus vaste et est illustré

          par les dernières années de modifications
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          législatives.

          Bon. Théorie des jeux, j'en ai parlé. Et d'ailleurs,

          et ça, c'est, parce que tout ce qu'on laisse entendre

          que, finalement aujourd'hui là, la seule preuve sur

          laquelle qui, peut-être, fera pencher la balance,

          c'est il se peut que les prix, que les gens se

          mettent ensemble puis « bid » ou ils soumissionnent

          plus haut. Bon.

          D'une part, on dit qu'Hydro-Québec n'est pas obligée

          d'accepter ces offres-là mais d'autre part, ce qu'on

          vous suggère, c'est, oui, mais il se peut que l'on

          commette un acte criminel parce que, et là, je vous

          envois à la doctrine et à la Loi sur la concurrence.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je ne veux pas vous voler votre « punch » là, mais...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... juste pour faire honneur à la prétention qui

          était soumise par Hydro-Québec...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          ... ma perception est plutôt que ce n'est pas l'acte

          criminel de collusion qui manifestement peut vous

          valoir cinq ans d'empoisonnement, si ma mémoire est

          bonne ou une amende de dix millions (10 M$), mais

          c'est plutôt le cas du parallélisme conscient, c'est-

          à-dire que les soumissionnaires sans collusion

          expresse entre eux ont un incitatif et je reliais

          plutôt ça à votre argument d'avant sur comment est-ce

          qu'on forme le marché puis cet élément-là

          m'intéressait, j'étais intéressé de savoir en quoi

          dans votre esprit, la divulgation de la

          confidentialité va faire que le marché sera meilleur?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Si vous me permettez, je vais quand même vous

          parler de la Loi sur, et puis je vais répondre à

          votre question ensuite.

          La Loi sur la concurrence, loi fédérale, chapitre

          C-34 a un article, l'article 47 qui parle de, bon, d'

          « Infractions relatives à la concurrence » et je vous

          ai soumis un texte là, de doctrine qui vient parler

          de cet article 47-là et suivants, « Le droit de la

          concurrence au Canada » des autres Yves Bériault,

          Madeleine Renaud et Yves Comtois.

          Et à la page 140, au bas de la page 145 et 146, on
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          dit : « L'article 47 est une disposition relativement

          nouvelle puisque créé en 1976 » et là, on parle

          évidemment, comment dire, de truquage dans le cas

          d'appel d'offres, hein.

                         Auparavant, les soumissions concertées

                         étaient jugées à la lumière de

                         l'article 45 [...]

          bla, bla, bla,

                         Depuis l'adoption de l'article 47, le

                         truquage des offres est devenu une

                         infraction per se, c'est-à-dire qu'il

                         est interdit peu importe les effets

                         qu'il peut avoir sur la concurrence.

                         Le truquage des offres au sens de

                         l'article 47 est une entente entre

                         deux ou plusieurs personnes, soit pour

                         s'abstenir de présenter une offre en

                         réponse à un appel d'offres, soit pour

                         présenter des offres sur lesquelles

                         les parties se sont entendues. Comme

                         il s'agit d'une infraction criminelle,

                         la Couronne doit établir que les

                         parties ont volontairement et

                         intentionnellement conclu une entente;
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                         [...]

          Alors, nous, on pense que sur cet aspect-là, on n'en

          fait pas notre argument principal mais on allègue,

          encore là, c'est une possibilité, hein, et là, je

          ramène ça à l'article 30, ce n'est pas prouvé là, et

          nous, on nous dit, bien, si on allègue un

          comportement qui serait sanctionné autrement par le

          Code criminel, bien, ça sera sanctionné.

          Maintenant, pour revenir à votre question, je vous

          demanderais peut-être de me la reposer pour...

          Me BENOÎT PEPIN :

          En marge de l'infraction de complot en vertu de la

          Loi sur la concurrence...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... il y a eu la situation où il y a un effet même

          anti-concurrentiel puis dans ce cas-là, ce n'est même

          pas requis parce que, comme vous dites, ce n'est pas

          une infraction per se mais c'est la situation du

          parallélisme conscient.

          Les joueurs du marché dans une situation de
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          concurrence imparfaite n'ont pas à convenir de

          commettre un acte criminel. Ils vont le faire en

          sachant que les autres membres suivent.

          Le cas classique, c'est l'oligopole là, où si

          j'augmente mes prix, mon voisin va augmenter ses

          prix, on n'a pas besoin de se parler, tout le monde

          sait que c'est à notre bénéfice commun de le faire...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, je vous dirais...

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... donc le parallélisme conscient était un peu plus

          proche, je crois, en tout cas, c'était ma

          compréhension du témoignage, la préoccupation du

          Distributeur.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vous dirais, Monsieur le Régisseur, que vous avez

          parlé d'oligopole, et mes cours d'économie sont loin

          mais un oligopole, c'est quand il y a quelques

          joueurs, ici, nous avons dix-neuf (19), la preuve

          démontre qu'il y a eu dix-neuf (19) joueurs. Donc, ce

          n'est pas un marché où il y a peu de joueurs qui

          peuvent s'entendre et d'ailleurs, ce volet a été mis

          en preuve par l'expert Rabeau, au niveau de la

          théorie économique.
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          Il est beaucoup plus difficile de faire ce que vous

          dites, le parallélisme conscient à quinze (15), dix-

          huit (18), dix-neuf (19) joueurs qu'à deux, trois,

          quatre joueurs et nous, on pense que cette preuve

          économique-là, d'expert, n'a certainement pas été

          contredite et certainement pas, sauf mon respect pour

          monsieur Sheingold, son témoignage qui pourra

          affecter cette affirmation, je dirais là, je ne sais

          pas qui a gagné ce prix Nobel-là d'économie mais ça

          fait très longtemps et c'est un principe bien connu.

          (17 h 25)

          En terminant, donc, Madame la Présidente, Madame la

          Régisseure et Monsieur le Régisseur, nous croyons que

          ce dossier a, pour plein de bonnes ou mauvaises

          raisons a été mal, a bien commencé mais a mal fini.

          On pense que, mal fini au sens du dévoilement et tout

          ça et on pense qu'il est dans l'intérêt public que

          les prix d'une source d'approvisionnement et d'une

          source d'un fournisseur soient dévoilés plutôt qu'un

          seul contrat dans le portrait actuel demeure

          confidentiel et fasse transparaître des doutes, à

          tort ou à raison, des doutes sur tout le processus.

          Alors, pour tous ces motifs, on vous demande de

          rejeter, c'est-à-dire de rejeter la demande de
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          confidentialité et nous, nous visons principalement

          le prix, la formule de, le prix, on l'a, bien, c'est

          une moyenne, la formule de prix et l'option de

          report.

          Quant aux informations sur la méthodologie et

          mécanisme, je dirais qu'on s'en remet à la discrétion

          de la Régie là-dessus.

          Et avant de vous demander de manière respectueuse les

          frais, si vous avez jugé que notre intervention a été

          utile dans le dossier, je vous demanderais de nous

          indiquer puis une demande d'instruction à la Régie à

          l'effet de savoir, évidemment, la Régie va rendre sa

          décision quand elle la rendra mais est-ce qu'on peut

          penser que ça peut arriver plus tôt que tard parce

          que si ça arrive dans les prochains jours donc, ça va

          peut-être moins affecté le calendrier parce

          qu'évidemment, pour rendre des observations, on doit

          avoir ou pas les informations et peu importe la

          décision que vous rendrez donc, je crois comprendre

          que la logique voudrait que vous rendriez une

          décision rapide mais évidemment, c'est à votre

          discrétion, mais est-ce que je fais fausse route là-

          dessus ou le cas échéant, le tout serait décalé parce

          qu'on ne peut décemment pas faire des observations

          tant qu'on ne sait pas l'issue de la présente demande

          de confidentialité, ceci dit et soumis
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          respectueusement.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vais laisser ma collègue, la présidente du Banc

          pour votre deuxième question mais avant que vous vous

          sauviez...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... je vais devoir vous poser la même question qu'à

          tous vos collègues qui vous ont précédé. Quelle est

          votre vision du rôle des intervenants dans l'examen

          du détail là, de l'analyse des soumissions, des

          formules de prix, formules de report? Il a été

          soumis, à tout le moins, par au moins un de vos

          collègues que cet examen-là pouvait ne pas être fait

          par les intervenants mais par la Régie.

          Et puis comme sous-question, c'est, de façon plus

          directe, qu'est-ce que la FCEI ne peut pas faire à

          l'heure actuelle dans le dossier avec l'information

          qu'elle a présentement?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Pour répondre à la première question, bon, de

          manière usuelle, la Régie dans les processus, quand
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          elle fait venir en audience des intéressés, soit

          qu'elle fasse un processus de reconnaissance

          d'intervenants au sens du Règlement sur la procédure

          mais je comprends que dans ce cas-ci, elle était

          prise avec un délai mandatoire, en tout cas, qui

          avait certainement un impact sur l'issue du

          traitement du dossier et donc, la Régie a fait comme

          elle a commencé à le faire depuis ces derniers mois

          et peut-être la dernière année ou deux, quand elle

          veut aller, entre guillemets, plus vite, elle demande

          aux intéressés, elle aurait pu dire des personnes au

          sens de l'article 36, nous sommes des personnes, un

          groupe, un regroupement de personnes et elle agit en

          conséquence.

          Alors, l'intérêt pour l'intéressé que la FCEI

          représente, la FCEI représente, nous sommes ici à

          titre de consommateurs d'électricité et de

          consommateurs d'électricité qui, soit dit en passant,

          et vous le savez, paient plus que leur juste part des

          coûts notamment en ce qui a trait à

          l'interfinancement, protégé, pas encastré, mais je

          veux dire, enchâssé dans, excusez, dans la Loi sur la

          Régie de l'énergie et comme nous sommes très

          sensibles aux coûts compte tenu qu'on sait, entre

          guillemets, qu'on a une main attachée dans le dos

          pour, pas l'éternité mais pour l'avenir prévisible,

          cette sensibilité-là, quant aux coûts, elle nous
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          importe.

          Elle nous importe d'autant que les consommateurs que

          l'on représente consomment de l'électricité, ont une

          facture d'énergie qui est souvent, dans bien des cas,

          étonnamment, peu être plus élevée que dans certains

          États américains alors donc, tout ce qui peut avoir

          un intérêt à augmenter le prix ou toute sensibilité,

          Hydro-Québec est sensible sur les prix ou TransCanada

          mais les consommateurs qu'on représente sont

          sensibles sur les prix parce que souvent c'est une

          donne cinq (5 %), vingt (20 %, quinze (15 %), trente

          (30 %), quarante (40 %), cinquante pour cent (50 %)

          de leurs intrants de production, quand nous

          représentons vingt-trois mille (23 000) PME, une PME

          manufacturière de cent (100) employés, hein, ce n'est

          pas un tarif L mais c'est quelqu'un qui n'est pas

          loin du tarif L, bien les coûts de production

          d'énergie sont importants.

          Et donc, c'est dans cet esprit-là que la Fédération

          canadienne des entreprises indépendantes, qui

          représente vingt-trois mille (23 000) PME au Québec,

          intervient, c'est cette sensibilité au prix non

          seulement dans les tarifs de distribution, dans les

          tarifs de transport mais quant à la fourniture.

          Et encore plus quand on parle d'une période mil neuf
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          cent quatre-vingt-dix (1990) où monsieur Léveillé

          vient dire que, « oui, oui, à votre question,

          monsieur Pepin, maître Pépin, les contrats étaient

          publics » donc, à l'ère de l'avant-Régie, les

          contrats étaient certainement publics pour une bonne

          portion, arrive la Régie et un processus et là, ils

          seraient moins publics.

          Nous, on pense que c'est défié le sens de l'histoire

          là et ça ne va pas avec notre bonne compréhension là,

          de la réglementation économique de la Régie.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et ma deuxième question...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et ma deuxième question...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je réponds tellement longuement mais je pensais y

          avoir répondu à votre, pour la FCEI.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et pour la FCEI, qu'est-ce que la FCEI, dans l'état

          actuel du dossier, avec les information qui sont
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          présentement divulguées, qu'est-ce qui vous empêche

          d'avoir une compréhension substantielle des enjeux et

          de pouvoir faire valoir les droits de votre cliente?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Vous savez, avant l'avènement de la Régie, outre

          Hydro-Québec et quelques fonctionnaires à Québec, il

          y avait très peu de gens au Québec qui connaissaient

          l'énergie, qui étaient capables de faire la

          différence entre la puissance et l'énergie, entre un

          kilowatt puis un kilomètre heure.

          Aujourd'hui, l'avènement de la Régie a fait en sorte

          que des intervenants comme nous, ont, comment dire,

          et d'autres, les consommateurs, les groupes

          environnementalistes ont pu acquérir une

          compréhension des enjeux et nous, on pense que dans

          la compréhension des enjeux, je veux dire, un citoyen

          mieux informé vaut mieux qu'un citoyen moins bien

          informé et des consommateurs mieux informés valent

          mieux que des consommateurs moins bien informés, on

          pense que dans la compréhension globale des enjeux,

          on ne voit pas pourquoi, dans l'intérêt public et

          dans l'intérêt des consommateurs, un volet de la

          fourniture, hein, parce que rappelons-nous là,

          aujourd'hui, c'est que cent pour cent (100 %) qui est

          patrimonial, on le connaît le prix de la fourniture.
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          En plus, Hydro-Québec Production, ils vont nous en

          envoyer six cents (600) puis on va connaître le prix

          puis on le sait puis il y a une option de report puis

          tout ça et là, il y a ce petit volet qu'on ne

          connaîtra pas. Alors pour la FCEI, ce que ça change,

          c'est que ça n'aidera certainement pas la

          compréhension des consommateurs et du public en

          général sur, on est ici entre spécialistes mais entre

          et moi, demandez à l'homme de la rue ou à la femme de

          la rue, c'est quoi l'objet de notre débat ici là, ce

          n'est pas évident.

          Bien nous, on pense, entre guillemets, je ne vous

          parlerai pas de la mission d'éducation là, de la

          Régie mais vous êtes un organisme public, vous

          administrez une Loi, un Règlement, une procédure

          publique et vous réglementez une société de la

          Couronne, on pense que la FCEI perdrait à ne pas

          avoir la formule de prix et l'option de report.

          Quant aux droits des soumissionnaires, nous, on pense

          que, parce qu'on pense qu'on a une position

          raisonnable, le fait d'identifier le prix et l'option

          de prix fait en sorte que les autres soumissionnaires

          vont comprendre, je dirais, a contrario, qu'ils

          étaient ou ils n'étaient pas dans le coup, ils

          étaient près de gagner puis ça va donner une

          information x.
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          Et c'est pour ça que le volet, la méthodologie, tout

          ça, bien oui, on peut même, nous, faire confiance à

          la Régie là-dessus, certainement et au raisonnement

          de ceux qui ont fait les choix. Est-ce que ça répond

          à votre question?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vais me contenter de votre réponse.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, pour répondre à votre question sur

          l'éventualité d'une décision rapide, effectivement la

          Régie a bien l'intention de rendre une décision le

          plus rapidement possible sur cette question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci.

          (17 h 35)

          RÉPLIQUE PAR Me SIMON TURMEL :

          Je serai bref. Je vais épurer, j'avais écrit, ou

          expurgé, tiens, j'avais pris beaucoup de notes, mais

          je suis conscient de l'heure et je crois que ça

          serait préférable que je me dirige aux points
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          essentiels. Alors, ça se peut que je prenne des fois

          des pauses parce qu'il faut que je raye certains

          éléments que je ne traiterai pas.

          Alors, je vais commencer d'abord par la présentation

          de FCEI. L'étendue de la notion de confidentialité

          qu'on aurait insérée dans le document d'appel

          d'offres, j'aimerais préciser que ce document a été

          examiné dans le cadre du comité de surveillance par

          la Régie et par Samson Bélair. Une phrase que j'ai

          retenue de FCEI par son procureur, c'est que, et on

          la retrouvera intégralement, mais j'ai tenté de

          reprendre les mots identiques : La Fédération ne

          cherche pas à connaître d'informations financières de

          la part des soumissionnaires.

          Ce que j'avais compris des témoignages, c'est ce que

          les gens cherchaient à protéger et ce que Hydro-

          Québec voulait ne pas divulguer parce qu'il y avait

          des engagements, c'était des informations, entre

          autres, commerciales et financières. Et tant maître

          Neuman que maître Turmel ont parlé de technologie, de

          protection de technologie. Et ce qui n'a pas été

          invoqué, ce sont des stratégies, des solidités

          financières, des options, des structures de coûts.

          C'était une précision. Et je vous laisse conclure.

          Quant au niveau de concurrence que les deux
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          intervenants ont mentionné, une précision qui n'a

          peut-être pas beaucoup d'importance, mais pour les

          fins du dossier, j'aimerais juste préciser qu'il n'y

          avait pas dix-neuf (19) soumissionnaires, mais bien

          douze (12) soumissionnaires, lesquels ont déposé dix-

          neuf (19) soumissions. Et vous retrouverez le tout à

          Samson Bélair, page 12. Ce qui restreint le nombre de

          joueurs. Et ce qui, d'autant plus, cumulé au fait que

          la taille des joueurs peut différer, peut soutenir

          certaines positions qui ont été soulevées devant

          vous.

          Alors, j'ai terminé sur ce volet. À l'égard de la

          doctrine ou de la jurisprudence, je ne parlerai pas

          de la conclusion. L'onglet 5, la cause concernant

          Pointe-du-Lac, qui a été invoquée par les deux

          intervenantes, vous vous rappellerez que la Régie a

          conclu qu'il n'y avait pas lieu de protéger les

          informations pour le simple motif qu'il n'y avait pas

          de concurrence effective, entre guillemets page 14,

          et entre guillemets page 15 :

                         [...] Intragaz ne fait pas face à de

                         la concurrence effective ou imminente

                         au Québec [...].

          D'où l'absence de préjudice. À l'onglet, le dernier

          onglet, 10. Effectivement, les auteurs concluent que

                               - 238 -

          R-3515-2003                                  RÉPLIQUE

          9 juillet 2003                           Hydro-Québec

          Volume 3                              Me Simon Turmel

          les renseignements... En fait ce que dit cet extrait-

          là si on le reprend au début, à la page précédente, à

          la page 1373, la question portait à savoir... le

          dernier paragraphe qui est très long.

                         Il nous apparaît qu'un soumissionnaire

                         dont la soumission n'a pas été retenue

                         a le droit d'être informé de la

                         décision prise par l'Administration,

                         qu'il s'agisse du choix [...] ou du

                         rejet [...].

          La question qui a été posée en l'espèce est : Est-ce

          que les soumissionnaires ont droit de savoir s'ils

          ont été retenus, ou qui a été retenu? Quel est le

          choix qui a été exercé par l'État? Et c'est

          exactement ce que poursuit, ce que dit, pardon, le

          paragraphe qui suit à la page 1374, le droit

          d'informer un soumissionnaire quant au choix exercé

          par l'État et non pas quant au contenu.

          Au surplus, l'extrait cité par mon confrère, maître

          Turmel, réfère à la Loi sur l'accès et n'exclut

          absolument pas les conditions prévues aux articles 21

          et suivants quant au secret de nature économique, la

          protection de ces informations-là.

          Maintenant, je me dirige à l'onglet 8. Cette
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          décision-là mentionne qu'Hydro-Québec n'avait pas de

          motif suffisant à l'appui de sa demande de

          confidentialité et elle a ordonné de façon provisoire

          malgré tout la confidentialité des informations dans

          l'attente qu'il y ait une argumentation plus élaborée

          qui soit déposée par le Producteur ainsi que par...

          pardon, par le Distributeur, ainsi que par les

          intervenants. Donc, je cherche la pertinence de cette

          décision également.

          Enfin, sur ce cahier de jurisprudences, j'attire

          votre attention à la page... pardon, à l'onglet 7 qui

          concerne la décision de la Régie. Mon confrère a

          souligné à la page 6 de 10 qui est la procédure

          d'appel d'offres, que la Régie a écarté... 6 de 10 au

          bas, qui est la section 2.2 « Ouverture des

          soumissions ». Mon confrère souligne que la Régie a

          écarté la notion de confidentialité à l'égard des

          soumissions avec...

          Ce que je suggérerais plutôt, c'est que la Régie

          notamment dans la décision dont je vais revenir, et à

          la page, l'article 5.2 du code d'éthique, encadre

          étroitement le traitement déposé dans le cadre d'un

          appel d'offres, c'est-à-dire les informations de

          nature stratégique, économique, financière et

          commerciale. Elle n'a pas écarté le volet

          confidentiel.
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          Et si on retourne à la page 22 de la décision, la

          Régie accepte... Et, là, nous sommes dans le volet...

          Si on va à la page 21, le sous-titre 3.4.4

          « Divulgation des documents de soumissions ». On

          n'est pas aux contrats. Conclusion, et on le redit et

          redit, la Régie accepte la position quant à la

          confidentialité.

          Allons à la page suivante maintenant. Nous changeons

          d'en-tête et de chapitre, ou de section. 3.4.5

          « Préparation des contrats ». Trois boulets où est-ce

          que certaines informations sont demandées comme

          devant être conservées confidentielles, que dit la

          Régie?

                         La Régie...

          Dans le bas « Opinion de la Régie ».

                         ... accepte la position du

                         distributeur à l'effet de considérer

                         confidentielles les informations

                         énoncées ci-dessus...

          Ci-dessus et non pas celles de la page précédente.

          C'est tranché. La soumission, c'est sous pli

          confidentiel. Ci-dessus.
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                         La Régie décidera...

          Plus loin.

                         ... lors de la demande d'approbation

                         des contrats [...] de l'opportunité de

                         leur divulgation [...].

          C'est-à-dire c'est de l'information ci-dessus. Et on

          est dans le cadre des contrats. Et évidemment des

          informations que le Distributeur doit conserver

          confidentielles à la demande des soumissionnaires

          sont celles qui portent notamment sur ce qui découle

          des soumissions.

          Quelques petits commentaires maintenant sur la

          plaidoirie de maître Neuman. À la page 5 de son

          argumentaire, au point 13, item B). Cet intervenant

          mentionne que « la Régie doit spécifiquement se

          satisfaire que le processus de sélection a été

          adéquatement appliqué ».

          Nous soumettons qu'elle s'en est satisfaite dans le

          cadre de son pouvoir de surveillance. Il s'agit d'un

          autre niveau de traitement, c'est-à-dire

          l'approbation des contrats.

          (17 h 45)
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          La page suivante, nous sommes à la page 6 du point

          17. En fait, je dis le point 17. Non, ça a été

          énuméré autour du point 17, c'était une sortie qui

          n'était pas inscrite dans le texte, à l'effet que les

          deux gagnants ainsi qu'Axor, qu'Alpine auraient des

          avantages ou des informations que les autres n'ont

          pas.

          Ce que nous soumettons, ce que monsieur Léveillé a

          mentionné dans sa preuve, c'est qu'ils n'ont pas plus

          d'informations que chacun des soumissionnaires ont

          leurs propres informations. Axor possède ses

          informations et les perdants possèdent leurs propres

          informations. C'est plutôt l'inverse. Si on divulgue,

          en fait si on ne protège pas ce que les

          soumissionnaires demandent, il y en aura qui en

          auront plus que d'autres.

          L'APR-91, on en a parlé. Autre contexte, les appels

          d'offres, nous sommes dans la création d'un marché,

          dans un nouveau paradigme où nous devons faire appel

          à de la concurrence, à des fournisseurs. Donc, c'est

          un contexte qui n'existait pas au début des années

          quatre-vingt-dix (90). Et contrairement à ce qui est

          mentionné au paragraphe 19 de la page 7, les

          soumissions n'auraient pas été divulguées, mais je

          crois simplement les contrats.

                               - 243 -

          R-3515-2003                                  RÉPLIQUE

          9 juillet 2003                           Hydro-Québec

          Volume 3                              Me Simon Turmel

          Les deux procureurs ont mentionné l'intérêt pour

          leurs membres d'avoir accès à ces informations. Et je

          me posais toujours la question, est-ce que c'est

          l'intérêt public ou un intérêt privé? Je vous laisse

          y réfléchir.

          Enfin, j'avais une note. O.K. Enfin... J'ai égaré ma

          note, mais à tout événement, je me souviens qu'on a

          référé au témoignage de monsieur Léveillé selon

          lequel il aurait, ou de monsieur Sheingold, selon

          lequel l'un ou l'autre aurait dit... monsieur

          Sheingold, qu'il était à l'avantage du public de

          divulguer le plus d'informations pour que les

          soumissionnaires fassent de meilleurs appels

          d'offres.

          Si on se rappelle bien de la preuve, ce que monsieur

          Sheingold a dit, c'est qu'il était à l'avantage

          d'avoir des documents d'appels d'offres complets afin

          qu'ils puissent être en mesure de bien bâtir un appel

          d'offres. Et ça ne concernait pas, absolument pas du

          tout des informations de nature confidentielle telles

          que recherchées par les soumissionnaires.

          Alors, ça complète à moins... Une minute! Ça complète

          mes représentations. Merci.

          Me BENOÎT PEPIN :
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          Avant de vous éloigner. Si vous demandez la

          confidentialité, normalement, il est d'usage de nous

          indiquer un peu le calendrier de conservation que

          vous envisagez. Je dirais à la blague : le coffre-

          fort est petit. Alors, généralement, il y a une durée

          qui est proposée.

          Dans la mesure où la Régie envisage la demande, est-

          ce que vous avez des représentations, des demandes à

          faire ou est-ce que vous laissez à la Régie le soin

          de l'apprécier?

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que c'est une question qui est requise pour

          les fins de la décision? Parce qu'on n'attendait pas

          la question. On n'a pas pu en discuter ouvertement

          pour savoir quel est le délai requis.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Ce n'est pas nécessaire, à ce moment-là, vous allez

          vous en remettre à notre décision. Je voulais

          simplement savoir si vous aviez des commentaires

          particuliers à nous faire. Ce n'est pas strictement

          nécessaire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je pourrais peut-être vous aider en vous demandant

          des commentaires sur l'éventualité suivante. La
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          Régie, si elle décidait de garder certains documents

          confidentiels, certains des documents que vous avez

          demandé confidentiels, pourrait décider de les

          conserver aussi longtemps que s'y référer est

          nécessaire et ensuite les retourner. Est-ce que ceci

          serait une solution acceptable? Et je ne vous demande

          pas une réponse tout de suite si vous n'êtes pas

          capable de la donner.

          Me SIMON TURMEL :

          Effectivement, ce serait une solution acceptable.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Avec votre permission, j'ai un point à faire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vous en prie.

          RÉPLIQUE PAR Me STÉPHANE W. MIRON :

          Suite à votre question de tout à l'heure où vous avez

          mentionné « il faut que vous vous mettiez à notre

          place », je prends conscience que, aujourd'hui, il y
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          a une décision assez importante. Le mot anglais me

          vient à l'esprit, c'est « a policy decision », au

          niveau qui pourrait affecter le futur.

          Et mon collègue, à l'onglet 10, cite un auteur qui

          dit :

                         Enfin, il nous semble que le droit des

                         soumissionnaires, dont la soumission

                         n'a pas été retenue, d'être informés

                         de la décision prise par

                         l'Administration devrait comporter le

                         droit d'obtenir des renseignements

                         [...].

          Il cite l'accès à l'information. On a un auteur qui

          dit « devrait ». Et, ça, c'est peut-être un indice

          pour voir de comment on devrait se comporter dans le

          cadre de la Régie de l'énergie et l'octroi des

          contrats.

          Et je vous réfère à l'onglet 7 de notre cahier, qui

          est exactement notre cas. Cogénération Kingsey. Une

          centrale de cogénération fait de l'énergie, signe un

          contrat avec Hydro-Québec. Monsieur Burcombe qui est

          un monsieur très connu dans le domaine, il fait des

          demandes d'accès dans tous les domaines et à tout le

          monde - il y a beaucoup de jurisprudences qui portent
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          son nom - fait une demande pour obtenir le contrat,

          un contrat conclu entre Hydro-Québec et l'appelante

          fixant entre autres les prix de l'énergie et les

          primes de puissance.

          J'ai mis, j'ai indiqué les pages. Et à la page 424,

          la première chose que la Commission de l'accès dit,

          c'est que l'article 57 ne fait pas en sorte que 23 et

          24 s'appliquent. Alors, il applique les critères de

          23 et 24 aux contrats. Et on dit :

                         La transcription des notes

                         sténographiques fait voir que les

                         données, prix et primes demandés

                         étaient considérés confidentiels tant

                         de la part des compétiteurs du Canada,

                         aux États-Unis et en Europe que par

                         l'appelante au sein même de son

                         entreprise.

          Ça, c'est l'article 23. Je pense qu'on a fait cette

          preuve-là. Et, là, il vient dire :

                         Le risque de préjudice découlant de

                         leur divulgation est proportionnel au

                         degré de confidentialité même de ces

                         renseignements, qui sont perçus comme

                         confidentiels justement parce que leur
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                         divulgation risquerait de nuire à la

                         compétitivité de l'organisme.

          Et quant à 24, qui est la question du préjudice.

                         Or, la preuve, non contredite, fait

                         plutôt voir qu'il serait néfaste pour

                         l'appelante, dans la conclusion de

                         contrats futurs...

          Et c'est ce que monsieur, notre témoin, est venu

          dire.

                         ... de dévoiler des données de

                         puissance des turbines, de

                         consommation de gaz, de production de

                         vapeur et d'électricité et la

                         description des installations. Ces

                         données permettraient alors d'établir

                         le taux de rendement global,

                         hypothéquant ainsi la négociation de

                         projets futurs avec d'autres

                         entreprises et procurant

                         éventuellement des avantages à des

                         tiers.

          C'est exactement la preuve que nous avons, je pense,

          faite devant vous. Et la Commission d'accès à
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          l'information a ordonné à Hydro-Québec de ne pas

          communiquer ni transmettre à monsieur Burcombe des

          annexes, des données de production, des données de

          production, des données techniques, prix de

          l'énergie, primes de puissance, primes de puissance.

          Imaginez-vous que monsieur Burcombe serait intervenu

          ici dans le dossier devant la Régie de l'énergie

          suite à une décision, vous dites que le... Supposons

          que vous décidez que les contrats, c'est public et

          tout est public, monsieur Burcombe ferait une demande

          d'accès à l'information en vertu de la Loi sur

          l'accès à l'information. Il n'y aurait pas droit. Et

          devant la Régie de l'énergie, il y aurait droit.

          J'essaie juste de penser au niveau de, on a deux lois

          qui gèrent de façon différente avec deux articles

          différents, j'en conviens, l'accès à l'information,

          mais c'est le même législateur qui, je pense, doit

          avoir une certaine cohérence entre ces diverses lois.

          Et je pense que... Et d'ailleurs, mon collègue a cité

          des... Vous m'avez interrompu tout à l'heure sur la

          Loi sur l'accès à l'information. J'ai vu que la Régie

          a déjà appliqué les critères de la Loi sur l'accès...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Vous lirez les décisions, elles s'en inspirent par

          analogie, mais le cadre de la confidentialité dans le
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          cadre d'un débat quasi judiciaire est bien différent

          de celui de l'application de la Loi sur l'accès à

          l'information. Les principes de base ne sont pas les

          mêmes. Il ne faudrait pas extrapoler les décisions de

          la Régie au-delà de ce qu'elles disent.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          O.K. Mais j'essaie de...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je comprends votre argumentation. Mais ce que vous

          nous dites, c'est ce que vous nous avez dit dans

          l'argumentation.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Parfait. Mais je voulais simplement aussi attirer sur

          le fait que, même dans un contexte comme le nôtre, on

          pourrait avoir des contextes différents. Et quant à

          l'article 30, je pense que la Loi, je suis simplement

          un avocat, mais :

                         la Régie peut interdire ou restreindre

                         la divulgation, la publication ou la

                         diffusion de renseignements ou de

                         documents qu'elle indique si le

                         respect de leur caractère confidentiel

                         le requiert ou l'intérêt public le

                         requiert.
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          Alors, le caractère confidentiel, quant à moi, la

          lecture de l'article 30, si le caractère confidentiel

          le requiert. Je pense que... Je ne veux pas me

          répéter, mais je pense que le caractère confidentiel

          ici le requiert. Et l'intérêt public, c'est un autre

          critère et c'est « ou » qu'il y a entre les deux et

          non « et ». C'est « ou ».

          Et enfin, quant à la distinction de la Loi sur

          l'accès et la Loi sur la Régie, encore une fois, je

          voudrais insister que je pense que les critères qui

          ont guidé le législateur sur des décisions de la

          Commission à l'accès à l'information et ici, en vertu

          de 30, je pense que ça... c'est peut-être moi qui

          comprend mal votre intervention, mais la distinction,

          quant à moi, n'est pas si énorme que cela.

          Et je pense que la Régie a bien fait de s'en

          inspirer. Et j'ose espérer que vous allez vous en

          inspirer aujourd'hui aussi. Alors le tout

          respectueusement soumis. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, je vais vous dire que la Régie va prendre la

          demande du Distributeur en délibéré, mais ce n'est

          pas une nouvelle.

          La Régie avise les parties cependant que le Rapport
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          de constatations sur la surveillance de la Procédure

          d'appel d'offres 2002-01 sera publiée sur site,

          j'imagine, demain, parce que c'est un peu tard pour

          dire que ce sera fait ce soir.

          Nous remercions tous ceux qui ont participé à

          l'audience et qui ont dû, pour certains, sacrifier ou

          reporter leurs vacances afin d'intervenir dans ce

          dossier.

          La décision sur la demande de traitement confidentiel

          de certaines informations sera rendue, comme je l'ai

          dit tout à l'heure, dans les meilleurs délais. Et sur

          ce, bonsoir à tous.

          AJOURNEMENT

                      ___________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officielle dûment autorisé à pratiquer en français,

          avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment

          d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent

          la transcription exacte et fidèle de la preuve en

          cette cause, le tout conformément a la Loi;

          Et j'ai signé :

          __________________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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